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RAPPORT D’ENQUETE

1. CADRE GENERAL DE L’ENQUÊTE

1.1 Généralité

La consommaton mondiale d’énergie fnale a été estmée en 2015 à plus de 13,6 milliards de tonnes 
équivalent pétrole (Tep) soit plus du double de celle de 1971. Selon les prévisions 2017, de l’agence 
internatonale de l’énergie (AEE), une augmentaton d’environ 30% des besoins énergétques 
mondiaux est prévue d’ici à 2040. Or les énergies fossiles ne sont pas inépuisables aussi bien pour le 
pétrole, que le gaz ou l’uranium.

Par ailleurs, les concentratons de gaz à efet de serre (GES) n’ont de cesse d’augmenter sous l’efet 
de l’actvité humaine. Le Groupement intergouvernemental d’experts sur l’évoluton du Climat (GEEC)
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a démontré que la consommaton d’énergie fossile était à l’origine de plus de la moité des émissions 
de GES et qu’un lien existe entre l’augmentaton des GES dans l’atmosphère et l’augmentaton  de la 
température à la surface de la terre.

El est donc nécessaire de développer des politques publiques en faveur du développement des 
énergies renouvelables dont font parte les énergies produites par les éoliennes.

L’objectf fxé par l’Etat pour la puissance éolienne terrestre raccordée en France en 2018 est de 
15 000 MW et à l’horizon 2023 comprise entre 21 800 MW (opton basse) et 26 000 MW (opton 
haute). Selon le panorama de l’électricité renouvelable dressé par RTE, l’objectf natonal pour 2018 
pour la flière éolienne était ateint à 86% en septembre 2017 (hors projet en développement). 

1.2 Objet de l’eniqête

La présente enquête publique, réalisée conformément au chapitre EEE du ttre EE du livre 1er   du code 
de l’environnement (enquêtes publiques relatves aux opératons susceptbles d’afecter 
l’environnement)) et du chapitre unique du ttre 1er du ttre VEEE du livre 1er (autorisaton 
environnementale), porte sur le projet d’implantaton de 3 aérogénérateurs  et d’un  poste de 
livraison. 

El s’agira d’une éolienne ENERCON E82 (E1) d’un mât de 76,80 mètres et d’une puissance unitaire de 
2,3 MW ainsi que deux éoliennes ENERCON E92 (E2et E3) d’un mât de 76,76 mètres et d’une 
puissance unitaire de 2,35 MW (soit une puissance totale de 7 MW).

Le raccordement électrique externe du parc éolien est envisagé vers le poste-source de FREEGNE 
situé sur la commune du même nom, au Sud-Est du parc éolien.

La producton annuelle atendue est de 15 GWh.

Le projet se trouve sur la commune déléguée de VRETZ, intégrant depuis 2017 la commune nouvelle 
des VALLONS de l’ERDRE dans le département de la Loire Atlantque, en région Pays de la Loire. El se 
trouve implanté à la frontère Nord-Est de la Loire-Atlantque, à proximité du Maine et Loire.

La commune appartent à la communauté de communes du Pays d’Ancenis (COMPA). Les communes 
limitrophes sont  LE PEN, CHALLAEN-LA-POTEREE, ANGREE, CANDE et FREEGNE.
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1.3 Le péttonnaire  

Le projet est développé par la Sté ENERGEETEAM pour le compte de la Sté FERME EOLEENNE DE VRETZ
dont le siège social est 233 rue du Faubourg Saint-Martn à PARES (75010).

A l’issue de la phase de développement (obtenton de l’autorisaton environnementale), cete société
sera transférée à la CNR (Compagnie Natonale du Rhône), investsseur prévu sur le projet, 
ENERGEETEAM restant toutefois le gestonnaire technique du site et l'interlocuteur de la Sté 
d’exploitaton vis-à-vis des élus, des riverains et de l’exploitaton. La geston de l’exploitaton est 
déléguée à ENERGEETEAM Exploitaton, fliale d’ENERGEETEAM.

La maintenance technique est déléguée au constructeur ENERCON qui dispose d’une base de 
maintenance sur la commune d’ERBRAY, à environ 20 mn du site. Les éoliennes du projet feront 
l’objet d’un contrat de maintenance et de garante  ENERCON Parnerkoncept (EPK) ». Depuis la 
maintenance, jusqu’aux prestatons  relatve à la sécurité, en passant par le mainten en l’état et 
réparatons, tous les risques sont couverts par un seul contrat :

 -garante d’une disponibilité technique d’au moins 97%
 -prise en charge de tous les frais d’entreten
 -prise en charge de tous les frais de maintenance-maintenance préventve et curatve
 -prise en charge de tous les frais de réparaton
 -Durée du contrat de 15 ans avec possibilité de prolonger

Le demandeur, par le biais de son exploitant, présente toutes les capacités techniques nécessaires 
pour implanter, exploiter et assurer le démantèlement des installatons projetées.
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En applicaton des dispositons  de l’artcle R.515-101 du code de l’Environnement,    la mise en 
service d’une installaton de producton d’électricité utlisant l’énergie mécanique du vent est 
subordonnée à la consttuton de garantes fnancières visant à couvrir, en cas de défaillance de 
l’exploitant lors de la remise en l’état du site, les opératons prévues à l’artcle R.515-106. ». 
L’exploitant du projet présent parc éolien s’engage à consttuer un fond de 150 000 Euros en 
prévision du démantèlement des trois futures éoliennes en amont de la mise en actvité de 
l’installaton.

-

 1.4 Historiiqe de la préparaton dq projet 

En septembre 2010,  la communauté de communes a pris une délibératon favorable à la créaton 
d’une Zone de Développement Eolien -ZDE -sur le site du projet.

En novembre 2010, la commune de VRETZ a pris une délibératon favorable à la créaton d’une ZDE 
sur le site du projet ;

En mai 2011, la société et son projet de parc éolien ont été présentés au maire de VRETZ ;

De 2012 à 2016, après un arrêté d’autorisaton pour la créaton d’une ZDE sur le site du projet, des 
études ont été menées- naturalistes, paysagères- des mesures acoustques auprès des riverains.
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En mars 2016, une permanence d’informaton a été tenue en mairie de VRETZ et le projet a été 
présenté au conseil municipal ;  

Dans le cadre d’une campagne d’informaton publique, deux permanences d’informaton ont été 
organisées les 2 décembre 2016 et 8  décembre 2017 à la salle Marie Brémont de VRETZ pour 
permetre la meilleure concertaton possible avec les habitants de la commune. Les habitants ont été
informés par des fyers distribuées dans les boites aux letres et un afchage dans le commerce local. 
Une vingtaine de personnes ont partcipé à chacune des permanences, principalement des riverains 
du futur projet.

Les principales questons ont porté sur l’impact acoustque et paysager et sur la perte de valeur 
immobilière qui pourrait être induite par la présence des éoliennes.

  La 2ème permanence d’informaton s’est déroulée alors qu’entre-temps  le nouveau conseil municipal
par délibératon du 13 avril 2017,  s’était prononcé contre le projet.

1.5 Le cadre réglementaire

Le schéma régional   Climat, Air, Energie » (SRCAE) déclinaison majeure de la loi n°2010-788 du 12 
juillet 2010 portant engagement natonal pour l’environnement (dite loi Grenelle 2), a pour objectf 
de défnir les orientatons et objectfs régionaux à l’horizon 2020 et 2050 en matère de réducton des
émissions de gaz à efet de serre, de maîtrise de la demande énergétque, de développement des 
énergies renouvelables, de lute contre la polluton atmosphérique et d’adaptaton au changement 
climatque. Ce SRCAE est un document stratégique, décliné sur le territoire au travers des Plans 
Climat Energie Territoriaux (PCET) qui en consttue les plans d’actons, puis au travers des documents
d’urbanisme qui doivent les prendre en compte.

Par ailleurs, conformément au décret n°2011-678 du 16 juin 2011, le SRCAE dispose d’un volet 
spécifque à l’énergie éolienne : le schéma régional éolien(SRE). Le SRE a pour objectf d’identfer la 
contributon de la région à l’efort natonal en matère d’énergie renouvelable d’origine éolienne 
terrestre. Ainsi, il a pour objet de défnir les partes du territoire régional favorables au 
développement de l’énergie éolienne, en s’assurant que l’objectf régional puisse être efectvement 
ateint. Pour ce faire, il se base sur plusieurs critères : potentel éolien, servitudes, règles de 
protecton des espaces naturels, patrimoine naturel et culturel, ensembles paysagers, contraintes 
techniques, orientatons régionales…

 El établit la liste des communes dans lesquelles sont situées ces zones favorables. Le SRE et la liste 
des communes qu’il comporte n’est pas opposable aux procédures administratves liées aux projets 
de parcs éolien telles que permis de construire, installaton classée pour la protecton de 
l’environnement : un parc éolien ne pourra pas se voir opposer un refus au ttre de ces deux 
procédures, au seul motf que les éoliennes qui le consttuent ne sont pas situées dans des zones 
favorables du SRE.

Le SRE est un document de planifcaton régional du développement de l’éolien et un outl d’aide à 
destnaton des collectvités, des développeurs de parcs éoliens, des bureaux d’étude et des services 
de l’Etat.
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En Pays de la Loire, le   Schéma Régional Climat, Air, Energie » (SRCAE) a été lancé ofciellement le 6 
juin 2011 à la Préfecture de région. Le Schéma Régional Eolien (SRE) a été approuvé par arrêté 
préfectoral n°2 du 8 janvier 2013.

Au niveau régional, l’estmaton de l’objectf de développement de l’éolien terrestre à l’horizon 2020,
après consultaton de nombreuses associatons et des professionnels de l’éolien a été faite à partr de
la situaton actuelle des territoires en termes de parcs éoliens autorisés et de l’évaluaton des 
possibilités d’implantaton de nouveaux  parcs éoliens d’ici 2020.

Ces possibilités d’implantatons complémentaires ont été estmées en se fondant sur les projets 
connus ou en prévision, portés par les collectvités locales (ZDE) ou les porteurs de projets de parcs.

La commune de VRETZ fgure bien sur la liste des communes sur lesquelles sont situées ces zones 
favorables.

Le Schéma Régional Eolien des Pays de la Loire a été annulé le 31 mars 2016 par le tribunal 
administratf de Nantes. Cependant, en applicaton de l’artcle L 553-1 du code de l’environnement, 
l’instauraton d’un SRE n’est pas une conditon préalable à l’octroi d’une autorisaton. L’annulaton du
SRE des Pays de la Loire est sans efet sur les procédures d’autorisaton de construire et d’exploiter 
des parcs éoliens déjà accordés ou à venir. La référence aux zones favorables du SRE ancien est faite 
à ttre purement indicatf.

A compter du 1er mars 2017, les diférentes procédures et décisions environnementales requises 
pour les projets soumis à la réglementaton des installatons classées pour la protecton de 
l’environnement (ECPE) et les projets soumis à autorisaton au ttre de la loi sur l’eau (EOTA), sont 
fusionnées au sein de l’aqtorisaton enivironnementale qui dispense de permis de construire.

Le projet de parc éolien de VRETZ fait donc l’objet d’une demande d’autorisaton environnementale 
au ttre des ECPE.

 Ce dossier comporte un certain nombre de pièces requises, notamment une étude d’impact 
conforme à l’artcle R.122-5 du code de l’Environnement.

1-6-La procédqre administrative

Une fois consttuée, la demande d’autorisaton environnementale est déposée au guichet unique qui 
se charge de la délivrance d’un certfcat de dépôt suite à l’examen de recevabilité. Après avoir 
obtenu les avis de l’autorité environnementale et des services sur la régularité du dossier, si le 
dossier est jugé recevable, il est soumis à enquête publique. Celle-ci est ouverte par arrêté 
préfectoral, le président du Tribunal Administratf désigne un commissaire enquêteur. Un avis au 
public est afché par les soins du maire de chaque commune, dont une parte du territoire est 
touchée par le périmètre prévu à l’artcle R.512-14 dq code de l’enivironnement (périmètre 
d’afchage de 6km fxé dans la nomenclature des installatons classées pour la rubrique 2980).Cet 
avis est afché 15 jours au moins avant l’ouverture de l’enquête publique. L’enquête est également 
annoncée, 15 jours au moins avant son ouverture, par les soins du Préfet, dans 2 journaux locaux ou 
régionaux difusés dans le département concerné.
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Des permanences sont tenues par le commissaire enquêteur, durant une période pouvant aller de un
mois à deux mois, pendant laquelle les citoyens peuvent prendre connaissance du dossier et 
formuler des observatons. Celles-ci sont consignées dans un registre d’enquête.

A l’issue de cete période, le commissaire enquêteur établit un rapport qui relate le déroulement de 
l’enquête et examine les observatons recueillies.

Le commissaire enquêteur consigne dans un document séparé, ses conclusions motvées, en 
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou défavorables au projet.

.Après cete enquête publique, le projet peut aussi être soumis à avis facultatf du conseil 
Départemental de l’Environnement et des risques sanitaires et technologiques (CODERST) et de la 
Commission Départementale de la nature,  des paysages et des sites (CDNPS).

Pour terminer, la décision d’autorisaton ou de refus est formulée sous la forme d’un arrêté rendu 
public. 

Le tableau ci-après indique les étapes de la procédure :
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2- ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUÊTE

2.1 ORGANISATION

2.1.1 Désignaton dq commissaire eniqêteqr

Le  Président du Tribunal Administratf de NANTES  a désigné  M Daniel FELLY en tant que commissaire 
enquêteur  par décision n°E19000001/44 en date  du 14/01/2019.

2.1.2 Modalités d’organisaton

Un premier contact a été pris avec Mme Christèle MANDEN du bureau des Procédures 
environnementales et Foncières de la Préfecture de la Loire-Atlantque le 15 janvier 2019 afn  
d’arrêter le calendrier de l’enquête publique.

La période d’enquête a été arrêtée du lqndi 4 mars 2019 à 9h aq ivendredi 5 aivril 2019 inclqs à 17h 
soit une durée de 33 jours.  

En raison de l’importance du projet, le principe de 5 permanences en mairie de VRETZ a été retenu 
aux dates suivantes :

-Lqndi 4 mars 2019 de 9h à12h

-Mercredi 13 mars 2019 de 9h à 12h

-Samedi 23 mars 2019 de 9h à 12h

-Jeqdi 28 mars 2019 de  14h à 17h

-Vendredi 5 aivril 2019 de 14h à 17h

Au-delà de la fxaton de ces dates, le commissaire enquêteur n’a pas été consulté sur le reste 
contenu de l’arrêté préfectoral d’ouverture de l’enquête publique.

Le dossier est déposé en mairie annexe de VRETZ pendant toute la durée de l’enquête afn que 
chacun puisse en prendre connaissance tous les jours ouvrables aux heures habituelles d’ouverture 
au public et consigner ses observatons et propositons éventuelles sur le registre d’enquête.

Un registre dématérialisé est également mis en place à l’adresse suivante : htp://loire-
atlantque.gouv.fr

Les observatons et propositons éventuelles peuvent être également adressées soit par écrit au 
commissaire enquêteur, au siège de l’enquête, mairie annexe de VRETZ -Place de l’Eglise VRETZ 
44540-Vallons de l’Erdre, soit par courriel  à l’adresse suivante : fe_vritz@registredemat.fr

Le dossier d’enquête comportant notamment l’étude d’impact, accompagné des avis obligatoires des
autorités administratves notamment environnementale est mis en ligne pendant toute la durée 
d’enquête sur le site de la préfecture de Loire-Atlantque (htp://loire-atlantque.gouv.fr) 

2.1.3 Pqblicité réglementaire
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La mairie de VALLONS de l’ERDRE, ainsi que les mairies situées dans le  périmètre de rayon 6km 
autour de l’installaton projetée (La Chapelle-Glain , Le Pin, en Loire-Atlantque, et Challain-la-
Potherie, Ombré d’Anjou, Loiré, Angrie, , et Candé en Maine et Loire) ont délivré un certfcat 
d’afchage (cf annexe n° 1)

Le péttonnaire a fourni un constat d’huissier pour l’afchage sur le site d’implantaton des éoliennes
(cf annexe n° 2).

J’ai pu constater le 15 février 2019  l’existence de ces afchages (A4 couleur blanche),  tant à la 
mairie annexe de VRETZ qu’à  toutes les mairies situées dans le périmètre du rayon d’afchage de 6 
km. (Annexe n°3)

J’ai constaté le même jour la présence d’afches A2 de couleur jaune, sur le site d’implantaton des 
éoliennes aux emplacements prévus au § 2-2-1 ci-après (Annexe n°4).

L’avis d’ouverture de l’enquête a été publié avant le début de l’enquête, dans les journaux    Ouest 
France » (éditons de Loire-Atlantque et du Maine et Loire),   Presse-Océan » (éditon de Loire-
Atlantque) et   Courrier de l’Ouest » (éditon du Maine et Loire) du 12 février 2019 Cet avis a été 
rappelé dans les huit  premiers jours de l’enquête soit le 5 mars 2019 dans les mêmes journaux.  
(Annexe n°5)

Cet avis a également été publié quinze jours avant l’ouverture de l’enquête publique sur le site de la 
préfecture de Loire-Atlantque (www.loire-atlantque.gouv.fr) 

Publicité complémentaire : le commissaire enquêteur a suggéré en réunion préparatoire du 
15/02/2019 à la mairie de Vritz,  d’étendre l’afchage de l’avis d’enquête publique à la mairie de 
Vallons de l’Erdre et à la mairie annexe de Freigné, ainsi que sur le site internet de la mairie de 
Vallons de l’Erdre et sur le bulletn municipal, ce que la mairie a accepté. (Annexe n°6)

2.1.4  Le contenq dq dossier d’eniqête

-Le  dossier est composé des pièces suivantes :

 Pièce n°1 : la liste des pièces à fournir au dossier de demande d’autorisaton 
environnementale (14 pages A4)

 Pièce n°2 : la note de présentaton non-technique (5 pages A3)
 Pièce n°3 : Descripton de la demande (45 pages A3)
 Pièce n°4-1 : L’étude d’impact (208 pages A3)
 Pièce n°4-2 : Le résumé Non-Technique de l’étude d’impact (36 pages A3)
 Pièce n°4-3 : L’étude écologique (7 pages couverture + sommaire et 106+ 146 pages A4)
 Pièce n°4-4 : L’étude acoustque (1 couverture plus 70 pages A4)
 Pièce n°4-5 : L’étude paysagère (1 couverture plus 166 pages A3)
 Pièce n°4-6 : L’étude pédologique des zones humides (1 couverture plus 20 pages A4 et 3 

pages A3)
 Pièce n°5-1 : L’étude de dangers (71 pages A3)
 Pièce n°5-2 : Le résumé non-technique de l’étude de dangers (15 pages A3)
 Pièce n°6 : Le document établissant que le projet est conforme aux documents d’urbanisme 

(9 pages A4)
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 Pièce n°7 : Les cartes et plans réglementaires demandés au ttre du code de l’Environnement 
(1 page A4, 1 carte A3, 1 carte au 1/1000)

 Pièce n°8 : Les accords et avis consultatfs (Avis DGAC, Météo France, Accord des 
propriétaires atestant du droit accordé à la ferme-Eolienne de VRETZ de réaliser son projet, 
transfert des autorisatons, Avis de propriétaires et du maire sur l’état dans lequel devra être 
remis le site lors de l’arrêt défnitf de l’installaton) (26 pages A4)

-Aqtres docqments dq dossier

 l’arrêté préfectoral n°2019/ECPE/036 du 29 janvier 2019 d’ouverture de l’enquête (5 p A4)
 l’avis d’enquête publique (1page A4)
 l’avis de La Mission régionale d’autorité environnementale (17 pages A4))
 La réponse du ministère des Armées DSAE du 13 février 2018 (3 pages A4)
 La réponse de l’Ensttut Natonal de l’Origine et de la Qualité en date du 9 janvier 2018 (1 

page A4)
 la réponse du Ministère de la Transiton Ecologique et Solidaire en date du 10 janvier 2018 (2 

pages A4)
 les modifcatons efectuées au dossier de demande d’autorisaton environnementale suite à 

la demande de complément de la DREAL du 20 septembre 2018 (4 pages A3)
 Le registre d’enquête de 22 pages.

 Avis du commissaire enquêteur : Le dossier est bien construit et complet. Chaque thème, qu’il soit 
technique, juridique ou environnemental, est présenté de façon claire, précise, et facile à lire. 
Ellustrée par des tableaux, des schémas, des photographies, des photomontages, notamment pour 
l’intégraton paysagère, l’étude d’impact me parait très détaillée.

.

2.2 DEROULEMENT DE L’ENQUETE

2.2.1 Organisaton de rencontres et de réqnions

J’ai été contacté par Mme Christèle MANDEN des services de la préfecture de Loire-Atlantque par 
téléphone le 15 janvier 2019, puis le 24 janvier 2019,  pour fxer les dates de l’enquête publique et le 
nombre et dates des permanences à efectuer en mairie annexe de VRETZ.

Le 1er février 2019, j’ai retré à la préfecture le dossier de l’enquête. Le même jour, j’ai pris contact 
avec M Bruno PAEN chef de projets chez ENERGEE TEAM le porteur du projet de parc éolien de VRETZ, 
afn d’évoquer notamment l’afchage sur le lieu d’implantaton du projet.
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Une réunion a par ailleurs été fxée le 15 février 2019 à la mairie annexe de VRETZ pour une 
présentaton détaillée du projet et afner les modalités du déroulement de l’enquête publique.

Ont partcipé à cete réunion, outre le commissaire enquêteur, M Bruno PAEN chef de projet ENERGEE
TEAM, Mme OLLEVREN responsable des études chez Energie TEAM, M Jean-Yves PLOTEAU Maire de 
Vallons de l’Erdre, Mme GELLOT Maire déléguée de Vritz. 

 Les sujets suivant ont été évoqués : la salle ou se tendront les permanences, la mise à dispositon 
d’un ordinateur, le dossier d’enquête publique, l’afchage de l’avis de l’enquête publique sur le 
panneau d’afchage des annonces légales de la mairie à Vritz qui sera étendu aux mairies de Vallons 
de l’Erdre et Freigné, l’afchage sur le site de Vallons de l’Erdre ainsi que sur le journal municipal.
(annexe n°6)

Ont été évoqués également les courriers reçus au nom du commissaire enquêteur que la mairie 
pourra joindre au fur et à mesure au registre de l’enquête publique ; le commissaire enquêteur les 
enregistrera à l’occasion des permanences.

La société   RegistreDemat » a été choisie pour réaliser le registre dématérialisé et l’adresse mail 
dédiée. Celle-ci doit envoyer un mail au commissaire enquêteur avec les codes identfants pour lui 
permetre d’y accéder. 

Cete réunion a été suivie d’une visite avec M Bruno PAEN et Mme OLLEVREN de la Sté Energie Team, 
du site d’implantaton du parc éolien, ce qui a permis en même temps de constater l’efectvité de la 
mise en place des panneaux d’afchage sur le terrain et le caractère judicieux des lieux 
d’implantaton choisis. (cf tableau ci-dessus) 
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2.2.2 Formalités reiqises par l’arrêté préiectoral poqr la régqlarité de l’eniqête 

Toutes les formalités requises par l’arrêté préfectoral ont été efectuées à savoir :

 le Vendredi 15 février 2019, vérifcaton de l’afchage de l’avis d’enquête publique en mairie 
annexe de VRETZ, commune d’implantaton de l’installaton, LA CHAPELLE-GLAEN, LE PEN, 
CHALLAEN-LA-POTHEREE, OMBREE D’ANJOU, LOERE, ANGREE, CANDE, communes concernées 
par le rayon d’afchage de six kilomètres. Toutes ces communes disposaient d’une afche de
type A4 de couleur blanche, soit sur le panneau d’afchage, soit sur la porte d’entrée de la 
mairie. Le même jour, j’ai pu constater sur le site d’implantaton des éoliennes, les panneaux 
d’afchage aux points défnis avec le péttonnaire. El s’agit d’afches A2 de couleur jaune, 
plastfées ce qui les met à l’abri des intempéries.

 Vérifcaton des parutons d’avis d’enquête publique insérées par les soins de la Préfecture 
dans la rubrique des annonces légales des quotdiens   Ouest France »   Presse Océan » et   
Le Courrier de l’Ouest » du 12/02/2019 puis du 5 mars 2019 dans les mêmes journaux.

 Mise à dispositon du public du 4 mars 2019 au 5 avril 2019  soit une durée de 33 jours en 
mairie annexe de VRETZ aux jours et heures d’ouverture, d’un dossier d’enquête, avec un 
registre d’enquête, ouvert et parafé par le commissaire enquêteur,

 Mise à dispositon du public d’un ordinateur permetant d’accéder au dossier d’enquête sous 
forme informatsée, ainsi qu’un registre dématérialisé à l’adresse suivante: htp://loire-
atlantque.gouv.fr et une adresse mail fe_vritz@registredemat.fr  permetant au public 
d’adresser ses observatons et propositons par voie électronique.

 Permanences assurées par le commissaire enquêteur en Mairie annexe de VRETZ aux dates 
précisées au 2.1.2, modalités de l’organisaton  ci-dessus.

 clôture du registre d’enquête, dès la fn de l’enquête, par le commissaire enquêteur le 5 AVREL
2019 à 17H.

 certfcaton des afchages en mairies, par les Maires des communes concernées.
 Atestaton d’afchage par constats d’huissier des avis d’enquête sur le site par le maître 

d’ouvrage.

Toutes ces formalités et procédures ont consttué la couverture réglementaire de l’enquête publique.

En outre le commissaire enquêteur a constaté le 14 février 2019 que des informatons sur l’enquête 
publique ont été mises en ligne sur le site de la préfecture de Loire-Atlantque :

-Avis d’ouverture d’enquête

-Résumé non technique de l’étude d’impact environnemental 

-Résumé non technique de l’étude de danger

-Avis de l’autorité environnementale et la réponse du péttonnaire

3 – ANALYSE DES PIECES DU DOSSIER

3-1 Généralités
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L’énergie actuelle est soumise à deux contraintes: la raréfacton des énergies fossiles et le 
changement climatque. Or selon l’Agence internatonale de l’énergie (World Energy Outlook 2017) 
une augmentaton d’environ 30% des besoins énergétques mondiaux est prévue d’ici à 2040. 
Comme les réserves d’énergie fossile ne sont pas inépuisables,  il est primordial de metre en œuvre 
des énergies   propres » et renouvelables telles que notamment, l’énergie éolienne.

3-2 Le projet 

Sur l’aire d’implantaton, trois variantes d’implantaton ont été envisagées :
Variante 1- le 1er scénario est composé de quatre machines. Le parc est divisé en 2 groupes de 2 
machines. L’éolienne E1 est implantée dans une parcelle mésophile de fauche. L’éolienne E2 survole 
une haie contnue. Les éoliennes de l’Est se trouvent à proximité immédiate des déplacements des 
vanneaux et des secteurs identfés en hiver pour le vanneau huppé et le Pluvié doré.
Variante 2- la seconde variante propose l’installaton de 3 machines sur un axe Est/Ouest au Sud de 
la route départementale 134 et du village de la Croix David. Cete variante diminue l’étalement vers 
le Nord et laisse supposer un efet barrière moindre. Cependant, l’éolienne E1 surplombe une haie 
présentant des enjeux forts pour le Chardonneret élégant, le Verdier d’Europe et la Linote 
mélodieuse. L’éolienne E2 est à proximité immédiate d’un boisement, site ou les enjeux 
entomologiques sont les plus importants et peut consttuer également un site de nidifcaton pour le 
busard St Martn observé dans ce secteur.
Variante 3- la variante 3 se compose de 3 éoliennes alignées sur un axe Nord-Ouest/Sud-Est 
parallèlement à la départementale 134. Ce scénario a l’avantage de réduire au maximum l’efet 
barrière cumulé avec le parc éolien des Grandes Landes. L’éloignement au boisement est le plus 
important des trois variantes. Des déplacements d’oiseaux à enjeux en hiver et à l’automne sont 
enregistrés sur ce secteur mais le scénario choisi, la variante 3, présente le moins d’impact sur la 
faune (hors chiroptère) et la fore.

Le projet d’implantaton sqr la commqne de VRITZ concerne 3 éoliennes et 1 poste de livraison. El 
s’agira d’une éolienne ENERCON E82 (E1) d’un mât de 76,80 mètres et d’une puissance unitaire de 
2,3 MW ainsi que de deux éoliennes ENERCON E92 (E2 et E3) d’un mât de 76,76 mètres et d’une 
puissance unitaire de 2,35 MW (soit une puissance totale de 7 MW).
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Le raccordement électriiqe dq parc éolien se compose de plqsieqrs éléments :

Le réseaq électriiqe interne(ou inter-éolien) qui permet d’acheminer l’électricité produite en sorte 
d’éolienne vers le poste de livraison électrique en 20 000 V sera enterré sur une longueur de 1240 m.
Dans le cas présent, ce raccordement sera positonné sous la voirie existante ou traversera certaines 
parcelles agricoles sans pour autant consttuer une gêne pour les agriculteurs compte tenu de sa 
profondeur d’environ 1 mètre. Les liaisons électriques souterraines seront consttuées de trois câbles
en cuivre ou aluminium pour le transport de l’électricité, d’un ruban de cuivre pour la mise à la terre 
et d’une gaine PVC avec des fbres optques qui permetra la communicaton et la télésurveillance 
des équipements. Ces câbles protégés de gaines seront enterrés dans des tranchées d’environ 1 
mètre de profondeur et de 40 centmètres de largeur.

Le réseaq électriiqe externe qui relie les postes de livraison avec le poste soqrce (réseau public de 
transport d’électricité), se fera jusqu’au poste source de FREEGNE situé sur la commune du même 
nom, au Sud-Est du parc éolien, à environ 8,1 Km. Le réseau externe est réalisé sous maitrise 
d’ouvrage du gestonnaire de réseau de transport d’électricité. El sera entèrement enterré. Le tracé 
et les caractéristques de l’ofre de raccordement seront défnis avec précision lors de l’étude 
détaillée ultérieure.

Le poste de liivraison est le nœud de raccordement de toutes les éoliennes avant que l’électricité ne 
soit injectée dans le réseau public. Dans le cas présent, le poste de livraison sera positonné le long 
de la plateforme de l’éolienne E2.

Les chemins d’accès : l’accès se fera à partr de la route départementale et seules deux portons de 
chemins seront créées pour accéder aux éoliennes E1 et E3. La créaton de chemin sera réduite à 
environ 1220 m² et un chemin d’accès temporaire sera créé en phase chanter pour accéder à E2.

3.3 L’étqde d’impact et les mesqres mises en œqivre poqr éiviter, rédqire et compenser les impacts 
dq projet

La méthode utlisée pour la réalisaton de l’étude d’impact s’est appuyée sur celle exposée dans le 
  Guide de l’étude d’impact des parcs éoliens » édité par l’ADEME et mis à jour en 2010.
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3.3.1 Etat inital

Milieq physiiqe

D’un point de vue topographique, le site du projet se déploie dans un secteur à la topographie très 
peu marquée. La  Zone d’Emplantaton Potentelle (ZEP) s’installe sur un plateau aux ondulatons 
douces d’une alttude avoisinant les 90 mètres. L’amplitude altmétrique y est faible (11 mètres) et le 
relief suit une pente douce d’orientaton Nord-Sud. Le périmètre d’étude repose sur une assise 
géologique composée majoritairement de roches détritques caractéristques du domaine varisque 
Ligéro-Senan qui s’implante dans la parte orientale du Massif armoricain. La Zone d’Emplantaton 
Potentelle est concernée par un pett ruisseau traversant sa parte Ouest. Au niveau des zones 
humides pré-localisées ou inventoriées au niveau communal, peu d’entre elles sont présentes au sein
de l’aire d’étude immédiate et aucune ne se localise sur la Zone d’Emplantaton Potentelle. 

Les risques naturels apparaissent comme limités au droit du projet. Aucune autre contrainte n’a été 
relevée du point du vue géologique, pédologique ou climatque.

Milieq natqrel

Après une analyse cartographique, aqcqne ZNIEFF n’est concernée par le projet éolien. Par ailleurs, 
aqcqn aqtre espace d’intérêt écologiiqe associé à un statut réglementaire de protecton n’est inscrit
dans le périmètre de la ZEP. Sur le site du projet de parc éolien, la mosaïque des unités écologiques 
est massivement représentée par des parcelles cultvées de manière intensive. Les espaces les plus 
intéressants sont les secteurs foresters et les rares zones aquatques et humides. Les haies viennent 
structurer l’ensemble du paysage mais sont souvent peu connectées les unes aux autres, ou 
régulièrement discontnues. Le travail d’inventaire sur la végétaton n’a pas permis de recenser des 
espèces patrimoniales. Sur les soixante-dix-neuf espèces, aucune n’est répertoriée comme menacée.
 
Au niveau de l‘aiviiaqne, en période de reproducton, les espèces présentant un enjeu partculier sont
globalement des espèces bocagères. La préservaton des haies est donc indispensable au bon 
accomplissement de leur cycle biologique. Deux espèces de milieux ouverts sont également 
concernées. El s’agit de l’Oedicnème criard et dq Bqsard Saint-Martn. Pour ce dernier, l’implantaton
des éoliennes semblent se dessiner sur le territoire de chasse d’un couple et à proximité d’une zone 
de reproducton. Le statonnement important de ivanneaqx hqppés et de plqiviers dorés sur le 
secteur nord montre l’intérêt de ce site pour l’alimentaton ou le repos des oiseaux aussi bien durant 
la période de migraton qu’en saison hivernale. 

Au niveau des chiroptères, les prospectons concernant la recherche de gîtes n’ont pas permis de 
trouver des gîtes avérés de chauves-souris. La ZEP est globalement inadaptée à l’accueil de colonies 
en raison de l’absence d’arbres matures et d’essences propices. Cependant, les villages et hameaux 
présents dans les environs de la ZEP sont tous consttués de bâtments a priori favorables aux 
chiroptères. Les investgatons ont permis de recenser au minimum 14 espèces de chiroptères. 
L’actvité chiroptérologique globale est faible sur le site ce qui est due à la forte présence de cultures 
(majoritairement de maïs) sur la ZEP, ces dernières ne consttuant pas un habitat atractf pour les 
chiroptères. Par ailleurs, cete actvité chiroptérologique est dominée par la Pipistrelle commune qui 
représente 81 % des contacts enregistrés. Son actvité sur le site est forte, exceptée en zone de 
friche. La seconde espèce la plus représentée est la Pipistrelle de Kuhl qui concentre 17 % des 
contacts totaux. On la retrouve principalement au printemps et en été au niveau des haies et lisières.
Les parts d’actvité des 12 autres taxons sont égales ou inférieures à 1 % et témoignent de leur 
fréquentaton occasionnelle de la ZEP. En ce qui concerne les enjeux liés aux espèces, aucun enjeu 
fort n’a été identfé sur le site d’étude. Ceci s’explique par la faible patrimonialité des espèces les 

18



Dossier n°E19000001 / 44 du 14 janvier 2019

plus actves et à l’opposé la fréquentaton occasionnelle des taxons à patrimonialité forte ou 
modérée. Néanmoins, quatre espèces ont un enjeu global moyen sur le site : 
- la Pipistrelle commqne et la Pipistrelle de Kqhl qui présentent une patrimonialité peu importante 
mais sont très fréquentes sur la zone d’étude. 
- la Pipistrelle de Nathqsiqs, et la Barbastelle d’Eqrope qui présentent une actvité faible dans tous 
les habitats mais disposent d’un statut patrimonial modéré ainsi que d’une présence dans 3 des 4 
habitats augmentant ainsi leur enjeu. 
Concernant les habitats, le plan d’eau situé en bordure Nord de la ZEP consttue le principal territoire 
de chasse pour l’ensemble des espèces. Les haies et les lisières sont également des habitats où la 
ressource alimentaire est plus abondante mais elles consttuent surtout les uniques voies de transit 
pour les chiroptères au milieu des parcelles agricoles. Elles leur permetent d’efectuer leurs 
déplacements entre leur gîte et leurs zones de chasse. 

Pour l’aqtre iaqne, les enjeux sont localisés dans l’espace. El s’agit principalement : des zones 
humides comme les mares et le ru, accueillant les amphibiens et les odonates, et de l’espace 
forester au sud de la ZEP regroupant diférentes espèces à enjeux dans diférents taxons.

Milieq hqmain 

La zone du projet est un secteur rural, avec une occupaton des sols dominée par les parcelles 
cultvées. L’agriculture fgure donc comme la principale actvité locale. En termes de servitudes, la ZEP
est concernée par une servitude de 50 mètres de part et d’autre de la RD134 qui grève sa frange 
Nord-Est et par le plafond altmétrique de 212 mètres NGF qui concerne l’intégralité de sa surface. 
Selon le Plan Local d’Urbanisme de Vritz, (PLU), la ZEP est localisée sur un zonage de type   A » 
(agricole) permetant l’implantaton des éoliennes. Plusieurs habitatons et zones destnées à 
l’habitaton (zones constructbles) sont présentes en périphérie de la zone du projet. Conformément 
à la réglementaton en vigueur, la présence de ces éléments impose qn recql de 500m pour 
l’implantaton des aérogénérateurs. Ce critère réglementaire a été intégré dès la défniton de la 
Zone d’Emplantaton Potentelle. Les risques technologiques ainsi que les sites pollués, absents de ce 
secteur, ne représentent pas de contrainte majeure pour le projet éolien de Vritz. 
Concernant l'enivironnement acoqstiqe, les niveaux obtenus correspondent à des situatons calmes
à modérées.
- De jour, en foncton des positons et des vitesses, les niveaux estmés sont compris entre 28,8 dB(A) 
à 51,7 dB(A). 
- De nuit, en foncton des positons et des vitesses, les niveaux estmés sont compris entre 18,0 dB(A) 
à 46,8 dB(A). 

L’ambiance sonore mesurée est principalement liée aux vents et à la présence d’obstacles et de 
végétaton à proximité des points de mesure. Elle est complétée en journée par les bruits routers et 
d’actvités agricoles dans le secteur.

Paysage et patrimoine
 
Aucun site archéologique n’est localisé sur l’aire d’étude immédiate.  Aq niiveaq paysager, à l'échelle 
éloignée, les enjeux de co-visibilité se concentrent sur les lignes de crête qui structurent et orientent 
le paysage et qui proposent les dégagements visuels les plus importants. 
A l’échelle rapprochée, le paysage se caractérise par un bocage semi-ouvert qui tend globalement à 
se dégrader, traversé par de nombreuses voies reliant un habitat dispersé, ménageant de plus en 
plus de vues longues. Eci les voies principales consttuent les principaux points de sensibilité, en 
partculier la route de la Liberté reliant Angers à Châteaubriant en passant par Candé. 
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A proximité du projet, le paysage est marqué par une alternance d'espaces ouverts et de chambres 
bocagères formant ponctuellement des écrans visuels. Cete maille dégradée et la grande largeur des
chemins montrent peu de sensibilité quant à l’implantaton d’un parc éolien sur le site, tant que 
celui-ci ofre une opportunité de recoudre avec l’existant sans apporter de lourdes modifcatons 
comme la créaton de nouveaux chemins ou la suppression de haies. 

Le territoire d’étude montre une concentraton moyenne de patrimoine protégé aivec 23 édifces et 
1 site paysager. La présence d'une trame bocagère, même peu dense, suft dans la plupart des cas à 
enserrer l'élément limitant toute percepton dans le paysage. Cependant, quelques édifces 
présentent des sensibilités partculières. Le Moqlin dq Rat est l’édifce montrant le plus de sensibilité 
du fait de sa proximité à la ZEP et de sa situaton en belvédère. La Chapelle dq Vieqx Boqrg est 
également partculièrement exposée. Ces deux éléments patrimoniaux présentent donc des 
sensibilités fortes. Moins sensibles car plus éloignés, le châteaq d’Angrie, le moqlin à ivent dit 
Moqlin Neqi et l’église de Saint-Jqlien-de-Voqivantes montrent des fenêtres visuelles pouvant 
permetre une co-visibilité très ponctuelle. Ces trois édifces afchent des enjeux généralement jugés
faibles. Les autres éléments de patrimoine présents au sein du territoire d’étude ne présentent pas 
d’enjeu.

L’enjeu principal du projet porte sur la cohérence entre les diférents parcs éoliens existants ou en 
projet sur le territoire d’étude. Sur la ZEP, le projet des Grandes Landes contraint fortement les 
possibilités d’utlisaton du site. Un enjeu moyen a été identfé quant à la lecture du projet de Vritz 
par rapport au projet des Grandes Landes mais également des diférents parcs implantés alentour. 
Concernant plus partculièrement la proximité entre le projet de Vritz et celui des Grandes Landes, un
enjeu moyen quant à la complexifcaton de la lecture du projet par efet de superpositon est 
identfé. L'enjeu de saturaton visuelle est cependant faible du fait d'un paysage multpliant les 
écrans visuels (haies, boisements). 

D’un point de vue touristque, un senter de randonnée et qn itnéraire VTT passent au cœur de la 
ZEP et traduisent un enjeq iort pour le projet lié à sa percepton et à la préservaton de la qualité du 
senter. 

Les hameaqx enivironnants le site se situent sur le même plateau que la Zone d’Emplantaton 
Potentelle des éoliennes. Leur contexte d’implantaton favorise plutôt des vues dans la directon 
opposée au site et ces hameaux s’entourent généralement d’une maille végétale hétérogène, parfois
très dense, parfois éparse, qui vient jouer localement le rôle d’écran. Les enjeux en termes de 
visibilité portent donc essentellement sur la mise en relaton visuelle entre le parc éolien en projet et
les silhouetes bâtes depuis les voies d’accès au bât. Dans ce cadre, le boqrg de Vritz présente un 
enjeq iort et les bourgs de Candé, Challain-la-Potherie, Le Pin et Freigné plus épargnés présentent un
enjeu jugé moyen.

3-3-2 Les principaqx enjeqx et les mesqres prises poqr Eiviter, Rédqire et Compenser les impacts 
(ERC)

Les principaux enjeux du projet éolien de Vritz reposent sur : 

la prise en compte des sensibilités aiviiaqnistiqes aivec la présence d’espèces nicheqses 
(Bqsard Saint-Martn, OEdicnème criard) et d’importants efectis en statonnement hiivernal de 
ivanneaqx hqppés et plqiviers dorés, 
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la prise en compte des sensibilités chiroptérologiiqes dq site étqdié aivec iqatre espèces 
d’enjeq modéré compte tenq de leqr patrimonialité (Pipistrelle de Nathqsiqs, et la Barbastelle 
d’Eqrope) oq de leqr activité Pipistrelle commqne et la Pipistrelle de Kqhl) ; 
qne ivigilance sqr les émissions sonores engendrées compte tenq d’qne ambiance sonore 
calme à modérée et de la présence d’habitatons en périphérie dq site ; 
l’inserton paysagère dq projet depqis les lignes de crêtes et les ivoies de circqlaton, ainsi iqe 
sa cohérence aivec les parcs éoliens ivoisins. 

Le recensement des efets spécifques à chaque thématque a permis de proposer qne série de 
mesqres ivisant à Eiviter, Rédqire et enfn Compenser les impacts résidqels (ERC).
Le choix de la variante 3 est la moins perturbante.
 Des mesures d’accompagnement et de suivi, visant notamment à étudier les efets du parc éolien 
sur le milieu naturel dans le temps, ont aussi été défnies : 

-Concernant le milieq physiiqe, le projet a été construit afn de réduire le plus possible ses impacts 
sur le sol, le sous-sol et le milieu hydrique. Aucune zone humide ni aucun cours d’eau ne sera 
concerné par les aménagements du parc éolien. El convient par ailleurs de souligner l’impact positf 
induit par la producton d’une énergie renouvelable non polluante (308 GWh produits en 20 ans 
d’exploitaton). 

-Concernant le milieq natqrel, l’implantaton retenue évite au maximum les impacts sur le maillage 
bocager et le fourré qui jouent un rôle essentel sur l’organisaton spatale des corridors écologiques 
et donc du déplacement de la faune, qui fournissent des ressources alimentaires et qui accueillent 
nombre d’espèces bocagères. Afn de limiter l’éventuelle perturbaton de l’avifaune nicheuse, une 
adaptaton du calendrier de travaux est par ailleurs prévue. Compte tenu d’une sensibilité identfée 
pour le Vanneaq hqppé qui pourrait se trouver perturbé par la présence d’éoliennes, une mesure 
compensatoire basée sur un principe d’aciqisiton de terrains à ivocaton écologiiqe est prévue, 
visant au fnal à ofrir une zone d’hivernage sécurisée. De plus, qn bridage spécifiqe sera appliqué 
pour les trois éoliennes du parc afn de rédqire le risiqe de collision de certaines espèces de 
chiroptères. Conformément à la réglementaton un sqiivi écologiiqe du parc sera efectué. A noter 
que pour l’autre faune (insectes, reptles, amphibiens…) l’implantaton retenue a permis de situer les 
aménagements du projet et, par extension, les secteurs de travaux, hors des habitats à enjeux pour 
les amphibiens, les reptles, les mammifères (hors chiroptères) et l’entomofaune. 

-Concernant le milieq hqmain, les éventuelles perturbatons télévisuelles seront compensées 
comme le prévoit la réglementaton.

- L’étqde acoqstiqe a quant à elle permit de défnir un plan de fonctonnement optmisé du parc 
éolien. Ce plan concernera le fonctonnement nocturne des éoliennes E2 et E3 avec l’utlisaton de 
diférents modes disponibles selon les vitesses (de 6 à 10 m/s) et pour un secteur de vent de 337° à 
67,5° (Nord/Nord-Est). El garantra le respect de la réglementaton française sur le bruit du voisinage, 
et dont les paramètres évolueront selon les directons de vents. A l’issue de la constructon du parc, 
une étude de récepton acoustque sera réalisée. 

-Concernant le paysage, l’étude paysagère a veillé à étudier fnement l’inserton paysagère du projet,
depuis l’échelle du grand paysage jusqu’à l’aire d’étude rapprochée, grâce notamment à la 
réalisaton de photomontages. L’implantaton des éoliennes a été analysée de manière détaillée pour
les diférentes thématques concernées (Voies de circulaton, habitats, patrimoine protégé, unités 
paysagères) afn de défnir un projet paysager en cohérence avec le territoire. Afn de favoriser 
l’intégraton paysagère du projet des mesures concernant le raccordement électrique, le poste de 
livraison et les chemins d’accès ont été prises. Par ailleurs, depuis les hameaux situés à proximité du 
site et présentant une ouverture visuelle en directon du parc, des plantatons de haies seront 
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proposées aux riverains concernés. Un panneau d’informaton sera implanté sur la plateforme de 
l’éolienne E2. 

Le coût total des mesqres mises en place poqr ce projet est estmé à 118 000 € eniviron (hors 
plantaton de haie paysagère). Par ailleurs, 150 000 € seront provisionnés pour son démantèlement 
conformément à la réglementaton (somme actualisée tous les 5 ans)

- Les efets et impacts cqmqlés aivec les projets connqs : le projet du parc des Grandes Landes situé à
environ 100 m a été autorisé, puis a fait l’objet d’un recours. La cours administratve d’appel  de 
Nantes a rétabli le 1er février 2019, l’autorisaton préfectorale du 4 juin 2014. El convient d’examiner 
l’interacton des deux projets.
Les efets cumulés atendus, si les deux parcs proches sont en service, concernent uniquement la 
iaqne. Dans un premier temps la perte d’habitats par diminuton de la surface disponible et efet 
efarouchement est le premier constat possible pour l’avifaune. On citera le Bqsard Saint-Martn qui 
utlise les deux zones de projet comme territoire de chasse. Le Vanneaq hqppé qui passe et se pose 
sur les deux zones également lors des périodes de migraton et d’hivernage. 
Sqr les chiroptères :
Le projet de parc de Vritz aura un impact globalement peu signifcatf sur les chauves-souris, après 
applicaton des mesures ERC. Le bridage des trois éoliennes permetra de réduire la mortalité à un 
niveau non signifcatf. Aucun habitat fonctonnel ne sera détruit. L’efet barrière est très peu 
documenté sur les chauves-souris (Eurobats, 2015). Mais à l’excepton du parc éolien des Grandes 
Landes, tous les autres parcs sont situés à plus de 5 km, soit une distance supérieure à celle des 
déplacements quotdiens de la majorité des chauves-souris. Par exemple, les pipistrelles ont un 
territoire de chasse qui se trouve en général dans un périmètre d’un ou deux kilomètres autour de 
leurs gîtes, rarement plus (Arthur et Lemaire, 2009).
De plus, la ZEP n’est située près d’aucune voie de migraton connue ou potentelle. Le parc éolien de 
Vritz n’interfèrera donc pas sur des déplacements de chiroptères à grande échelle.
Pour ces raisons, les efets cqmqlés dq projet éolien de Vritz peqivent être considérés comme 
négligeables.

-Sqr le Paysage et patrimoine :
Le territoire d'étude présente un contexte éolien construit relatvement dense. S'ajoute à cela 
quelques projets qui sont à l'heure actuelle non construits, mais accordés, ou encore d'autres en 
phase de développement, ayant reçu un avis de l'Autorité Environnementale. Du fait de la forte 
proximité entre le projet de Vritz et le parc des Grandes Landes, des efets cumulés sont observés 
depuis la plupart des points de vue où les éoliennes sont visibles. Cependant, selon l'axe de vue, le 
projet de Vritz propose deux lectures diférentes.
- Selon l'axe Nord-Ouest / Sud Est, le projet se lit comme une seule et même entté organisée de 
manière parallèle au parc des Grandes Landes générant une certaine cohérence, d'autant plus que 
les hauteurs des machines sont similaires.
- Selon un axe Nord-Est / Sud-Ouest, le projet de Vritz se superpose visuellement au parc des 
Grandes Landes, générant des efets de superpositon visuelle mais dont l'agencement permet de 
créer un ensemble homogène pouvant permetre de confondre les deux parcs en un seul et même 
projet.
De manière générale, ces efets de superpositon sont observés depuis l'aire d'étude rapprochée et 
se limitent aux points hauts dégagés dans l'aire d'étude éloignée.
Concernant la saturaton visuelle, l'analyse par indices permet de montrer que l'incidence du projet 
sur la saturaton visuelle de l'horizon est très limitée puisque le projet se superpose le plus souvent 
au parc des Grandes Landes limitant l'étalement du motf éolien sur l'horizon (indice d'occupaton 
des horizons) mais augmentant la densité de l'éolien sur ces horizons déjà occupés par l'éolien 
(indice de densité des horizons occupés). Enfn, du fait de ces facteurs cités, l'incidence sur les zones 
de respiraton est nulle. Par exemple, depuis le moulin du Rat, point de vue important du territoire, 

22



Dossier n°E19000001 / 44 du 14 janvier 2019

les indices ne changent pas de manière à créer un efet de saturaton visuelle puisque le projet de 
VRETZ se superpose visuellement au parc des Grandes Landes (indice d'espace de respiraton 
inchangé mais indice d'occupaton de l'horizon augmenté).

3.4 Compatbilité et artcqlaton réglementaire dq projet

3.4.1. Compatbilité aivec les docqments d’qrbanisme :
Le projet de parc éolien de VRETZ est situé dans le périmètre du SCoT du Pays d’Ancenis approuvé le 
28 février 2014. Le SCoT accorde une place importante aux enjeux de maîtrise de l’énergie, de 
développement des énergies renouvelables et de lute contre le changement climatque. El se fxe 
comme objectf de   Développer les énergies renouvelables et réduire les consommatons 
énergétiues et les gaz àe efet de serre » qui se traduit pour l’éolien par la prescripton   Les zones 
favorables àe l’éolien, répertoriées dans l’EIE, devront être intégrées et prise en compte dans les  
documents d’urbanisme et dans les projets d’aménagement ». Le projet éolien situé dans les zones 
favorables identfées est jugé compatble avec le SCoT du Pays d’Ancenis. Le projet de parc éolien tel
que défni dans ce rapport est situé sur la commune de VRETZ qui dispose d’un Plan Local 
d’Urbanisme approuvé le 16 septembre 2010 et qui a fait l’objet d’une révision simplifée approuvée 
le 19 septembre 2013. Les éoliennes ainsi que leurs aménagements annexes seront implantés dans la
zone   A » ou Agricole. D’après l’artcle A2 du règlement, les éoliennes sont autorisées sur cete 
zone. Au regard des éléments développés dans la présente étude d’impact, l’implantaton du projet 
est jugée compatble avec le règlement du PLU de Vritz.

3.4.2. Compatiilité avec le SDAGE et le SAGE :

Le projet de parc éolien est concerné par le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021, mais aussi par le SAGE Estuaire 
de la Loire. Le projet a été jugé compatble avec ces documents du fait notamment de l’absence d’impact sur 
les cours d’eau et les zones humides.

3.4.3. Artculatoo avec le Schéma Régiooal Eolieo et le Schéma Régiooal de Raccordemeot au réseau des 
Eoergies Reoouvelailes :

El convient de souligner que la commune de VRETZ qui accueille le projet de parc éolien fgure bien 
sur la liste des communes sur lesquelles sont situées ces zones favorables, annexée au SRE4. 
La région Pays de la Loire dispose aussi d’un Schéma Régional de Raccordement au réseau des 
Energies Renouvelables (S3REnR) approuvé le 13 novembre 2015. Pour ce projet, l’analyse du 
raccordement externe du parc éolien menée a pris en compte les capacités d’accueil du poste-source
de FREEGNE. A noter par ailleurs que ce document fxe une quote-part de 13,42 k€/MW pour le 
raccordement, quote-part à laquelle l’exploitant veillera à souscrire.

3.4.4. Prise en compte dq Schéma Régional de Cohérence Ecologiiqe (SRCE) :
La noton de contnuité écologique a été prise en compte lors de l’élaboraton de ce projet à partr 
notamment des éléments du SRCE. El a été estmé que le projet n’aura pas d’impact majeur sur les 
contnuités écologiques régionales.

3.4.5. Artcqlaton dq projet aivec les aqtres plans et schémas :
Le projet prendra en compte les diférents plans de geston des déchets : Plan natonal de préventon
des déchets, Plan régional de préventon et de geston des déchets dangereux, Plan départemental de geston 
des déchets de chanter du BTP…
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3.5 L’étqde acoqstiqe

L’étude a été menée par le bureau d’étude ECHOPSY Sarl. El s’agit d’apprécier les niveaux sonores 
existants et l’impact prévisionnel. El est mesuré l’état sonore inital auprès des habitatons, puis 
efectué une modélisaton prévisionnelle des émissions sonores du parc en projet et enfn, un calcul 
prévisionnel de la situaton réglementaire pouvant être atendue.

Les mesures ont été réalisées en décembre 2017.

 Les positons des  6 points d’écoute sont ci-après :

La comparaison entre l’état sonore inital et l’impact prévisionnel permet d’estmer la situaton en 
termes  d’émergences sonores.

L’émergence maximale tolérée en zones à émergences réglementées en période diurne est de 
5dB(A) et en période nocturne de 3dB(A). 

Suivant les mesures sur site, ainsi que les outls et hypothèses prises en compte pour le dossier, les 
diférents aspects comportant des limites fxées par l’arrêté du 26 août 2011 présentent les résultats 
suivants :
-Les émergences sonores sont respectées en fonctonnement normal la journée
- Les émergences sonores sont respectées en fonctonnement réduit la nuit ; Selon les directons et 
vitesses de vent certaines éoliennes sont impactées par des limitatons de fonctonnement.
- Les seuils maximums en limite de périmètre de contrôle sont respectés, pour la période diurne et 
pour la période nocturne.
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 L’étude fait apparaître  qu’il n’y a pas de dépassement prévisionnels d’émergence ni en période 
diurne ni en période nocturne. Le parc sera donc conforme à la réglementaton ECPE.

3.6 L’étqde de danger

L’analyse du retour d’expérience recensant les accidents et les incidents survenus sur les installatons
éoliennes et l’analyse préliminaire des risques ont permis d’identfer cinq principaux scénarios 
d’accidents majeurs pour le projet de Parc éolien de Vritz prévoyant l’implantaton de 3 éoliennes 
ENERCON sur la commune de VRETZ . Les scénarios d’accident sont détaillés ci-dessous au travers de 
leurs principales caractéristques (Entensité, probabilité et gravité) : 
- Projections de pales ou morceau  de pale (500m) : Compte tenu de l’accidentologie analysée et des
mesures correctves déployées depuis de nombreuses années pour réduire ce risque (système de 
détecton de l’échaufement/bridage, système de détecton de la survitesse/bridage voire arrêt, 
système parafoudre, système de détecton incendie/alarme et extncteur, utlisaton de matériaux 
composite résistants), la probabilité de ce type d’accident est estmée à   Rare » (D). Son intensité 
est   Modérée ». Pour ce parc éolien, le niiveaq de graivité est estmé comme « Sérieqx » poqr les 
éoliennes E1, E2 et E3 du fait des enjeux identfés (Chemins de randonnées, terrain de loisirs, autre 
parc éolien autorisé, plateformes et chemins d’accès, chemins ruraux, champs et forêts). 

- Projections de glace (E1 : 241m, E2/E3 : 256m) : Ce type d’accident présente une probabilité jugée 
comme   Probable » (B). On notera toutefois qu’un panneautage est mis en place au niveau de 
chaque éolienne afn de prévenir du risque de chute ou projecton de glace. De plus les éoliennes 
disposent d’un système de détecton du givre et de mise à l’arrêt avec procédure de redémarrage 
adaptée. Son intensité est   Modérée ». Pour ce parc éolien, le niiveaq de graivité est estmé comme 
« Sérieqx» poqr l’éolienne E2 du fait des enjeux identfés (Chemins de randonnées, terrain de loisirs,
plateformes et chemins d’accès, champs). El est considéré comme   Modéré » pour les deux autres 
éoliennes E1 et E3. 

- Effondrement de l’aérogénérateur (E1 : 119mm, E2/E3 : 124m) : Compte tenu de l’accidentologie 
analysée et des mesures correctves déployées depuis de nombreuses années pour réduire ce risque 
(système de détecton de l’échaufement/bridage, système de détecton de la survitesse/bridage 
voire arrêt, système parafoudre, procédure de contrôle des fondatons et maintenance), la 
probabilité de ce type d’accident est estmée à   Rare » (D). Son intensité est  Forte ». Pour ce parc 
éolien, le niiveaq de graivité est estmé comme « Sérieqx » poqr les trois éoliennes dq projet. 

- Chute de glace (E1 : 41m, E2/E3 : 46m) : Ce type d’accident présente une probabilité jugée comme 
  Courante » (A). On notera toutefois qu’un panneautage est mis en place au niveau de chaque 
éolienne afn de prévenir du risque de chute ou projecton de glace. De plus les éoliennes disposent 
d’un système de détecton du givre et de mise à l’arrêt avec procédure de redémarrage adaptée. Son 
intensité est   Modérée». Pour ce parc éolien, le niiveaq de graivité est estmé comme « Modéré » 
poqr les trois éoliennes dq projet. 

- Chute d’éléments (E1 : 41m, E2/E3 : 46m) : Ce type d’accident présente une probabilité jugée 
comme   Emprobable » (C). On notera que les éoliennes sont soumises à des procédures de 
maintenance et de contrôle régulières réduisant le risque. Son intensité est   Forte ». Pour ce parc 
éolien, le niiveaq de graivité est estmé comme « Sérieqx » poqr les trois éoliennes dq projet. 

Pour conclure à l’acceptabilité des risques, la matrice de critcité, adaptée de la circulaire du 29 
septembre 2005 reprise dans la circulaire du 10 mai 2010, a été utlisée. Les diférents risiqes ont 
toqs été jqgés acceptables. El convient de noter que, bien que les risques liés à l’infltraton d’huile 
dans le sol n’aient pas été détaillés du fait de leur faible importance, des mesures de sécurité sont 
toutefois prévues en cas d’accident. 
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Dans ce cadre, il est donc possible de dire iqe les mesqres de maîtrise des risiqes mises en place 
sqr l’installaton ainsi iqe les distances séparant le projet des lieqx de ivie les plqs proches sont 
sqffisantes poqr garantr qn risiqe acceptable poqr chacqn des phénomènes dangereqx identfés..

3.7 Compléments à la demande d’aqtorisaton d’exploiter demandés par la DREAL le 20 Septembre
2018

Suite au dépôt de la  demande d’autorisaton d’exploiter en préfecture de Loire-Atlantque le 20 
décembre 2017, celle-ci a demandé d’apporter des compléments au dossier par courrier du 20 
septembre 2018 : des informatons sur le volet urbanisme, le volet ECPE, le volet écologique, le volet 
concertaton locale et le volet bruit.

 Aivis dq commissaire eniqêteqr : Le porteur de projet a apporté des réponses aux demandes de la 
Préfecture, iui me paraissent détaillées et circonstanciées dans un document présent au dossier 
d’eniuête.

4  ANALYSE DES AVIS REGLEMENTAIRES

4.1 Aivis de l’aqtorité enivironnementale émis le 2 octobre 2018 et la réponse apportée par le 
porteqr dq projet en date noivembre 2018

L’avis de la MRAe a été établi en applicaton de l’artcle L.122-1 du code de l’environnement. El porte 
sur la qualité de l’étude d’impact du projet et sur la prise en compte de l’environnement par ce 
projet.

Les principaux enjeux au ttre de l’évaluaton environnementale sont ceux liés à la préservaton des 
milieux naturels et de la faune (avifaune et chiroptères notamment), à son inserton paysagère et à 
ses impacts sur l’environnement humain. 

Le tableau ci-dessous fait apparaître les principales observatons de la MRAe et les réponses 
apportées par le porteur du projet.

Remariqes de la MRAe Réponses apportées par le porteqr dq projet

Obserivatons relatives aq milieq natqrel et à la 
biodiiversité – Etat inital 
Oedicnème criard (espèce prioritaire, 
déterminante et inscrite à l’anne e 1 de la 
directive « Oiseau  ») : la présence d’un couple 
nécessite une vigilance partculière pendant la 
période des travaux et d’exclure le mois d’août 
pour la période de chanter sur les parcelles 
cultvées.

Chauve-souris = La MRAe relève iue les 
recommandatons du guide   Avifaune, 
chiroptères et projets de parcs éoliens en Pays 

La probabilité de destructon ou de 
dérangement manifeste en Août est faible mais 
une atenton partculière sera portée, entre 
autre à cete espèce. Des mesures spécifques 
proportonnées à l’avancée de la reproducton 
seront prises pouvant aller jusqu’à l’arrêt du 
chanter sur les espaces concernés.

Le porteur de projet estme quant à lui que le 
guide  Avifaune, chiroptères et projets de parcs
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de la Loire » de décembre 2010 réalisé par la 
DREAL des Pays de la Loire concernant les 
préconisatons pour la réalisaton des études 
d’impacts adaptées à cete région, n’ont pas été
suivies. 
El en résulte des interrogatons concernant 
l’exhaustvité et la fabilité des données 
collectées et un défaut de méthode qui fragilise
la fabilité et le caractère représentatf de l’état 
inital.

Le dossier considère iqatre espèces 
présentant qne sensibilité générale aq risiqe 
de collision sur le site de fort à modéré : 
• La Pipistrelle commune ; 
• La Pipistrelle de Kuhl ; 
• La Pipistrelle de Nathusius ; 
• La Noctule de Leister 
Toutefois la MRAe relève qu’il n’a été procédé 
qu’à des enregistrements au sol, que par 
conséquent l’état inital concernant l’actvité 
des espèces de chiroptères de haut vol –comme
les Noctules – n’a donc pas pu être 
correctement appréciée. 

éoliens en Pays de la Loire » date de 2010, et 
que ses données et les cartographies des   
Zones d’incidences potentelles pour les 
chauves-souris liées à l’implantaton 
d’éoliennes en Pays de la Loire » sont obsolètes.
El est préférable selon lui de se reporter aux 
préconisatons du document de cadrage de la 
SFEPM   Protocole d’étude chiroptérologique 
sur les projets de parc éoliens » édité en 2010 
et  mis à jour, d’abord en 2012 (Méthodologie 
pour le diagnostc chiroptérologique des projets
éoliens) puis en 2016 (Diagnostc 
chiroptérologiques des projets éoliens 
terrestres). Cete dernière version préconise de 
réaliser au moins 6 nuits de terrain afn de 
prendre en compte les 3 périodes d’actvités 
des chauves-souris. Ces documents plus récents
ont  servi de référence dans l’étude du projet 
de Vritz pour la déterminaton des enjeux, des 
sensibilités et donc des impacts. 
Enfn,  le seul document qui s’impose dans le 
cadre d’une étude d’impact est le   Guide 
relatf à l’élaboraton des études d’impacts des 
projets de parcs éoliens terrestres » de 2016, 
édité par le ministère de l’environnement, de 
l’énergie et de la mer.
 L’éivalqaton des niiveaqx d’activité et des 
enjeqx a donc été réalisée à partr des données
disponibles et les lacqnes ont bien été prises 
en compte lors de cete étape. Les 
ionctonnalités des habitats ont pq être 
éivalqées aivec jqstesse ainsi iqe leqr enjeq 
poqr les chaqives-soqris locales.

Les espèces migratrices de haut vol détectées 
sur le site (Noctules de Leisler et commune, 
Pipistrelle de Nathusius) établissent leurs gîtes 
dans des arbres et prospectent 
préférentellement les milieux humides pour 
chasser. Le contexte environnemental du site 
de Vritz ne leur est donc pas favorable. 
La faible actvité des espèces de haut vol 
enregistrée sur le site témoigne  bien de leur 
fréquentaton occasionnelle du site et non pas 
d’un sous-échantllonnage. 
Par ailleurs, des écoutes en alttude n’ont pas 
pu être mises en place en 2017 pour des raisons
techniques, à savoir l’absence de mât de 
mesure sur le site. Afn de préciser l’activité en 
alttqde sqr le site, des écoqtes en nacelles 

27



Dossier n°E19000001 / 44 du 14 janvier 2019

Obserivatons relatives aq milieq natqrel et à la 
biodiiversité – Analyse des efets 
Oedicnème criard = Le dossier aurait mérité 
d’indiquer clairement la surface totale 
permanente nécessaire à la réalisaton des 
pistes d’accès, des plateformes et des 
fondatons qui consttuent potentellement une 
perte d’habitat pour cet oiseau qui niche au sol.

 
Vanneaq hqppé = La MRAe constate que  le 
porteur de projet propose une compensaton à 
la perte d’habitat pour le vanneau huppé au 
travers de l’alimentaton d’un fond dédié à 
l’acquisiton foncière destnée à la consttuton 
et à la geston d’habitats naturels pour le 
vanneau huppé dont profteront d’autres 
espèces comme le pluvier doré. Cete 
compensaton est évaluée à partr de l’étude de
Hotker (2006) reprise par la LPO. Toutefois, on 
notera que l’estmaton de l’impact du parc 
éolien (11,4 ha) a été faite sur la base d’une 
distance minimale de 135 m autour de chaque 
éolienne alors que la moyenne est de 260 m 
dans l’étude prise comme référence. La MRAe 
constate qu’il est proposé une compensaton 
moindre, correspondant à une superfcie entre 
4 et 8 hectares, sans autre forme de 
justfcaton que de rendre   acceptable ces 
mesures compensatoires pour le porteur de 
projet » Ainsi l’écart entre la surface envisagée 
(de 4 à 8 hectares) et celle obtenue en 
appliquant la moyenne préconisée par l’étude 
précitée (260 m autour des deux éoliennes 
concernées) est substantel. 

seront réalisées l’année de mise en serivice 
poqr les trois machines.

El est précisé page 116 de l’étude d’impact les 
caractéristques techniques du parc éolien. La 
surface impactée par les travaux de fondatons 
est de 704m² pour l’ensemble du parc. La 
surface impactée pour les travaux d’excavaton 
est de 1748m² pour l’ensemble du parc.

Localement le parc éolien de Vritz aura un 
impact qualifé de modéré pour le Vanneau 
huppé. Cependant, les efets cumulés avec le 
parc éolien des Grandes Landes auront pour 
efet de diminuer signifcatvement l’espace 
utlisable pour l’espèce dans ce secteur. 
Considérant l’étude de Hotker (2006), l’impact 
du parc éolien sur les vanneaux en période 
d’hivernage est réel à partr d’une distance de 
135 m (seuil minimal, la moyenne étant 260 m).
La zone impactée pour le Vanneau huppé et le 
Pluvier doré, est de 5,7 ha par éolienne. Par 
rapport aux données naturalistes, deux 
éoliennes sont concernées (E2 et E3) 
correspondant à une superfcie de 11,4 ha. 
Dans un souci de cohérence et de rendre ces 
mesures compensatoires acceptables pour les 
porteurs de projet, cete superfcie peut être 
ramenée à une superfcie comprise entre 4 et 8 
ha pour de l’acquisiton foncière favorable au 
Vanneau huppé (Batard & Fleury, 2018). 
Pour expliquer cete surface à compenser et la 
mise en cohérence de la surface théorique 
estmée et la surface réellement impactée vis-à-
vis des observatons de terrain, rappelons tout 
d’abord que le Vanneau huppé et le Pluvier 
doré sont observés en statonnement hivernal 
principalement sur une grande parcelle 
(environ 20 ha) au nord-ouest du projet. Cete 
parcelle est située au plus proche à 190m de 
l’E3 et à 550m de l’E2. Tenant compte de la 
valeur moyenne d’efarouchement (Hotlker, 
2006), une surface d’environ un hectare est 
donc impactée sur la parcelle de statonnement 
hivernant des limicoles .La diférence entre les 
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Obserivatons relatives à l’analyse des 
méthodes 
Le dossier n’apporte aucune explicaton quant à
la délimitaton des 215 hectares retenus de 
l’aire d’étude rapprochée consacrée aux milieux
naturels et espèces. El apparaît visiblement que 
ce périmètre a été défni antérieurement dans 
le cadre des réfexions qui incluaient le projet 
d’éoliennes des Grandes Landes au nord de la 
RD n°134 et sur la base d’une ZEP sud qui avait 
un autre périmètre (cf fgure 30 p 61 étude LPO 
de 2013) correspondant à la ZDE de 2012 
évoquée précédemment mais sans que cela ne 
soit davantage exposé ni argumenté. Ceci 
explique à la fois le caractère excentré de la ZEP 
actuelle au sein de l’aire d’étude rapprochée 
présentée et aussi le fait qu’à certains endroits 
elle en déborde.
La MRAe recommande de produire des 
éléments de justicaton sur le plan 
méthodologiiue en ce iui concerne la 
délimitaton du périmètre rapproché du projet 
de parc, ainsi iue sur les conséiuences 
éventuelles en termes d’établissement de l’état 
inital et de prise en compte des enjeux 
périphériiues potentels, notamment plus au 
sud. 

En ce iqi concerne les iniventaires natqralistes,
il est à regreter que le porteur de projet n’ait 
pas tenu compte des recommandatons 
méthodologiques du guide   Avifaune, 
chiroptères et projets de parcs éoliens en Pays 

deux méthodes d’évaluaton de la surface 
impactée nous a amené à considérer une 
surface moyenne à protéger soit environ 6 ha. 

El y a semble-t-il confusion ici entre l’aire 
d’étude rapprochée et l’aire d’étude 
immédiate. Les périmètres d’études utlisés lors
de l’état inital sont argumentés dans l’étude 
d’impact en pages 11 à 13. El est rappelé que   
Au niveau environnemental, l’aire d’étude 
immédiate pour l’étude Faune/Flore (hors 
étude chiroptérologique) est d’une surface de 
215 ha. Elle correspond à l’ancienne 
délimitaton de la ZEP (Zone d’Emplantaton 
Potentelle). Celle-ci a été utlisée lors de 
l’étude naturaliste réalisée en 2013, pour une 
version antérieure du projet éolien de Vritz. 
Cete aire d’étude immédiate comprend la ZEP 
tout en s’élargissant au nord. El convient de 
souligner que dans l’étude naturaliste de la 
LPO, cete aire d’étude est dénommée   aire 
d’étude rapprochée » en référence à l’ancienne 
version du Guide de l’Etude d’impact (version 
2010). Afn de maintenir une cohérence dans 
l’ensemble du document, cete dernière a été 
renommée   aire d’étude immédiate » dans le 
présent document, en accord avec la version 
2016 du Guide de l’étude d’impact ». 
Les inventaires détaillés se sont déroulés depuis
2013 au sein de l’ancienne ZEP ou dans son 
environnement proche (notamment pour la 
prise en compte de l’avifaune sur la zone). 
L’actualisaton des inventaires au printemps 
2017 est réalisée sur cete même zone pour 
l’avifaune afn de conserver une cohérence 
pour l’interprétaton des résultats. En 2017, 
cete zone ne correspond plus à la ZEP et est 
donc dénommée   aire d’étude immédiate 
environnementale ». Sa surface s’étale sur 215 
ha et correspond donc à l’ancienne ZEP.

Au stade du développement du projet, un état 
inital le plus exhaustf possible est réalisé pour 
identfer la sensibilité des chiroptères aux 
éoliennes et apprécier l’enjeu de protecton de 
cete espèce. 
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de la Loire » (périodes et nombre minimal de 
nuits d’écoutes pour les chiroptères). El n’a par 
ailleurs pas déployé de moyens partculiers 
pour disposer de données vis-à-vis des espèces 
de chauves-souris de haut vol (l’ensemble des 
relevés d’écoutes correspond à des mesures au 
niveau du sol, et de portée limitée) alors même 
que dans les mesures de suivi du parc il prévoit 
de procéder à des enregistrements en alttude à
partr des mats d’éoliennes. Lorsque plusieurs 
méthodes existent, le rédacteur se doit de 
justfer le recours à la méthode retenue et 
corollairement l’exclusion de telle autre 
méthode. Aussi, il est atendu que le non 
recours à des enregistrements en alttude en 
mobilisant le cas échéant le mât de mesure 
présent sur le site ou en ayant recours à des 
ballons, soit justfé. El en résulte par 
conséquent une interrogaton quant à la 
caractérisaton et à la quantfcaton des 
déplacements des espèces notamment de haut 
vol les plus sensibles.

Les lacqnes sqr le plan méthodologiiqe poqr
les iniventaires de chaqives-soqris évoqués 
précédemment fragilisent fortement les 
conclusions relatves aux enjeux et par 
conséquences, l’analyse des efets du projet.  
S’agissant d’un des enjeux principaux, l’état 
inital pour les espèces de haut vol devrait 
être consolidé. Ce sujet est d’autant plus 
prégnant que pour les éoliennes E2 et E3, le 
modèle de machine retenu (E 92), sans 
comparaison avec le modèle E82 du point de 
vue des efets sur les chiroptères, conduit à 
des surplombs de haies présentant des 
enjeux fort à modéré par les pales inférieurs à
50 m (48 m pour E2 et 37 m pour E3).

El n’y a pas de suivi à hauteur de nacelle à ce 
stade pour plusieurs raisons : 
- D’une part, le guide relatf à l’élaboraton des 
études d’impacts des parcs éoliens terrestres 
mis à jour en 2016 (Guide EEE maj 2016) ainsi 
que la publicaton Eurobats N°6 datant de 2014 
et la SFEPM dans ses recommandatons de 
2016, recommandent efectvement un 
diagnostc à hauteur de nacelle au stade de 
l’état inital. Cependant, ce complément est 
justfé   dans le cas d’un parc éolien forester, 
en cas d’enjeux fort déterminé par l’analyse 
bibliographique ou premières expertses 
terrain, notamment pour les espèces de haut 
vol » (Guide EEE maj 2016). Cela n’est pas le cas 
sur notre site d’étude. 

Par ailleurs, les écoutes en alttudes efectuées 
via un ballon captf ou via une perche font 
aujourd’hui débat au sein de la communauté 
scientfque. Compte tenu de ces informatons, 
l’écoute en alttude au stade de l’état inital ne 
parait pas pertnente car peu fable et non 
justfée par le contexte du projet de Vritz. De 
plus des mesures d’évitement importantes 
(bridage, détecton, etc.) seront mises en place 
et révisées à la lumière des résultats du suivi 
post-implantaton réalisé. 

Les résultats obtenus lors du travail de terrain 
sont les suivants : 
Quatre habitats ont été échantllonnés lors des 
écoutes passives : haie, lisière, plan d’eau et 
friche. Un enjeq FORT a été déterminé pour ces
habitats. Plus généralement, les bosquets, 
haies, et plan d’eau du site ont été placés en 
enjeq MODÉRÉ à FORT. 
Un risiqe FORT de collision a été analysé sur 
l’ensemble du site pour la Pipistrelle commune, 
au niveau de la haie pour la Pipistrelle de Kuhl. 
L’étude d’impact évalue comme FORT le risque 
de destructon, perturbaton d’habitat de 
chasse et/ou corridor de déplacement pour les 
lisières, haies et le plan d’eau. 
Compte tenu de leur sensibilité à l’éolien et de 
leur actvité sur le site, les impacts suivants ont 
été analysés pour chaque éolienne : 
E1 : impact FORT pour la Pipistrelle commune 
et la Pipistrelle de Kuhl, MODÉRÉ pour la 
Pipistrelle de Nathusius et la Noctule de Leisler ;
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Obserivatons relatives aq paysage 
Même si le projet n’augmente pas sensiblement
les impacts visuels par rapport au parc autorisé 
des Grandes Landes, les deux installatons étant
lues comme un ensemble, l’implantaton des 
machines en double alignement crée des 
superpositons qui complexifent et brouillent la
lisibilité du motf éolien, notamment en vues 
frontales depuis le nord-est et le sud-ouest. Par 
ailleurs, au-delà de l’analyse cumulée proposée 
au travers de vues statques, l’ajout d’un parc 
supplémentaire dans ce secteur géographique 
pose la queston du paysage ofert aux 
populatons vivant et se déplaçant dans le 
territoire, percevant de manière de plus en plus
prégnante le motf éolien, ce qui peut poser des
problèmes acceptaton sociale dus à la 
modifcaton de l’identté paysagère du 
territoire vécu.

E2 : impact FORT pour la Pipistrelle commune 
et la Pipistrelle de Kuhl, MODÉRÉ pour la 
Pipistrelle de Kuhl ; 
E3 : impact FORT pour la Pipistrelle commune 
et la Pipistrelle de Kuhl. 
Les enjeux chiroptérologiques, les impacts 
potentels et les efets du projet ont donc été 
parfaitement pris en compte et non sous-
estmés. 
Par ailleurs, une mesqre de bridage sera mise 
en oeqivre poqr rédqire ces impacts. Pour 
rappel, les machines seront arrêtées du 15 mai 
au 31 octobre, pour des vitesses de vent 
inférieures à 6 m/s et des températures 
supérieures à 10°C. 
Ce bridage drastiqe bénéfciera à toqtes les 
espèces sensibles à l’éolien iqi iréiqentent le 
site de iaçon importante (Pipistrelle commqne 
et de Kqhl) oq beaqcoqp plqs rarement 
(Pipistrelle de Nathqsiqs, Noctqle sp.)

Pour rappel, le projet de Vritz est bien 
développé par energieTEAM pour le compte de 
la société Ferme éolienne de Vritz. En revanche,
le parc éolien Les Grandes Landes est 
développé par la société P&T Technologie. 
Dans l’étude paysagère réalisée par le bureau 
d’études Vu d’Eci, le projet des Grandes Landes 
est traité sans minorer les efets cumulés ou 
l’évoluton du motf éolien sur le territoire. 
L’étude de la saturaton visuelle analyse de 
manière proportonnée les vues statques et 
dynamiques en tenant compte d’une situaton 
maximisant les impacts. Sa conclusion indique 
que   le projet de Vritz ne vient pas porter une 
incidence sur la saturaton visuelle de l’éolien 
dans le paysage ».
 Par ailleurs l’expertse met en évidence l’enjeu 
de cohérence visuelle du parc avec les projets 
proches, enjeu pris en compte par energieTEAM
qui a suivi les préconisatons du bureau 
d’études : une implantaton en ligne parallèle, 
composée de machines à inter-distances 
similaire à celles du projet voisin et dans la 
contnuité des lignes de forces paysagères. De 
plus, en choisissant des éoliennes de gabarit 
identque au projet des Grandes Landes, 
energieTEAM propose un projet respectueux du
motf éolien en place et lisible par les 
observateurs comme un ensemble. 
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Obserivatons relatives aqx nqisances dqrant la 
phase de chanter et d’exploitaton dq parc 
Les enjeux relatfs aux nuisances durant la 
phase chanter et d’exploitaton du parc 
apparaissent avoir été correctement abordés. 
En revanche, les réponses apportées en matère
de dispositfs de bridage pour respecter les 
émergences réglementaires du point de vue du 
bruit nécessitent d’être réévaluées. Cela est 
notamment nécessaire pour les lieux-dits de la 
Feuvraie et de la Rouillée pour lesquels la prise 
en compte des données relatves au 
fonctonnement du parc des Grandes Landes 
(étude d’impact de 2013) fait apparaître des 
émergences dépassant légèrement les normes 
réglementaires. L’analyse des efets cumulés du
présent projet, non encore autorisé, avec celui 
déjà autorisé a notamment pour but d’éclairer 
la prise de décision quant à l’acceptabilité des 
mesures envisagées par le porteur de projet, 
préalablement à la délivrance d’une 
autorisaton. El ne peut être admis comme 
indiqué par le porteur de projet page 18 du 
dossier en réponse aux demandes de 
compléments de la préfecture du 19 février 
2018, que les deux parcs sont deux enttés 
distnctes et   qu’il n’y aura jamais de prise en 
compte cumulée des deux parcs ». Cete 
afrmaton est contraire à ce qui est justement 
atendu du dossier en matère d’analyse des 
efets cumulés.

Nous atrons de nouveau le lecteur sur le fait 
que le parc éolien de Vritz et celui des Grandes 
Landes ont des porteurs de projet diférents. 
EnergieTEAM développe et exploitera 
uniquement le parc éolien de Vritz, celui des 
Grandes Landes est exploité par P&T 
Technologies. 
Ainsi, réglementairement, et étant des 
exploitants indépendants, nous ne sommes pas 
tenus de travailler sur une émergence 
commune. Nous avons pour notre étude suivi 
scrupuleusement la méthodologie de 
réalisaton d’une étude d’impact acoustque, 
telle que développée dans le   Guide relatf àe 
l’élaboraton des études d’impacts des projets 
éoliens terrestres, de décembre 2016, par le 
Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de
la Mer ».
 Par ailleurs, nous rappelons qu’qn sqiivi 
acoqstiqe dq parc sera réalisé après sa mise 
en serivice afn de respecter les émergences. Le
respect de la réglementaton sera opéré.

 REMARQUES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR: La MRAe estme iue le dossier relatf àe l’état inital
aborde correctement la descripton de l’ensemble des composantes de l’environnement dans leiuel le
projet  s’inscrit.  Cependant,  certaines  thématiues  ont  appelé  des  remariues  pour  lesiuelles  le
porteur  de projet  a  apporté des éléments  de réponses iui  me paraissent détaillés  et  pertnents,
notamment pour les chiroptères et le risiue de collision - des écoutes en nacelles seront réalisées
l’année de la mise en service,  bridage des éoliennes dans certaines circonstances pour réduire le
risiue de collision- et en matère de niveau sonore- un suivi acoustiue du parc après sa mise en
service ain de respecter les émergences. Cependant, dire iu’il n’y aura jamais de prise en compte
cumulée des 2 parcs au motf iue l’exploitaton sera faite par 2 enttés indépendantes l’une de l’autre
me parait ambigu. J’ai demandé des précisions au porteur de projet lors de la réunion préparatoire du
15 février 2019 àe la mairie de Vritz. Celui-ci m’a apporté des précisions par mail du 26 février 2019 :

   La manière de rédiger notre réponse a efectvement pu prêter à confusion car nous avions bien
fourni une analyse des efets cumulés dans l’étude d’impact en prenant en compte le parc des Grandes landes
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dans le  bruit  résiduel.  En efet,  page 5 de l’étude acoustque, il  est  précisé :    Un parc  accordé  mais non
construit se situe àe proximité immédiate de la zone d’étude. Ce dernier étant absent de l’état inital, il  va être
traité dans le paragraphe dédié aux impacts cumulés.  Les caractéristiues et hypothèses utlisées pour  son
intégraton dans notre étude sont celles issues du dossier d’étude d’impact présenté pour ce parc lors de son
eniuête publiiue. » L’étude acoustque précise ensuite pages 37 et suivantes qu’il y eu prise en compte des
efets cumulés en appliquant la méthode suivante :- Additon du parc des Grandes Landes au bruit résiduel
mesuré in situ ; -Additon du parc des Grandes Landes aux calculs d’impacts menés pour notre projet de Vritz.
Les efets cumulés ont donc bien été pris en compte dans un paragraphe dédié de l’étude acoustque. Dans
notre réponse, nous expliquions qu’en phase d’exploitaton, chaque parc fera l’objet d’un contrôle de la part de
l’administraton. Comme expliqué dans la réponse à l’avis de la MRAE, le parc éolien de Vritz et celui des
Grandes Landes ont des porteurs de projet diférents. EnergieTEAM développe et exploitera uniquement le
parc éolien de Vritz, celui des Grandes Landes est exploité par P&T Technologies. Ainsi, réglementairement, et
étant des exploitants indépendants, nous ne sommes pas tenus de travailler sur une émergence commune. Le
parc de Vritz et le parc des Grandes landes sont deux ECPE distnctes et donc les contrôles se font de manière
indépendante l’une de l’autre. Par exemple si nous avions une ECPE type décheterie à côté de notre parc éolien
nous ne serions pas non plus obligé de procéder à l’arrêt de cete ECPE pour calculer le bruit résiduel. »

 Je considère iue la réponse apportée par Energie Team est satsfaisante, dans la mesure où
elle démontre iu’elle a bien pris en compte dans l’étude acoustiue, les efets cumulés des 2 parcs.

4.2 Aivis des commqnes périphériiqes 

Le périmètre du rayon d’afchage est fxé à 6km autour des mâts des éoliennes et des postes de 
livraison. La liste des communes concernées par ce périmètre, selon l’artcle 3 de l’arrêté préfectoral 
du 29 janvier 2019 d’ouverture de l’enquête publique est la suivante : La Chapelle-Glain, Le Pin, en 
Loire-Atlantque et Chalain-la Potherie, Ombrée d’Anjou, Loiré, Angrie et Candé en Maine et Loire.

Selon les dispositons de l’artcle 6 du même arrêté préfectoral, les conseils municipaux des 
communes concernées par le rayon d’afchage de 6km et dont la liste est rappelée dans l’artcle 3 et 
les collectvités territoriales et leurs groupements intéressés par le projet, sont appelés à donner leur 
avis sur la demande d’autorisaton. Ne peuvent être pris en considératon que les avis exprimés au 
plus tard dans les quinze jours suivant la clôture du registre d’enquête.

Le conseil municipal de la nouvelle commune de Vallons de l’Erdre et celui de la commune de Le Pin 
ont émis un avis défavorable au projet de parc éolien sur le territoire de la commune déléguée de 
VRETZ.

 Les conseils municipaux des communes de La Chapelle-Glain , Chalain-la Potherie, Ombrée d’Anjou, 
Loiré, Angrie et Candé, ont délibéré et émis des avis favorables au projet. (Annexe n°7)

4.3.  Aivis des Personnes pqbliiqes associées

 La Directon de la Sécurité Aéronautque d’Etat-DSAE-par courrier du 13 février 2018, donne 
son autorisaton pour la réalisaton du projet sous réserve que chaque éolienne soit équipée 
de balisages diurne et nocturne.

 L’ENAO par courrier du 9/0/2018 n’a pas de remarque à formuler sur le projet
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 Le Service Natonal de l’Engénierie Aéroportuaire par letre du 10/01/2018 donne son 
autorisaton sous réserve de prévoir un balisage diurne et nocturne pour chacune des 
éoliennes l’envoi un mois avant le début des travaux, le formulaire de déclaraton de 
montage d’un parc éolien dûment rempli.

5 RELEVE, ANALYSE ET CLASSEMENT DES OBSERVATIONS  RECUEILLIES AUPRES DU PUBLIC

5-1 Analyse iqanttative 

5.1.1 Visites pendant les permanences

40 personnes sont venues lors des permanences, dont 20 pour simplement s’informer, 18 pour 
inscrire leurs observatons directement sur le registre ou encore en  inscrivant sur le registre qu’elles 
déposaient un note écrite au commissaire enquêteur et 2 ont donné oralement leur avis.

5.1.2 Inscriptons sqr les registres d’eniqête

18 inscriptons ont été faites sur le registre papier de RP1 à RP18 et quand des notes ont été remises,
elles portent le même numéro  que l’inscripton sur le registre.

51 inscriptons ont été faites sur le registre dématérialisé  dont 6 mails transférés sur ce registre, 
numérotés de RD1 à RD51 

Le registre papier :

Permanence dq 4 mars 2019 (RP1) M Paul BOULTAREAU Les Huberdières à VRETZ, est défavorable au
projet et regrete que la Sté énergieTEAM n'ai pas tenu compte de l’avis défavorable du conseil 
municipal de la commune de VRETZ en date du 13 avril 2017 ; il souhaite défendre sa campagne et 
l’environnement de sa maison qu’il a construite il y a 32 ans.

Permanence dq 13 mars 2019 :(RP2) M Paul BOULTAREAU même adresse joint une carte   Sigloire » 
démontrant la saturaton de parcs éoliens dans le secteur

(RP3) M Patrick GASNEER La Croix David à VRETZ émet un avis défavorable au projet

Permanence dq 23 mars 2019 : (RP4) M Paul BOULTAREAU déjà cité, rappelle une grève de la fn 
qu’il aurait suivi lors de l’examen du projet   les Grandes Landes » de la Sté P et Technologie pour 
demander un moratoire et une réfexion sur le bien-fondé du développement  de l’éolien industriel 
qui pour lui est un gâchis environnemental pour les paysages, la faune et le bien-être humain. El aura 
de ses fenêtres une vue permanente sur les éoliennes de   Grandes Landes » dont l’une se trouve à 
530m et sur celles du projet actuel.

(RP5) Mme Chantal QUARTEER La Balaiserie à VRETZ dépose une note (annexe n°5 au registre) dans 
laquelle elle exprime son rejet du projet car elle a acheté une propriété à 1,5km du projet alors que 
la mairie consultée, n’a jamais fait état d’un projet de parc éolien. Elle craint une dépréciaton de la 
valeur immobilière de son bien, estme qu’il est nocif pour la préservaton des paysages, et pour la 
tranquillité des oiseaux, s’interroge sur les impacts potentels sur la santé des êtres vivants. 
L’alternatve aux énergies fossiles n’est pas durable, le démantèlement préoccupant, et l’efet des 
infrasons peuvent être négatves pour la santé. Enfn les éoliennes comportent des risques pour les 
riverains et les randonneurs par chutes d’éléments.
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(RP6) M Guy BOULTAREAU La loire  VRETZ est défavorable au projet en raison de la prolifératon des 
parcs éoliens qui créent une polluton visuelle et ne proftent qu’aux investsseurs.

(RP7) Mme Chantal BESNARD 132 rue de l’Espérance à VRETZ est défavorable au projet en rappelant 
l’avis défavorable du conseil municipal de VRETZ en date du 13 avril 2017, en estmant que c’est une 
ateinte au paysage, une gêne par les lumières clignotantes, une polluton des sols, une rentabilité 
surtout pour les investsseurs, et des sommes insufsantes pour le démantèlement.

(RP8) Mme Catherine ALENOU La Bucherie à VRETZ est défavorable au projet qui sera une ateinte au 
paysage, à la tranquillité des nuits étoilées, à l’actvité potentelle de gîtes et chambres d’hôtes, à 
l’actvité de randonnée,  à la valeur des biens immobiliers.

(RP9) Mme Béatrice MAYET La Bucherie à VRETZ est défavorable au projet car il n’y a selon elle aucun
retour écologique. Elle souligne l’empreinte carbone nécessaire à la fabricaton du béton utlisé pour 
la constructon des éoliennes, la destructon des haies, l’impact sur la faune sauvage et sur les 
animaux domestques. 

(RP10) M Patrick ALENOU La Bucherie à VRETZ regrete que l’on ne tenne pas compte du vote 
défavorable du conseil municipal de VRETZ , estme qu’il y a saturaton d’éoliennes dans le paysage, et
que cela n’est fait qu’au proft des investsseurs et non pas pour des raisons liées à l’écologie.

(RP11) Michel BRUNET ancien riverain à la Rouillée à VRETZ est défavorable au projet car il s’agit  de 
préserver  un espace agricole et le paysage ; les planches de cultures déboisées ne permetent pas de
cacher les pieds de mâts et l’éolienne n°2 ne permet pas d’implanter une haie.

(RP12) M Paul BOULTAREAU déjà cité, s’interroge sur les experts cités dans la réponse à l’avis de la 
MRAE, sur l’acquisiton foncière destnée à la perte d’habitats des vanneaux huppés, dont le lieu 
potentel n’est pas précisé et pourrait ainsi être en dehors de la zone du projet. El estme que 
l’harmonisaton des éoliennes choisies pour le projet n’est pas une réalité puisque certaines sont des 
E82 et d’autres des E92. El souligne également la dangerosité des éoliennes et fait référence à 2 
arrêté préfectoraux qui ont fait arrêter 2 parcs pour cause de surmortalité de chauves-souris.

Permanence dq 5 aivril 2019 : (RP13) Mme Lucete ALBERT L Cassinière à VRETZ est favorable au 
projet  et aux énergies renouvelables.

(RP14) Mme Anne-Marie BOULTAREAU  Les Huberdières à VRETZ est défavorable au projet. Elle  
s’interroge pour savoir s’il y a des nouveaux projets à venir, si le projet de énergie TEAM a fait l’objet 
de dérogaton au ttre des espèces protégées dans le cadre de l’étude de l’autorisaton 
environnementale, regrete que l’informaton réalisée par le porteur du projet par distributon de 
fyers en 2017, n’a pas touché toute la populaton, que le dossier fasse référence au schéma régional 
éolien même s’il est précisé que celui-ci a été annulé par le tribunal administratf de Nantes en mars 
2016 ; elle s’interroge sur la valeur de l’engagement de la  Sté BPE France ; elle s’étonne que l’on 
mete en exergue dans l’étude paysagère le rôle de point de repère des éoliennes alors que dans 
l’étude paysagère, les photomontages tentent  selon elle, de les dissimuler. Elle met enfn en cause 
l’indépendance de certains organismes en prenant pour exemple la LPO qui selon elle, serait fnancée
par les porteurs de projets.
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(RP15) M Louis POENTEAU et Mme Reine BALAVOENE  la Haie Martn à VRETZ sont contre le projet en 
raison des diverses nuisances environnementales, lumières, et sur l’agriculture.

(RP16) M Paul BOULTAREAU déjà cité souligne l’aspect monumental des éoliennes, et met en doute 
la sincérité des photomontages de FREEGNE. El regrete qu’il n’y a pas eu d’étude géo-biologique et 
met en exergue les difcultés rencontrées par les exploitants agricoles riverain du parc des 4 
Seigneurs à NOZAY-PUCEUL avec les risques liés à des courants vagabonds. El demande un état 
sanitaire des exploitatons proches du projet avant travaux, le ru des Fontenelles traversant les 2 
parcs pourrait conduire ces courants vagabonds vers les hameaux des Huberdières, le Pouezet, Les 
morters, La Badouinière etc. .El estme que l’éolienne n°2 est trop proche de la route qui va de La 
Teisserie à la D 134 et que l’èolienne n°3 est trop proche du chemin de randonnée et d’une haie ce 
qui troublera la faune.

El préconise  de moins consommer, réduire les climatseurs, favoriser les ombrages, une meilleure 
isolaton des bâtments, favoriser les transports en commun, utliser le vélo, replanter des bois, 
réduire les fêtes nocturnes, produire de l’électricité par hydroliennes, développer l’atome vert, 
l’hydrogène etc…

(RP17) M Michel JEANNEAU  est favorable au projet et aux énergies renouvelables même s’il 
s’interroge  sur la proximité du projet avec celui des   Grandes Landes »

(RP18) M Roland CELLEER dans une note jointe au registre (annexe n°15) constate que son terrain 
avec un plan d’eau et un jardin au lieu-dit   les Grandes Landes » va se trouver entre deux parcs 
éoliens. El craint des efets néfastes sur la faune et la fore et regrete que ces projets viennent 
perturber sa tranquillité car ce lieu consttue pour lui et sa famille un   pied-à-terre » avec un mobil-
home. El craint une perte de la valeur  de son terrain et demande qu’il soit fait une estmaton de ses 
biens avant et après la constructon des éoliennes si elles sont construites et demande qui devra 
l’indemniser.

Le registre dématérialisé :

-(RD1) anonyme  saturaton des éoliennes

-(RD3) anonyme défavorable,  propriétaire d’un gite  dans la région, pense que c’est néfaste pour le 
tourisme

-(RD2) Gérard DUPUES, (RD5) anonyme, (RD6) Jocelyne BLEN, (RD8) anonyme, (RD9) Christophe 
THOMEN, (RD10) Benjamin CONTENT,(RD14) Guy MALENGE, (RD15) anonyme, (RD16)Françoise 
SCHMET, (RD17) Marie PENEAU, (RD18) Joseph BONNET, (RD19) Samuel CHEVOLLEAU, (RD20) 
anonyme, (RD21) Jean-Pierre NEDELEC, (RD22) Jean-Yves BLAEN, (RD23) Pascal HOURDEAU, (RD24) 
anonyme,( RD 26) Danielle SEMON, (RD27) Patrice DREGOERE, (RD29) Jean SUTEAU, (RD30) 
anonyme, (RD31) anonyme, (RD32) Pascal LORANCE, (RD34) anonyme, (RD35) Mickael GUEREN, 
(RD36) Patrick GUEREN, (RD37) Jean BREAND , (RD38) Renaud GOUPEL, (RD39) Gérard GRELLEER, 
(RD40) Dominique GAEGEARD, (RD41) Jeannete BREAND, (RD42) Liliane GLEMEN, (RD43) anonyme, 
(RD44) anonyme, (RD45) Magalie GUCCEARDO, sont iaivorables aq projet
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-(RD25) anonyme favorable pour les raisons suivantes : le projet respecte les réglementatons, il 
permetra d’utliser le vent pour produire de l’électricité propre contrairement à la centrale nucléaire
de Chinon, ou la centrale à charbon de Cordemais ; du point de vue paysager, les éoliennes sont plus 
esthétques que tous les grands pylônes qui traversent le pays depuis des années ; ce projet sera le 
signe d’un dynamisme et d’une modernité signe d’une responsabilité commune pour luter contre le 
réchaufement climatque.

 -(RD33) anonyme défavorable au projet

-(RD46) Laurence LEGAULT défavorable au projet étant agriculteur agrobiologique et avec la crainte 
de ce qui se passe chez M POTERON à PUCEUL  pour les animaux ; Se pose des questons sur l’intérêt 
économique de ce parc alors que les fonds dégagés fnissent en Suisse.

-(RD47) (RD48) Patrick et Nadège GASNEER sont défavorable au projet : saturaton, efet 
stroboscopique, fashes lumineux, crainte pour les animaux faisant référence à ce qui se passe chez 
M POTERON, pas de garante que les haies ne seront pas coupées, et que celles qui sont annoncées 
seront efectvement plantées ; pas d’étude géo-biologique réalisée. Estment que cela est proftable 
surtout aux promoteurs du projet. Regretent qu’on ne tenne pas compte du vote  défavorable du 
conseil municipal de VRETZ EN 2017.

5.1.3 Coqrriers  et coqrriels reçqs

Au total, 5 letres ont été reçues durant la période de l’enquête, annexées au registre sous les n°C1 à 
C5. Et 6 mails ont été reçus sur l’adresse dédiée fe_vritz@registredemat.fr  durant la période de 
l’enquête  transférés au registre  d’enquête sous les N° M1 à M6 mais répertoriés également dans le 
registre dématérialisé en RD11,  RD12, RD13, RD49, RD50, RD51.

Les coqrriers :

-(C1) Mme Colete FOUCHER  6 Avenue Firmin Cortger 49440 CANDE est favorable au projet

-(C2)M Henri FOUGERE La Boublinais à VRETZ,  ancien élu à VRETZ  est favorable au projet 

-(C3) M G MASSONNET Le Pouezet VRETZ est défavorable au projet en raison de l’ateinte à 
l’environnement, au proft  de chefs d’entreprises étrangères ; il craint une perte de la valeur de son 
bien immobilier, il estme que l’éolien n’est pas écologique, estme que les photomontages sont 
mensongers, considère qu’il y a saturaton d’éoliennes dans le paysage, et suggère que l’on diminue 
la consommaton d’énergie et préconise des panneaux solaires.

-(C4) M Gilbert OLEVE La Veillais à VRETZ est favorable au projet qui n’est qu’un complément à celui 
déjà autorisé. El n’estme pas qu’elles dévalorisent le paysage. El souligne les avantages fnanciers 
pour la commune

-(C5) M Damien LEGAULT demande une étude géo-biologique des sols car il est éleveur de bovins,  en
agriculture biologique, et son exploitaton se trouve de part et d’autre du cours d’eau qui passe au 
pied des éoliennes. El craint les mêmes ennuis que M Potron à PUCEUL. El s’inquiète des efets 
stroboscopiques susceptbles de se produire le soir ; enfn il regrete le manque de concertaton 
préalable.

37

mailto:fe_vritz@registredemat.fr


Dossier n°E19000001 / 44 du 14 janvier 2019

Les mails :

- (M1) et (M3) M Luc BEAUSSANT est défavorable au projet en raison des risques pour la santé, des 
déséquilibres de la biodiversité, des risques de dispariton des chauves-souris, des perturbatons sur 
les élevages, de la défguraton du patrimoine paysager et du tourisme vert, du déclassement des 
terres agricoles en friches industrielles, de polluton des sous-sols, de la dévalorisaton des biens 
immobiliers. El regrete le manque de concertaton en amont avec les habitants, le démantèlement 
après usage non garant, que les constructons  ne sont pas écologiques, que l’énergie produite n’est 
pas une   énergie verte », que la priorité n’a pas été donnée à la réhabilitaton des bâtments pour 
faire baisser la consommaton, et que la contributon aux charges de service publique d’électricité 
augmentera pour les consommateurs.

-(M2) Mme Françoise SCHMET  est favorable au projet pour plus d’autonomie énergétque de la 
région.

-(M4) M Eugène DUMONT est favorable au projet

-(M5) Nadine DHEON et Samuel NOEL sont défavorables au projet en raison de la saturaton dans le 
secteur, des dégradatons visuelles, des efets stroboscopiques, des désagréments sonores, des efets
préjudiciables pour la santé, du risque de dévalorisaton de la valeur immobilière, du fait que les 
personnes qui subissent les désagréments ne sont pas indemnisés  et que les gagnants sont les 
entreprises à l’origine des projets.

-(M6) M Michel DESPLANCHES est défavorable au projet en raison de la saturaton avec le projet des 
  Grandes Landes » et tous les parcs existants dans un rayon de 20km. El estme que l’éolien est un 
échec car il n’a pas rempli ses objectfs : limiter les émissions de CO² et permetre de diminuer la part
du nucléaire dans la producton électrique. El s’interroge sur la politque de la Sté mère (suisse) qui 
est habituée à monter des projets éoliens pour les revendre aussitôt après leur réalisaton.

El regrete que le projet soit aussi proche des habitatons, 550m,  même si la distance légale est 
respectée ; il regrete que les mesures de bruits résiduels soient faites en hiver et ne soient pas faites
en été quand les feuilles sont dans les arbres ce qui donnerait des résultats de bruits résiduels plus 
élevés.

El demande la plus grande prudence au regard des désordres constatés dans des élevages proches de 
parcs éoliens, dans l’atente des résultats des expertses ordonnées. El considère enfn que la 
protecton des espèces volantes n’est pas assez prise en compte : les vanneaux huppés, les pluviers 
dorés, les oedicnémes criards et les busards Saint-Martn  et enfn les chiroptères ; les mesures 
proposées pour préserver ces espèces ne sont pas sufsantes ou leurs conditons de mise en œuvre 
sont trop peu strictes pour être efcaces.

5.2 Analyse  iqalitative

Le nombre d’observatons sur le registre papier, les courriers, les mails prouvent que la populaton au
moins locale, a été informée et s’est mobilisée tant en faveur (45) qu’en oppositon au projet (27).Le 
registre dématérialisé enregistre quant à lui, 272 visiteurs et 55 téléchargements.

favorable
s

défavorables doublon total
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Registre papier (RP) 2 13 3 18
Registre dématérialisé(RD) 37 8 45
Mail (M) 2 3 1 6
Courriers (C) 3 2 5
Oral (O) 1 1 2
total 45 27 4 76

 Les obserivatons iaivorables aq projet aq nombre de 45  soulignent généralement que 
l’énergie éolienne va dans le sens de la transiton énergétque par le développement des énergies 
renouvelables au détriment des énergies fossiles ou nucléaires, afn de luter contre le 
réchaufement climatque :

RD2  G DUPUES, RD4   J RABEAN, RD6  BLEN, RD7 ANONYME, RD8 TH LECHARLES, RD9 CH THOMEN,

RD10  B CONTENT M2 F SCHMET, C1 C FOUCHET, RD14 G MALENGE, RD15 Anonyme, RD16 F SCHMET

RD17 M PENEAU, RD18  J BONNET, RD19 S CHEVOLLEAU, RD20 Anonyme, RD21 JP NEDELEC

RD22 JY BLAEN, RD23 P HOURDEAU, RD24 Anonyme, RD25 Anonyme, RD26 D SEMON

RD27 P DREGOERE, RD28 J SUTEAU, RD29 JM FRONTENE, RD30 Anonyme, RD31 EDOUARD

RD32 P LORENCE, RD 34 Anonyme, RD 35 M GUEREN, RD 36 P GUEREN, RD 37 J BREAND 

  RD 38 R GOUPEL, RD 39 G GRELEER, RD 40 D GAEGEARD, RD 41 J BREAND, RD 42 L GLEMEN,

 RD 43 Anonyme, C 2  H FOUGERE, C4  G OLEVE, RD 44 Anonyme, RD 45 M CUCCEARDO

M4 E DUMONT, RP13 L ALBERT, O2 R GUEMARD

 Les obserivatons déiaivorables aq projet sont au nombre de 27 et regroupées les items 
suivants :

1-Ateinte au paysage de campagne

RD1 Anonyme, RP1 et RP4 P BOULTANEAU, RP3 P GASNEER, RP5 J et CH QUARTEER,

 RP6 G BOULTAREAU, RP7 CH BESNARD, O1 J-M CARU

RP10 P ALENOU, RP11 TH BRUNET, M1 et M3 L BEAUSSANT, C3 G MASSONNET, RP15 L POENTEAU

2-Ateinte au tourisme - Gites et randonnées, 

RD3 Anonyme, RP8 C ALENOU, RP10 P ALENOU

3-Nuisance à la récepton de la télévision

RD5 anonyme

4-Saturaton visuelle d’éoliennes

RP2 P BOULTAREAU, RP5 J et CH QUARTEER, RP9 B MAYET, RP10  P ALENOU, M4 N DEON et S NOEL

M6 M DESPLANCHES, RD47 P et N GASNEER

5-Faible rendement de l’éolien, compensaton par centrales thermiques
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RP4 P BOULTAREAU

6-Baisse de la valeur de l’immobilier dans la zone du parc

RP5 J et CH QUARTEER, RP10 P ALENOU, M1et M3 L BEAUSSANT, RD33 Anonyme, C3 G MASSONNET

M5 N DHEON et S NOEL

7-Lumière Clignotante gênante

RP7 CH BESNARD, RP8 C ALENOU, RP15 L POENTEAU, RD47 P et N GASNEER

8-Ateinte à la faune : Chauve-souris et oiseaux

RP5 J et CH Quarter, M1et M3  L BEAUSSANT, M6 M DESPLANCHES, RP18 R CELLEER

9-Démantèlement, Polluton des sols, Béton restant enfoui, Friches industrielles, Démantèlement 
non garant, crainte pour la pérennité du fonds permetant le démantèlement du parc éolien si celui-
ci était vendu

RP5 J et CH Quarter, RP9 B Mayet, RP10 P ALENOU, M1et M3 L BEAUSSANT, C3 G MASSONNET

RP14 A-F BOULTAREAU 

10-Ateinte à la santé des humains et des animaux

RP5 J et CH Quarter, RP9  B Mayet, RP10  P ALANOU, M1et M3 L BEAUSSANT, C3 G MASSONNET

M5 N DHEON et S NOEL, M6 M DESPLANCHES, RD46 L LEGAULT, RD47 P et N GASNEER

11-Danger et risque de chute pour riverains et randonneurs ; accidents

RP5 J et CH QUARTEER, RP12 P BOULTAREAU, RP16 P BOULTAREAU

12-Non-respect  du vote des élus de VRETZ

RP1 P BOULTAREAU, RP5 J et CH QUARTEER, RP7 CH BESNARD, RP10 P ALENOU

13-Référence abusive dans le dossier au Schéma régional éolien annulé par le Tribunal administratf 
de Nantes

RP14 A-F BOULTAREAU

14- Manque de concertaton en amont avec les habitants, mauvaise informaton des habitants par 
fyers lors des réunions publiques organisées

RP14 A-F BOULTAREAU

15-ETUDES FAETES PAR DES ORGANESMES NON ENDEPENDANTS DU PORTEUR DE PROJET (exemple 
LPO fnancée par le porteur du projet)

RP14  A-F BOULTAREAU, M1et M3 L BEAUSSANT

16-ATTEENTE A L’AGRECULTURE   RP15 L POENTEAU

17-PROJET DE VRETZ MONUMENTAL A MOENS DE 974 M de l’Habitaton 

RP16 P BOULTAREAU

18-Surcoût lié à l’obligaton d’achat de l’électricité produite payé par les consommateurs
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M1et M3 L BEAUSSANT, RD48 P GASNEER

19-Acquisiton foncière pour compenser la perte d’habitats du vanneau huppé considérée comme 
une mesure inappropriée     : lieu non précisé  

RP12 P BOULTAREAU

20-Homogénéité des éoliennes annoncée alors que ce sont des E82 et E 92 non homogènes 

RP12 P BOULTAREAU

21-Enrichissement des entreprises étrangères plutôt que moyen écologique

C3 G MASSONNET, M5 N DHEON et S NOEL, RD46 L LEGAULT

22-Nuisance sonore

M5 N DHEON et S NOEL, M6 M DESPLANCHES, RD47 P et N GASNEER

23-ABSENCE D’ETUDE GEOBEOLOGEQUE / RESQUE DE COURANTS VAGABONDS VEA LE RU DET DES 
FONTENELLES 

RP16 P BOULTAREAU, RD47 P et N GASNEER

24-L’EOLEENNE N°2 TROP PROCHE DE LA ROUTE COMMUNALE de La TEESSEREE A LA D 134

RP16 P BOULTAREAU

25-L’EOLEENNE N°3 TROP PROCHE DU SENTEER DE RENDONNEE ET TROP PROCHE DE LA HAEE

RP16 P BOULTAREAU

26-ATTEENTE AU CADRE DE VEE PAR LE BRUET DES EOLEENNES au PLAN D’EAU DES GRANDES LANDES

RP18 R CELLEER

27-EFFET STROBOSCOPEQUE (propriété de M et Mme Gasnier) située à 570 m)

RD47 P et N GASNEER

En complément des obserivatons  iqi sont sqffisamment explicites dans le tableaq de 
synthèse générale à traivers les 27 items ci-dessqs, iqeliqes-qnes méritent qn 
déiveloppement afn d’être mieqx appréhendées : 

I-M Paql BOULTAREAU, les Hqberdières à VRITZ,  présent à chaque permanence, a déposé des 
observatons RP1, RP2, RP4, RP12, RP14, RP16 et des  pièces annexes au registre papier, annexe n° 1,
annexe n°3, annexe n°4, annexe n°12, annexe n°13.

El met en avant les arguments suivants :

1-on ne tent pas compte du vote du conseil municipal  de VRETZ qui a voté le 13 avril 2017 contre ce 
projet d’éoliennes

2-il défend sa campagne et son cadre de vie

41



Dossier n°E19000001 / 44 du 14 janvier 2019

3-il dépose une carte illustrant la saturaton de parcs éoliens dans le secteur (mais cete carte ne 
donne pas les précisions nécessaires pour distnguer l’existant, les projets autorisés et les projets àe 
venir.)

4. El rappelle qu’il a été farouchement opposé au projet P et Technologie   les grandes landes » en 
2014 et qu’il demandait un moratoire pour amorcer une réfexion sur le bien-fondé du 
développement de l’éolien industriel. El estme que compte-tenu de la faible productvité et du coût 
d’installaton des parcs éoliens, l’éolien industriel est un gâchis environnemental. El défend la beauté 
des paysages bocagers. El a construit sa maison il y a 35 ans dans un paysage sans éoliennes et en 
orientant les ouvertures de ses pièces à vivre vers l’ouest, c’est-à-dire la vue la plus dégagée alors 
que maintenant, il va se retrouver avec une vue sur le projet de parc éolien de   Grandes Landes » 
avec 6 éoliennes dont la plus proche est à 530 m,  accepté par la préfecture de Loire-Atlantque, et le 
nouveau projet d’énergie- team soumis à la présente enquête publique.

5- El se pose la queston de savoir qui sont les experts qui sont cités comme ayant donné des 
éléments de réponse aux arguments de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale.

6- El conteste le principe de la compensaton à la perte d’habitat pour le vanneau huppé au travers 
d’un fond dédié à l’acquisiton foncière destnée à la consttuton et à la geston d’habitats naturels, si
celle-ci n’est pas dans la zone du bocage local.

7-il conteste l’annonce par le porteur du projet,  de l’homogénéité des éoliennes du projet avec 
celles du projet   Grandes Landes » alors que ce sont des éoliennes E82 et E92 donc non identques.

8-El met en avant dans une annexe n° 12, les cas d’incidents sur des éoliennes dans le monde ainsi 
que 2 arrêtés préfectoraux qui auraient fait arrêter 2 parcs pour cause de surmortalité de chauves-
souris, sans citer toutefois,  de quels parcs il s’agit.

9-il met en avant le caractère monumental des éoliennes dans le paysage et conteste l’objectvité de 
la photo  de Freigné,  page 27 de l’étude d’impact paysagère.

10- il regrete qu’il n’y a pas eu d’étude géo-biologique de faite et s’inquiète des difcultés 
rencontrées par des exploitants agricoles riverains du parc des 4 Seigneurs à Nozay-Puceul ainsi que 
d’autres en Cote d’Amor ; il s’inquiète également des nuisances liées aux courants vagabonds 
notamment possiblement avec le ru des Fontenelles qui traverse 2 parcs éoliens.

11-il regrete que l’éolienne n°2 soit trop proche de la route communale qui va de la Teisserie à la D 
134 et que la n°3 soit trop proche d’un chemin de randonnée.

II-Mme Anne Marie BOULTAREAU Les Hqberdières à VRITZ  -RP14

1-  S’inquiète du devenir fonds en vue du démantèlement si le parc est vendu
2- En pièce n° 3   descripton de la demande » page 13, elle se demande si des dérogatons à 

l’interdicton d’ateinte aux espèces protégées ont été données dans le cas du projet de VRETZ 
3- Elle estme abusif de faire référence au Schéma Régional Eolien alors qu’il a été annulé par le 

tribunal administratf 
4- Elle regrete le manque d’engagement fnancier ferme de BPT France 
5- Pourquoi metre en avant dans l’étude paysagère le rôle  de point de repère des éoliennes alors

que dans les photomontages, on tente, selon elle, de  les dissimuler, au point d’être obligé de 
metre des fèches sur les photos pour montrer ou elles sont.

6- Elle met en doute l’indépendance de la LPO qui serait fnancée par les porteurs de projets
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III-M  DAMIEN LEGAUD éleiveqr de boivins-  RP18: demande une étude géo biologique des sols, car 
son site de producton suit les cours d’eau qui passent aux pieds des éoliennes, cf ce qui se passe à 
Puceul chez M POTERON ; il craint l’efet stroboscopique, regrete un manque de concertaton avec le
voisinage ; 

IV- M et Mme GASNIER exploitant agricole -RD47- Outre les efets de saturaton dans le paysage, ils 
craignent les efets stroboscopiques, le bruit, les fashes des lumières la nuit, ils s’inquiètent surtout 
de l’efet des éoliennes sur la santé des humains, et regrete qu’il n’y ait pas d’étude géo biologique 
compte tenu de ce qu’ils entendent au sujet de M POTERON et de leurs voisins

V- M Michel DESPLANCHES  RD51 oq M6

1-El met en avant la saturaton dans le secteur en citant 17 parcs déjà construits, accordés ou à 
l’étude, dans un rayons de 20 kms, et 9 en plus si l’on élargit le périmètre de 5 kms soit environ 130 
éoliennes à terme.

2- il souligne l’échec de l’éolien dans les objectfs qui lui était assigné : limiter les émissions de CO² et 
permetre de diminuer la part du nucléaire dans la producton électrique. Le rapport de la Cour des 
Comptes en mars 2018   souten aux énergies renouvelables » a démontré que les 2 objectfs 
n’étaient pas compatbles, car le nucléaire avait déjà permis cete décarbonaton  massive. On a donc
englout des milliards d’euros en pure perte dans une politque qui ne fonctonne pas puisque de 
2013 à 2018, la puissance éolienne installée est passée de 8143 à 15108 MW et dans le même temps 
les émissions de CO² stagnent entre 31 et 62 grammes/kwh, sans que l’on puisse dégager de 
tendance à la baisse.

3-il met en exergue le fait que la Sté mère est une entreprise de natonalité suisse, qui est habituée à 
monter des projets éoliens pour les revendre aussitôt après leur réalisaton.

4-il aimerait savoir si le tarif de rachat de 70 euros/Mwh est celui qui se ratache à l’arrêté du 6 mai 
2017 sur le complément de rémunératon ou si un autre contrat a été signé avec EDF ?

5-il met en avant également les nuisances visuelles et sonores  pour les riverains et regrete que les 
mesures acoustques ne soient pas faites aussi en été, ce qui donnerait, selon lui, des résultats 
sonores plus élevés.

6-il rappelle les désordres constatés dans des élevages proches de parcs éoliens et souhaiterait que 
l’on atende les résultats d’expertses en cours.

7-El regrete que la protecton des oiseaux ne soit pas mieux prise en compte, tant pour les vanneaux 
huppés que les pluviers dorés ou les chiroptères. Des mesures de bridages sont proposées mais il 
estme que leurs conditons sont trop peu strictes pour être efcaces.

6- PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET ANALYSE DES REPONSES DU 
PETITIONNAIRE

Le Procès-Verbal de synthèse, en annexe N°8, a été remis en main propre au péttonnaire en la 
personne de M Bruno PAEN chef de projet chez Energie Team le 10 avril 2019 et Mme OLLEVREN 
responsable des études chez Energie Team, en leur bureau, au 13 rue de la Loire à St Sébasten sur 
Loire.
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La Sté ENERGEE TEAM a transmis son mémoire en réponse par mail le 10 avril 2019. El se trouve en 
annexe n°9.

L’analyse de tous ces éléments sera faite dans la parte conclusion ci-après.

7- BILAN DU DEROULEMENT DE L’ENQUETE

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditons : les conditons d’accueil du public ont été 
bonnes et les 5 permanences prévues ont été tenues normalement. L’enquête publique a pu se 
dérouler sereinement, sans heurt et sans agressivité. Chacun a pu s’exprimer librement pour ou 
contre le projet  de parc éolien de VRETZ.

Un artcle de presse a été publié le 23/03/2019 dans le journal Ouest France (cf annexe N°10)

Tous ces éléments, expression du public, des élus, de l’autorité environnementale, des personnes 
publiques consultées, le mémoire en réponse du péttonnaire, me permetent d’exprimer mon avis  
motvé dans la parte suivante : conclusion et avis motvé du commissaire enquêteur.

ANNEXE N°1  certfcats d’affichage en mairies

ANNEXE N°2 Constat d’hqissier déliivré par la sté  péttonnaire certfant l’affichage sqr le site

ANNEXE N°3  constataton des affichages de l’aivis d’eniqête par le commissaire eniqêteqr 

ANNEXE N°4 constat d’affichage de l’aivis d’eniqête sqr le site dq projet

ANNEXE N°5 copie des annonces légales dans les joqrnaqx 

ANNEXE N°6  pqblicaton de l’aivis d »eniqête sqr le joqrnal commqnal de VALLONS de l’ERDRE et 
sqr son site iniormatiqe

ANNEXE N°7 délibératon des commqnes 

ANNEXEN°8  Procès-iverbal de synthèse  des obserivatons dq pqblic
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ANNEXE N°9 Mémoire en réponse dq péttonnaire

ANNEXE N°10 Artcle de presse sqr qn regroqpement d’opposants aq projet

CONCLUSIONS

ET

AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR
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REFERENCES

Je soqssigné ;
Daniel FILLY commissaire enquêteur désigné par la décision du Président du Tribunal Administratf 
de Nantes n° E190000001 /44 DU 14/01/2019,
Déclare sur l’honneur:
- que les actvités que j’ai exercées au ttre de mes fonctons précédentes et en cours ne sont pas 
incompatbles avec la conduite de cete enquête publique ;
- ne pas avoir d’intérêt personnel susceptble de remetre mon impartalité en cause dans le cadre de
cete enquête publique ;
VU, l’arrêté n° 2019/ECPE/036 du 29 JANVEER 2019 de M. le préfet de la Loire –Atlantque décidant 
l’ouverture d’une enquête publique du 4 mars 2019 au 5 avril 2019 inclus, relatve au projet de 
réalisaton du parc éolien sur le territoire de la commune de VRETZ ;
VU, les avis au public par voie de presse et d’afchage faisant connaître l’ouverture de l’enquête 
publique du lundi 4 mars au vendredi 5 avril;
VU, toutes les pièces du dossier regroupant les informatons soumises au public sur le sujet précité ;
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VU, l’ouverture du registre d’enquête, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, aux fns de 
recevoir les observatons du public déposées en mairie de VRETZ, le registre dématérialisé à 
l’adresse : htp://loire-atlantque.gouv.fr et l’adresse mail dédié à l’enquête : 
fe_vritz@registredemat.fr .
VU, la clôture du registre d’enquête par le commissaire enquêteur;
VU, le certfcat d’afchage établi par M. Le Maire de VALLONS de l’ERDRE ainsi que ceux des 
communes situées dans le périmètre de 6 km pour l’afchage ;
VU, le rapport du commissaire enquêteur, document séparé en première parte, relatf au 
déroulement de l’enquête publique et aux observatons du public ;
VU, les diverses observatons du public déposées pendant la durée de l’enquête dans le registre 
papier ou dématérialisé,  oralement ou par courrier ou courriel ;

Dépose mes conclqsions motivées.

1- OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

La présente enquête publique porte sur le projet d’implantaton d’un parc de trois éoliennes  dont 
une de type   ENERCON E-82 » et 2 de type   ENERCON E-92 » et d’un poste de livraison, sur la 
commune déléguée.de VRETZ, intégrant depuis 2017 la commune nouvelle de VALLONS de l’ERDRE. 

La puissance totale prévue est de 7MW et la producton annuelle atendue est de 15,4 GWh.

À compter du 1er mars 2017, les diférentes procédures et décisions environnementales requises 
pour les projets soumis à la règlementaton des installatons classées pour la protecton de 
l'environnement (ECPE) et les projets soumis à autorisaton au ttre de la loi sur l'eau (EOTA), sont 
fusionnées au sein de l'autorisaton environnementale.
Le projet de Parc éolien de Vritz fait donc l’objet d’une demande d’autorisaton environnementale au
ttre des ECPE.

2- DEROULEMENT DE L’ENQUETE

Le rapport d’enquête qui fait l’objet d’un document séparé, comporte le rappel de l'objet du projet, 
la liste de l'ensemble des pièces fgurant dans le dossier d'enquête, une synthèse des observatons du
public, une analyse des observatons produites durant l'enquête et le mémoire  du responsable du 
projet en réponse aux observatons du public.

Le contexte de l'enquête est partculièrement clair. Le dossier support de l'enquête est  complet et 
de lecture facile, notamment les résumés non techniques.
 
Le public est venu déposer ses observatons sur le registre papier dans le calme .Toutes ses 
observatons (18) ont été clairement formulées et complètement recueillies.
 2 avis ont été recueillis oralement lors des permanences.
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Au cours des permanences du 23 mars et du 5 avril, respectvement 15 et 17 personnes sont venues  
consulter le dossier et échanger entre eux leurs opinions sur le projet, dans la salle dédiée à 
l’enquête publique, durant la plus grande parte des permanences, mais sans troubler le 
déroulement de celles-ci. La presse conviée par l’un d’entre eux  a entendu les observatons de ce 
public et a fait une photo du groupe à l’extérieur de la salle de permanence.
 Les conditons matérielles de l’enquête ont été favorisées par l’accueil et l’organisaton mise en 
place par les personnels municipaux de la  mairie annexe de VRETZ.

Le registre dématérialisé a permis également au public de s’exprimer puisque 51 observatons y ont 
été portées dont 6 mails adressés à l’adresse dédiée suivante fe_vritz@registredemat.fr

Avis du commissaire enquêteur : L’enquête s’est ainsi déroulée régulièrement sans aucun incident.

3- EXPOSE DES MOTIFS ET CONCLUSIONS

3.1.- Sqr la procédqre et le déroqlement de l’eniqête :
-Considérant les diférentes étapes de la procédure d’enquête prévue notamment par les artcles L 
123-1 et suivant du Code de l’Environnement , les mesures prises avant le début de l’enquête pour 
l'informaton du public sur l’objet et le déroulement de l'enquête , le délai d’enquête et les 
conditons matérielles déployées pour permetre au public de déposer ses remarques et contre-
propositons,
-Considérant que les 5 permanences qui se sont tenues à la mairie annexe  de VRETZ les -Lundi 4 mars
2019 de 9h à12h -Mercredi 13 mars 2019 de 9h à 12h -Samedi 23 mars 2019 de 9h à 12h -Jeudi 28 
mars 2019 de  14h à 17h -Vendredi 5 avril 2019 de 14h à 17h, ont permis au public d’exprimer ses 
observatons,
-Considérant que des informatons sufsantes sur le projet d’implantaton d’un parc de trois  
éoliennes dont 2  de type   ENERCON  E-92 » et 1 de type   ENERCON E-82 »sur la commune de 
VRETZ ont été fournies dans le dossier mis à la dispositon du public pendant le déroulement de 
l’enquête et que le dossier a été conservé complet dans sa totalité, du début jusqu’à la fn de 
l’enquête.
-considérant que la liste des pièces fgurant dans le dossier d’enquête correspond aux dispositons du
code de l’environnement,
-considérant que le dossier côté et paraphé par le commissaire enquêteur a été conservé complet du
début jusqu’à la fn de l’enquête  

Avis du commissaire enquêteur :
 Je considère que l’enquête s’est déroulée réglementairement et qu’elle a été conduite en toute 
indépendance.

3.2- Sqr la présentaton  et le contenq dq dossier

Le dossier comprend, outre un registre d’enquête,  la note de présentaton non-technique , la 
descripton de la demande , l’étude d’impact, le résumé Non-Technique de l’étude d’impact , l’étude 
écologique , l’étude acoustque, l’étude paysagère , l’étude pédologique des zones humides , l’étude 
de dangers , le résumé non-technique de l’étude de dangers , le document établissant que le projet 
est conforme aux documents d’urbanisme , les cartes et plans réglementaires demandés au ttre du 
code de l’Environnent,  les accords et avis consultatfs (Avis DGAC, Météo France, Accord des 
propriétaires atestant du droit accordé à la ferme-Eolienne de VRETZ de réaliser son projet, transfert 
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des autorisatons, Avis de propriétaires et du maire sur l’état dans lequel devra être remis le site lors 
de l’arrêt défnitf de l’installaton) , l’avis de La Mission régionale d’autorité environnementale, la 
réponse du ministère des Armées DSAE du 13 février 2018, la réponse de l’Ensttut Natonal de 
l’Origine et de la Qualité en date du 9 janvier 2018, la réponse du Ministère de la Transiton 
Ecologique et Solidaire en date du 10 janvier 2018,  les modifcatons efectuées au dossier de 
demande d’autorisaton environnementale suite à la demande de complément de la DREAL du 20 
septembre 2018
 
Sur l’aire d’implantaton, trois variantes d’implantaton ont été envisagées : la variante 3 choisie, se 
compose de 3 éoliennes alignées sur un axe Nord-Ouest/Sud-Est parallèlement à la départementale 
134. Ce scénario a l’avantage de réduire au maximum l’efet barrière cumulé avec le parc éolien des 
Grandes Landes. L’éloignement au boisement est le plus important des trois variantes. Des 
déplacements d’oiseaux à enjeux en hiver et à l’automne sont enregistrés sur ce secteur mais le 
scénario choisi, présente le moins d’impact sur la faune (hors chiroptère) et la fore.

Les principaux enjeux du projet éolien de Vritz reposent sur : 

la prise en compte des sensibilités aiviiaqnistiqes aivec la présence d’espèces nicheqses 
(Bqsard Saint-Martn, OEdicnème criard) et d’importants efectis en statonnement hiivernal de 
ivanneaqx hqppés et plqiviers dorés, 
la prise en compte des sensibilités chiroptérologiiqes dq site étqdié aivec iqatre espèces 
d’enjeq modéré compte tenq de leqr patrimonialité (Pipistrelle de Nathqsiqs, et la Barbastelle 
d’Eqrope) oq de leqr activité Pipistrelle commqne et la Pipistrelle de Kqhl) ; 
qne ivigilance sqr les émissions sonores engendrées compte tenq d’qne ambiance sonore 
calme à modérée et de la présence d’habitatons en périphérie dq site ; 
l’inserton paysagère dq projet depqis les lignes de crêtes et les ivoies de circqlaton, ainsi iqe 
sa cohérence aivec les parcs éoliens ivoisins. 

Le recensement des efets spécifques à chaque thématque a permis de proposer qne série de 
mesqres ivisant à Eiviter, Rédqire et enfn Compenser les impacts résidqels (ERC).
Le choix de la variante 3 est la moins perturbante.
 Des mesures d’accompagnement et de suivi, visant notamment à étudier les efets du parc éolien 
sur le milieu naturel dans le temps, ont aussi été défnies : 
-Concernant le milieq physiiqe, le projet a été construit afn de réduire le plus possible ses impacts 
sur le sol, le sous-sol et le milieu hydrique. Aucune zone humide ni aucun cours d’eau ne sera 
concerné par les aménagements du parc éolien. El convient par ailleurs de souligner l’impact positf 
induit par la producton d’une énergie renouvelable non polluante (308 GWh produits en 20 ans 
d’exploitaton). 
-Concernant le milieq natqrel, l’implantaton retenue évite au maximum les impacts sur le maillage 
bocager et le fourré qui jouent un rôle essentel sur l’organisaton spatale des corridors écologiques 
et donc du déplacement de la faune, qui fournissent des ressources alimentaires et qui accueillent 
nombre d’espèces bocagères. Afn de limiter l’éventuelle perturbaton de l’avifaune nicheuse, une 
adaptaton du calendrier de travaux est par ailleurs prévue. Compte tenu d’une sensibilité identfée 
pour le Vanneaq hqppé qui pourrait se trouver perturbé par la présence d’éoliennes, une mesure 
compensatoire basée sur un principe d’aciqisiton de terrains à ivocaton écologiiqe est prévue, 
visant au fnal à ofrir une zone d’hivernage sécurisée. De plus, qn bridage spécifiqe sera appliqué 
pour les trois éoliennes du parc afn de rédqire le risiqe de collision de certaines espèces de 
chiroptères. Conformément à la réglementaton un sqiivi écologiiqe du parc sera efectué. A noter 
que pour l’autre faune (insectes, reptles, amphibiens…) l’implantaton retenue a permis de situer les 
aménagements du projet et, par extension, les secteurs de travaux, hors des habitats à enjeux pour 
les amphibiens, les reptles, les mammifères (hors chiroptères) et l’entomofaune. 
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-Concernant le milieq hqmain, les éventuelles perturbatons télévisuelles seront compensées 
comme le prévoit la réglementaton.
- L’étqde acoqstiqe a quant à elle permit de défnir un plan de fonctonnement optmisé du parc 
éolien. Ce plan concernera le fonctonnement nocturne des éoliennes E2 et E3 avec l’utlisaton de 
diférents modes disponibles selon les vitesses (de 6 à 10 m/s) et pour un secteur de vent de 337° à 
67,5° (Nord/Nord-Est). El garantra le respect de la réglementaton française sur le bruit du voisinage, 
et dont les paramètres évolueront selon les directons de vents. A l’issue de la constructon du parc, 
une étude de récepton acoustque sera réalisée. 
-Concernant le paysage, l’étude paysagère a veillé à étudier l’inserton paysagère du projet, depuis 
l’échelle du grand paysage jusqu’à l’aire d’étude rapprochée, grâce notamment à la réalisaton de 
photomontages. L’implantaton des éoliennes a été analysée de manière détaillée pour les 
diférentes thématques concernées (Voies de circulaton, habitats, patrimoine protégé, unités 
paysagères) afn de défnir un projet paysager en cohérence avec le territoire. Afn de favoriser 
l’intégraton paysagère du projet, des mesures concernant le raccordement électrique, le poste de 
livraison et les chemins d’accès ont été prises. Par ailleurs, depuis les hameaux situés à proximité du 
site et présentant une ouverture visuelle en directon du parc, des plantatons de haies seront 
proposées aux riverains concernés. Un panneau d’informaton sera implanté sur la plateforme de 
l’éolienne E2. 

Avis du commissaire enquêteur :
J’estime que le dossier est iien construit et complet. Chaque thème, qu’il soit technique, juridique 
ou environnemental, est présenté de façon claire, précise, et facile à lire. Illustrée par des taileau ,
des schémas, des photographies, des photomontages, notamment pour l’intégration paysagère, 
l’étude d’impact me parait très détaillée.
J’estime que les enjeu  du projet de parc éolien de RIIZ  sont iien appréhendés et décrits tant du 
point de vue de la faune, que de l’impact acoustique ou paysager et que les mesures prévues pour  
éviter, réduire, ou compenser sont proportionnées au  impacts résiduels. 

3.3 Sqr l’iniormaton dq pqblic :

La mairie de VALLONS de l’ERDRE, mairie annexe de VRETZ, ainsi que les mairies situées dans le  
périmètre de rayon 6km autour de l’installaton projetée (La Chapelle-Glain , Le Pin, en Loire-
Atlantque, et Challain-la-Potherie, Ombré d’Anjou, Loiré, Angrie, , et Candé en Maine et Loire) ont 
afché l’avis d’enquête publique et délivré un certfcat d’afchage ( annexe n° 1)

Le péttonnaire a fourni un constat d’huissier pour l’afchage sur le site d’implantaton des éoliennes
(cf annexe n° 2).

J’ai pu constater le 15 février 2019  l’existence de ces afchages (A4 couleur blanche),  tant à la 
mairie annexe de VRETZ qu’à  toutes les mairies situées dans le périmètre du rayon d’afchage de 6 
km.  (Annexe n°3)

J’ai constaté le même jour la présence d’afches A2 de couleur jaune, sur le site d’implantaton des 
éoliennes aux emplacements prévus au § 2-2-1 ci-après (Annexe n°4).

L’avis d’ouverture de l’enquête a été publié avant le début de l’enquête, dans les journaux    Ouest 
France » (éditons de Loire-Atlantque et du Maine et Loire),   Presse-Océan » (éditon de Loire-
Atlantque) et   Courrier de l’Ouest » (éditon du Maine et Loire) du 12 février 2019 Cet avis a été 
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rappelé dans les huit  premiers jours de l’enquête soit le 5 mars 2019 dans les mêmes journaux.  
(Annexe n°5)

-Considérant qu’au-delà de l’informaton réglementaire, une concertaton préalable a été mise en 
place par le maître d’ouvrage et la municipalité de VRETZ, lors d’une campagne d’informaton 
publique. Les habitants ont été informés par fyers distribués en boites aux letres et un afchage 
dans l’épicerie locale. Une  permanence d’informaton a été organisée le 2 décembre 2016 à VRETZ 
pour permetre la concertaton avec les habitants de la commune. Une 2ème permanence  
d’informaton s’est déroulée le 8 décembre 2017 alors que le nouveau conseil municipal s’était 
prononcé contre le projet par délibératon du 13 avril 2017. Une vingtaine de personnes ont partcipé
à chacune des permanences, principalement des riverains du projet.

Avis du commissaire enquêteur :
J’estime que les conditions réglementaires de présentation du dossier à l’enquête puilique ont été 
remplies et que l’information et la participation du puilic à la phase d’élaioration du projet a été 
assurée pour permettre une présentation et une prise en compte des enjeu  socio-économiques et 
des impacts signifcatifs sur l'environnement.

3.4- Sqr l’aivis de l’aqtorité enivironnementale émis le 2 octobre 2018 et la réponse apportée par le 
porteqr dq projet en date noivembre 2018

L’avis de la MRAe a été établi en applicaton de l’artcle L.122-1 du code de l’environnement. El porte 
sur la qualité de l’étude d’impact du projet et sur la prise en compte de l’environnement par ce 
projet.

Les principaux enjeux au ttre de l’évaluaton environnementale sont ceux liés à la préservaton des 
milieux naturels et de la faune (avifaune et chiroptères notamment), à son inserton paysagère et à 
ses impacts sur l’environnement humain. 

La MRAE constate que les thématques de l’étude d’impact  ont été traitées correctement et de 
manière proportonnée selon qu’elles sont plus ou moins prégnantes au regard de la nature du 
projet, de sa localisaton et de ses incidences potentelles.
Des divergences d’analyse sont cependant apparues relatves à l’impact du projet sur l’avifaune et les
chiroptères, les mesures de compensatons liées à l’impact sur les habitats du vanneau 
huppé ,l’absence de moyens partculiers déployés pour disposer de données vis-à-vis des espèces de 
chauves-souris de haut vol (l’ensemble des relevés d’écoutes correspond à des mesures au niveau du
sol et non en alttude, comme le prévoit les recommandatons méthodologiques du guide   Avifaune,
chiroptères et projets de parcs éoliens en Pays de la Loire ) 

Le porteqr de projet estme quant à lui que le guide  Avifaune, chiroptères et projets de parcs 
éoliens en Pays de la Loire » date de 2010, et que ses données et les cartographies des   Zones 
d’incidences potentelles pour les chauves-souris liées à l’implantaton d’éoliennes en Pays de la 
Loire» sont obsolètes. 

El est préférable selon lui de se reporter aux préconisatons du document de cadrage de la SFEPM   
Protocole d’étude chiroptérologique sur les projets de parc éoliens » édité en 2010 et  mis à jour, 
d’abord en 2012 (Méthodologie pour le diagnostc chiroptérologique des projets éoliens) puis en 
2016 (Diagnostc chiroptérologiques des projets éoliens terrestres). 
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S’agissant de la surface à compenser pour la perte d’habitats des vanneaux huppés, considérant 
l’étude de Hotker (2006), l’impact du parc éolien sur les vanneaux en période d’hivernage est réel à 
partr d’une distance de 135 m (seuil minimal, la moyenne étant 260 m). La zone impactée pour le 
Vanneau huppé et le Pluvier doré, est de 5,7 ha par éolienne. Par rapport aux données naturalistes, 
deux éoliennes sont concernées (E2 et E3) correspondant à une superfcie de 11,4 ha.

Le porteur de projet rappelle que le Vanneau huppé et le Pluvier doré sont observés en 
statonnement hivernal principalement sur une grande parcelle (environ 20 ha) au nord-ouest du 
projet. Cete parcelle est située au plus proche à 190m de l’E3 et à 550m de l’E2. Tenant compte de la
valeur moyenne d’efarouchement (Hotlker, 2006), une surface d’environ un hectare est donc 
impactée sur la parcelle de statonnement hivernant des limicoles.
 Dans un souci de cohérence et de rendre ces mesures compensatoires acceptables pour les porteurs
de projet, cete superfcie peut être ramenée à une superfcie comprise entre 4 et 8 ha pour de 
l’acquisiton foncière favorable au Vanneau huppé (Batard & Fleury, 2018).  La diférence entre les 
deux méthodes d’évaluaton de la surface impactée nous a amené à considérer une surface moyenne
à protéger soit environ 6 ha.

Avis du commissaire enquêteur : 
La MIAE e primant son point de vue en tant que autorité indépendante, souhaite une 
compensation de 11ha. ii l’on prend en compte l’argumentaire du porteur de projet, faisant 
référence à la valeur moyenne d’effarouchement (selon Hotlker 2016) une surface d’environ un 
hectare serait impacté sur la parcelle de stationnement hivernant des limicoles. La superfcie à 
compenser serait en conséquence,  comprise entre 4 et 8 ha pour l’acquisition foncière favoraile au
vanneau huppé. Il s’agit là d’une iataille d’e perts. Il me paraîtrait raisonnaile, dans ses 
conditions, au regard des 2 approches, de préconiser une acquisition foncière compensatrice d’au 
moins égale à la fourchette haute de l’approche du porteur de projet soit 8 ha.

S’agissant des iniventaires de chaqives-soqris, la MRAE considère que l’état inital pour les 
espèces de haut vol devrait être consolidé. Ce sujet est d’autant plus prégnant que pour les 
éoliennes E2 et E3, le modèle de machine retenu (E 92), sans comparaison avec le modèle E82 
du point de vue des efets sur les chiroptères, conduit à des surplombs de haies présentant des 
enjeux fort à modéré par les pales inférieurs à 50 m (48 m pour E2 et 37 m pour E3).

Poqr le porteqr de projet quatre habitats ont été échantllonnés lors des écoutes passives : haie, 
lisière, plan d’eau et friche. Un enjeq FORT a été déterminé pour ces habitats. Plus généralement, les
bosquets, haies, et plan d’eau du site ont été placés en enjeq MODÉRÉ à FORT. Un risiqe FORT de 
collision a été analysé sur l’ensemble du site pour la Pipistrelle commune, au niveau de la haie pour 
la Pipistrelle de Kuhl. L’étude d’impact évalue comme FORT le risque de destructon, perturbaton 
d’habitat de chasse et/ou corridor de déplacement pour les lisières, haies et le plan d’eau. Les enjeux
chiroptérologiques, les impacts potentels et les efets du projet ont donc été parfaitement pris en 
compte et non sous-estmés. 

Par ailleurs, une mesqre de bridage sera mise en œqivre poqr rédqire ces impacts. Pour rappel, les 
machines seront arrêtées du 15 mai au 31 octobre, pour des vitesses de vent inférieures à 6 m/s et 
des températures supérieures à 10°C. 

Ce bridage drastiqe bénéfciera à toqtes les espèces sensibles à l’éolien qui fréquentent le site de 
façon importante (Pipistrelle commune et de Kuhl) ou beaucoup plus rarement (Pipistrelle de 
Nathusius, Noctule sp.)
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Avis du commissaire enquêteur : l’état initial concernant les chiroptères me parait avoir été 
correctement apprécié  par le porteur du projet, au regard des risques encourus et les mesures de 
iridage qui seront mises en œuvre me paraissent adaptées à la situation.

S’agissant de l’impact sqr le paysage : 

La MRAE estme que même si le projet n’augmente pas sensiblement les impacts visuels par rapport 
au parc autorisé des Grandes Landes, les deux installatons étant lues comme un ensemble, 
l’implantaton des machines en double alignement crée des superpositons qui complexifent et 
brouillent la lisibilité du motf éolien, notamment en vues frontales depuis le nord-est et le sud-
ouest. Par ailleurs, au-delà de l’analyse cumulée proposée au travers de vues statques, l’ajout d’un 
parc supplémentaire dans ce secteur géographique pose la queston du paysage ofert aux 
populatons vivant et se déplaçant dans le territoire, percevant de manière de plus en plus prégnante
le motf éolien, ce qui peut poser des problèmes acceptaton sociale dus à la modifcaton de 
l’identté paysagère du territoire vécu.

Le porteqr dq projet constate que dans l’étude paysagère réalisée par le bureau d’études Vu d’Eci, le 
projet des Grandes Landes est traité sans minorer les efets cumulés ou l’évoluton du motf éolien 
sur le territoire. L’étude de la saturaton visuelle analyse de manière proportonnée les vues statques
et dynamiques en tenant compte d’une situaton maximisant les impacts. Sa conclusion indique que 
  le projet de Vritz ne vient pas porter une incidence sur la saturaton visuelle de l’éolien dans le 
paysage ».

 Par ailleurs l’expertse met en évidence l’enjeu de cohérence visuelle du parc avec les projets 
proches, enjeu pris en compte par energieTEAM qui a suivi les préconisatons du bureau d’études : 
une implantaton en ligne parallèle, composée de machines à inter-distances similaire à celles du 
projet voisin et dans la contnuité des lignes de forces paysagères. De plus, en choisissant des 
éoliennes de gabarit identque au projet des Grandes Landes, energieTEAM propose un projet 
respectueux du motf éolien en place et lisible par les observateurs comme un ensemble. 

Avis du commissaire enquêteur :

 Le porteur de projet a apporté des éléments de réponses qui me paraissent détaillés et pertinents,
notamment pour les chiroptères et le risque de collision: - des écoutes en nacelles seront réalisées
l’année de la mise en service, -un iridage des éoliennes dans certaines circonstances pour réduire
le risque de collision- et en matière de niveau sonore, un suivi acoustique du parc après sa mise en
service afn de respecter les émergences. 

3.5 -Sqr l’aivis des commqnes périphériiqes

Selon l’artcle 6 de l’arrêté préfectoral du 29/01/2019, les conseils municipaux des communes de 
Vallons de l’Erdre, La Chapelle-Glain, Le-Pin, en Loire Atlantque et Challain-la-Potherie, Ombré-
d’Anjou, Loiré, Angrie et Candé en Maine-et-Loire, ainsi que les collectvités territoriales et leurs 
groupements intéressés par le projet, sont appelées à donner leur avis sur la demande d’autorisaton
d’exploiter présenter par la SAS ENERGEETEAM-Ferme éolienne de VRETZ dès l’ouverture de l’enquête
ou au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture des registres d’enquête soit au plus tard le 25 
avril 2019. 
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Sur les 8 conseils municipaux, 6 ont donné un avis favorable (La Chapelle-Glain, Challain-la-Potherie, 
Ombré-d’Anjou, Loiré, Angrie et Candé) et 2 un avis défavorable (Vallons de l’Erdre et Le Pin).

Avis du commissaire enquêteur :

 Le résultat favoraile des votes des conseils municipau  des communes situées dans le  périmètre 
de rayon 6km autour de l’installation projetée fait apparaitre qu’il n’y a pas de rejet du projet

3.6 Sqr l’aivis des Personnes Pqbliiqes Associées (PPA)

La Directon de la Sécurité Aéronautque d’Etat-DSAE-par courrier du 13 février 2018, donne son 
autorisaton pour la réalisaton du projet sous réserve que chaque éolienne soit équipée de balisages 
diurne et nocturne.

L’ENAO par courrier du 9/0/2018 n’a pas de remarque à formuler sur le projet

Le Service Natonal de l’Engénierie Aéroportuaire par letre du 10/01/2018 donne son autorisaton 
sous réserve de prévoir un balisage diurne et nocturne pour chacune des éoliennes, et l’envoi un 
mois avant le début des travaux, du formulaire de déclaraton de montage d’un parc éolien dûment 
rempli.

Avis du commissaire enquêteur : Il ne ressort aucune difficulté à la création de ce parc éolien du 
point de vue des PPA

3.7- Sqr les obserivatons dq pqblic

1-Ateinte aq paysage de campagne

RD1 Anonyme, RP1 et RP4 P BOULTANEAU, RP3 P GASNEER, RP5 J et CH QUARTEER, RP6 G 
BOULTAREAU,  RP7 CH BESNARD, O1 J-M CARU

RP10 P ALENOU, RP11 TH BRUNET, M1 et M3 L BEAUSSANT, C3 G MASSONNET, RP15 L POENTEAU

Ces observatons concernent le paysage et l’ateinte que les éoliennes portent à l’identté rurale du 
site de Vritz qui a séduit ses habitants.

Réponse dq porteqr dq projet :

« Ne négligeant pas l’enjeu, energieTEAM a fourni aux services instructeurs (ABF, DREAL, etc.) et au public, les 
moyens d’évaluer les efets de son projet en réalisant une iuantté importante de photomontages. Au total, 
plus de 50 clichés ont été réalisés depuis l’espace public, tel iue demandé dans le protocole, puis analysés par le
paysagiste.

Ces points de vue ont été établis de manière indépendante par le bureau d’études Vu d’ICI et en foncton des 
enjeux dégagés pendant l’élaboraton de l’état inital. Si l’analyse du paysage peut en parte relever d’une 
appréciaton subjectve, elle est néanmoins largement encadrée et contrôlée par les services compétents. Aussi, 
Vu d’ICI, dans le cadre de cete étude, a fourni une analyse détaillée de l’environnement paysager allant jusiu’àe 
20 km autour du site. Pour rappel, cete méthodologie est déinie par le guide ministériel et est harmonisée àe 
tous les projets. Elle a pour objectf de déinir un cadre objectf et reproductble àe l’appréciaton du paysage et 
n’a pas été remise en iueston par les services compétents dans le cas de notre projet. En aucun cas et d’aucune
façon, le bureau d’étude n’a cherché àe minimiser ou àe sous-évaluer l’impact du projet. 
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Au terme de cete analyse le bureau d’études a considéré les trois variantes et a conclu iu’au regard de 
l'analyse cartographiiue et visuelle des variantes d'implantaton du projet de Vritz, la variante retenue 
(variante 3) consttue la variante la plus intéressante au regard du paysage et de l'éolien. En efet, avec une 
ligne simple composée de trois éoliennes, cete variante propose une lecture simpliiée iui, grâce àe une 
orientaton relatvement similaire au parc des Grandes Landes, s'insère de manière cohérente dans le contexte 
éolien futur.

Enin, nous tenons àe rassurer les riverains iuant àe l’intégraton des parcs iue nous exploitons. Nous sommes en 
efet soucieux de nous assurer de la bonne cohabitaton des parcs éoliens avec les riverains et dans une 
démarche d’amélioraton contnue, d’améliorer sans cesse nos pratiues. Pour ce faire, energieTEAM a réalisé 
un sondage en mai 2018 auprès d’une centaine de riverains de tous nos parcs éoliens dans l’ouest et d’une 
trentaine d’élus des communes concernées.  Il en ressort iue les riverains sont inalement très peu gênés par la 
vue et le bruit des éoliennes iuand bien même ils les voient et les entendent »

Avis du commissaire enquêteur : 

L’implantation d’un parc éolien a forcément un impact dans un paysage : celui-ci se trouve modifé, mais le 
choi  de la variante 3 paraît la mieu  adaptée pour le respect du paysage, grâce à une orientation similaire 
au parc des Grandes Landes et le choi  de 3 éoliennes de même marque que dans celui des Grandes Landes, 
ce qui pourra donner l’impression d’un seul et même parc.

2-Ateinte aq toqrisme - Gites et randonnées, 

RD3 Anonyme, RP8 C ALENOU, RP10 P ALENOU

Réponse dq porteqr dq projet :

« En 2017 au moment du dépôt de notre demande d’autorisaton environnementale nous avions indiiué page 
65 de l’étude d’impact, « pour ce iui est des hébergements de tourisme, aucun hôtel, camping ou autre 
hébergement collectf (résidence de tourisme, village vacances, auberge de jeunesse) n’est recensé sur la 
commune au premier janvier 2016 selon l’INSEE. » En 2019 seul un hôtel 3 étoiles présentant une capacité de 10
chambres est recensé sur le site de l’INSEE. Aucune autre résidence touristiue n’est recensée. De même aucun 
camping n’est identié sur la commune. 

A notre connaissance, aucun cas de perte économiiue ou de baisse de fréiuentaton de sites touristiues lié àe la
présence d’éoliennes ne nous a été remonté sur les 70 parcs en fonctonnement d’energieTEAM. Nous pouvons 
également préciser iue dans le cadre du développement du tourisme rural, l’implantaton d’éoliennes est en 
adéiuaton avec certaines atentes « vertes » : on a vu dans diférents départements, des senters de randonnée
se développer aux abords des parcs. Nous pouvons citer les exemples suivants : 

-La « Course nature des éoliennes » iui est organisée chaiue année àe Freigné (49), commune iui compte 
aujourd’hui deux parcs, soit 8 éoliennes mises en service en 2007 et 2016, et iui atre de nombreux coureurs.

-Le parc éolien de Lomont dans le département du Doubs (25), iui comptait 15 éoliennes mises en service en 
2007, puis 11 éoliennes supplémentaires en 2015. Ce parc bénéicie d’une très bonne image localement. En 
efet, de nombreuses actvités touristiues nouvelles sont en lien avec ce parc :
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- sur sa brochure, la commune de Lomont met clairement en avant son parc éolien. Un parking a été

créé àe l’entrée de la forêt pour permetre un accès plus aisé aux piétons iui souhaitent se promener au

pied des éoliennes (Cf. annexe 2).

- une randonnée des éoliennes très appréciée a été créée : htps:::///.visorando.com:randonnee-les-

eoliennes-du-lomont

- le réseau régional d’éducaton àe l’environnement propose des sortes de découverte de la nature et de

l’éolien aux partculiers et aux écoles.

Queliues exemples dans l’allier, département réputé pour son passé historiiue (Bourbonnais), ses vestges de 
château en réhabilitaton et ouverts au public, et la beauté de ses paysages vallonnés.

htps:::///.visorando.com:randonnee-les-eoliennes-autour-de-saint-nicolas-des-Biefs
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:htps:::///.visorando.com:randonnee-du-pont-romain-de-courtoux-aux-eolienne:

EnergieTEAM partcipe aussi àe la promoton d’événements culturels sur les communes d’implantaton, 
concourant au dynamisme local. Citons par exemple l’organisaton du festval de l’Humour àe Cossé-le-Vivien 
(53), la fête du Mouton àe Ligné (44), le festval de Jazz àe Segré (49) et la Foire Saint-Jaciues aux Touches (44).

Concernant la fréiuentaton des hébergements et des lieux de restauraton, viendront s’ajouter aux touristes, 
une clientèle professionnelle en lien avec le projet éolien. En efet, la constructon et la maintenance des 
machines généreront de l’actvité sur le territoire »

Avis du commissaire enquêteur :

Le secteur d’installation du projet n’est pas un secteur de grande fréquentation touristique et il n’est 
nullement démontré que la présence d’éoliennes soit de nature à porter atteinte à la fréquentation de gîtes 
potentiels et des chemins de randonnées pour lesquels l’aspect sécurité est traitée dans l’item n  11 ci-après.

3-Nqisance à la récepton de la téléivision

RD5 anonyme

Réponse dq porteqr dq projet :

  Nous renvoyons au développement de la page 152 de l’étude d’impact. El y est notamment précisé que s’il 
s’avère que certains riverains subissent une baisse de la qualité de récepton d’image sur leur téléviseur en 
raison de la présence des éoliennes, le maître d’ouvrage se propose de la rétablir, conformément au Code de la
constructon et de l’habitaton (artcle L112-12) par le biais de la procédure qui a déjà pu être mise en place sur 
l'ensemble des autres projets, à savoir : 

- la mise à dispositon à la mairie de fche de réclamaton,

-  la sélecton de 2 à 3 antennistes locaux assurant un court délai d’interventon »

Avis du commissaire enquêteur : la réponse technique apportée par le porteur du projet me paraît adaptée et

de nature à répondre à la préoccupation e primée

4-Satqraton ivisqelle d’éoliennes

RP2 P BOULTAREAU, RP5 J et CH QUARTEER, RP9 B MAYET, RP10  P ALENOU, M4 N DEON et S NOEL

M6 M DESPLANCHES, RD47 P et N GASNEER

 Au-delà de l’ateinte au paysage, les contributeurs d’observatons estment qu’il y a trop d’éoliennes 
dans le secteur et qu’on arrive à saturaton.

Réponse dq porteqr de projet :

« L’étude paysagère comprend une analyse des efets cumulés et une analyse de la saturaton visuelle, 
permetant ainsi au Préfet de se prononcer en ayant pleinement connaissance des enjeux s’y rapportant.

Comme le montre la carte du contexte éolien ci-après, le motf éolien est déjàe présent dans le secteur. Dans un 
rayon de 20 km autour du projet, on dénombre 16 parcs en service ou accordés, ce iui représente 71 éoliennes. 
S’ajoutent le parc d’Angrie de 5 éoliennes et celui de Vritz de 3 éoliennes actuellement en instructon.
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L’article R 122-5 du Code de l’Envirronneeen  prévior  en efe  que l’é ude d’repac  é udre no aeeen  : « Une 
descrrption des rncrdences no ables que le proje  es  susceptible d'aviorr sur l'envirronneeen  résul an , en re 
au res, du cueul des rncrdences aviec d'au res proje s exrs an s ou approuviés (…). »

« Ces proje s son  ceux qur, lors du dépô  de l'é ude d'repac  :
• on  far  l'obje  d'une é ude d'rncrdence envirronneeen ale au ti re de l'article R. 181-14 e  d'une enquê e

publrque ;

• on  far  l'obje  d'une évialuation envirronneeen ale au ti re du présen  code e  pour lesquels  un avirs de

l'au orr é envirronneeen ale a é é rendu publrc. »

La notion de sa uration e /ou de er aee du  errr orre es  rn rrnsèqueeen  lrée aux efe s cueulés. Ces dernrers 
son   rar és dans l’é ude d’repac , no aeeen  par le brars des pho oeon aees rn éeran  les parcs exrs an s e  les 
proje s en cours d’rns ruction. A l’arde de ces outils d’analyse, les servirces rns ruc eurs jueeron  de la capacr é 
d’un  errr orre à accuerllrr ou non un parc suppléeen arre (en évir an   ou  efe  de sa uration) ou de la nécessr é 
de larsser un espace de resprration e  arnsr évir er le er aee du  errr orre.

Bren que la notion de sa uration sor  relativieeen  drifcrle à évialuer subjectivieeen  e  pour l’enseeble d’un 
 errr orre, un pro ocole d’évialuation es  coeeunéeen  survir par l’enseeble des paysaers es. Les crr ères son  
décrr s dans le eurde relatif à l’élaboration des é udes d’repac s des proje s de parcs éolrens  erres res. Trors 
crr ères son  é udrés dans un rayon de 10 ke :
• L’occupation de l’horrzon, soeee des aneles de l’horrzon rn ercep és par des parcs éolrens depurs un porn 

prrs coeee référence.

• La densr é d’éolrennes qur es  le ratio du noebre d’éolrennes par anele occupé.

• Enfn, l’espace de resprration qur es  le plus erand anele continu sans éolrennes.

Dans ce rayon de 10 ke, 4 parcs cons rur s ou accordés e  1 parc en rns ruction son  à prendre en coep e pour 
un  o al de 21 éolrennes. L’analyse de la sa uration virsuelle eenée par le bureau d’é udes Vu d’Icr conclue paee 
145 du viole  paysaeer à une farble con rrbution du parc éolren de Vrr z à l’é a  de sa uration virsuelle sur ce 
sec eur : « Concernan  la sa uration virsuelle, l'analyse par rndrces peree  de eon rer que l'rncrdence du proje  sur
la sa uration virsuelle de l'horrzon es   rès lrer ée pursque le proje  se superpose le plus souvien  au parc des 
Grandes Landes lrer an  l'é aleeen  du eotif éolren sur l'horrzon (rndrce d'occupation des horrzons) ears 
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aueeen an  la densr é de l'éolren sur ces horrzons déjà occupés par l'éolren (rndrce de densr é des horrzons 
occupés). Enfn, du far  de ces fac eurs cr és, l'rncrdence sur les zones de resprration es  nulle. Par exeeple, depurs 
le eoulrn du Ra , porn  de viue repor an  du  errr orre, les rndrces ne chaneen  pas de eanrère à créer un efe  de 
sa uration virsuelle pursque le proje  de Vrr z se superpose virsuelleeen  au parc des Grandes Landes (rndrce 
d'espace de resprration rnchaneé ears rndrce d'occupation de l'horrzon aueeen é). »

Raison de la densiicaton

La densiicaton du motf éolien est une conséiuence découlant de la volonté de l’Etat iui s’est engagé à  raviers
la Lor sur la Transrtion Enereétique pour la Crorssance Ver e don  les objectifs « virsen  à préparer l’après pé role 
e  à rns aurer un eodèle énereétique robus e e  durable face aux enjeux d’approvirsronneeen  en énerere, à 
l’éviolution des prrx, à l’épurseeen  des ressources e  aux repératifs de la pro ection de l’envirronneeen  ».

Par arlleurs, à l’échelle plus locale, la Réeron Pays-de-la-Lorre s’es  eneaeée dans une feurlle de rou e pour la 
 ransrtion énereétique don  les prlrers son  les survian s : 

- Dévielopper la production d’énerere renouvielable

- Transforeer le parc reeobrlrer e  aeplrfer l’eifcacr é énereétique des en reprrses

- Dévielopper la eobrlr é durable

- S ocker l’énerere, le carbone e  dévielopper les usaees rnnovian s

- Cons rurre les réseaux énereétiques rn ellreen s

- Sensrbrlrsation, foreation, con rac ualrsation réeronale, eouviernance, observiation e  exeeplarr é.

On cons a e donc que le dévieloppeeen  de l’éolren es  une brrque d’une s ra éere d’enseeble œuviran  viers une 
 ransrtion énereétique rn éeran  des enjeux plus larees de dévieloppeeen  durable.»

Avirs du coeerssarre enquê eur : la notion de sa uration es  pour une erande par  subjectivie e  d’apprécration 
personnelle ; cependan , rl es  objectif que le proje  d’enerereTEAM  de VRITZ se situe sur un territoire  ou se 
 rouvie déjà 4 parcs cons rur s ou accordés e  1 parc en rns ruction sor  un  o al de 21 éolrennes, dans un rayon de 
10 ke.  Concernan  la sa uration virsuelle, l'analyse par rndrces eenée par le bureau d’é udes Vu d’Icr, peree  de 
eon rer que l'rncrdence du proje  sur la sa uration virsuelle de l'horrzon es   rès lrer ée pursque le proje  se 
superpose le plus souvien  au parc des Grandes Landes lrer an  l'é aleeen  du eotif éolren sur l'horrzon. 

E an  allé sur place, rl ee paraî   que l’areueen  présen é par la S é Vu d’Icr es  plausrble dans la eesure où le 
posrtionneeen  du présen  proje  se confondra le plus souvien  aviec celur de Grandes Landes. On ne peu  nrer 
cependan  la préenance de ces 2 parcs dans le paysaee des habr an s du lreu-dr  « les Huberdrères », no aeeen ,
ou les éolrennes les plus proches seron , pour le proje  « Grandes Landes » à 570 e e  pour le proje  de la 
présen e enquê e à 971 e.

 5-Faible rendement de l’éolien, compensaton par centrales thermiiqes

RP4 P BOULTAREAU

Réponse dq porteqr de projet :

« Le rendeeen  énereétique peu  ê re eesuré erâce au fac eur de charee. Le fac eur de charee d’une unr é de 
production élec rrque, exprreé en pourcen aee, quantife le ratio en re l’énerere qu’elle produr  sur une pérrode 
donnée e  l’énerere qu’elle aurar  produr  duran  cete pérrode sr elle aviar  cons aeeen  fonctionné à purssance 
noernale. 

Arnsr coep e  enu de nos estieations, le parc de Vrr z produrra à plern réeree pendan  l’équrvialen  de plus de 2 
200 heures par an sur un  o al de 8 760 heures que coep e une année c’es -à-drre à un  aux de charee de 25 % (2
200/8 760). Pour an  les éolrennes  ourneron  envirron 90 % du  eeps à des purssances drféren es, coeee ce 
parc en Mayenne qur a fonctionné plus de 95 % du  eeps en 2018. Par arlleurs, sur la eêee année, rl s’es  arrê é 
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seuleeen  7 jours pour absence de vien  e  10 jours pour earn enance ou brrdaees (acoustique, chrrop ère, 
oebres, e c.). Au fnal, le parc de Vrr z devirar  produrre 15 400 MWh par an e  couvirrr la consoeeation 
élec rrque de plus de 3 200 foyers (sur la base d’une consoeeation eoyenne de 4,71 MWh/an par foyer).

Au-delà du  aux de charee rl es  aussr rn éressan  d’rn rodurre la notion d’énerere prrearre e  fnale. L’énerere 
prrearre es  une foree d’énerere drsponrble dans la na ure avian   ou e  ransforeation. Le charbon, le eaz, 
l’uranrue pour l’énerere nucléarre, le solerl pour le pho oviol aïque ou le vien  pour l’éolren. L'énerere fnale es  
l'énerere utilrsée par le consoeea eur, c'es -à-drre après  ransforeation des ressources en énerere e  après le 
 ranspor . L’rn érê  de  ou  rappor er en énerere prrearre es  de pouviorr ereux coeparer les consoeeations 
d'énereres des drféren s  ypes d'énerere. Aussr, les énereres fossrles e  fssrles on  besorn de  ransforeer un 
coebustible en énerere  hererque purs en énerere élec rrque avian  d’ê re utilrsable. Le rendeeen  de l’opération 
de fssron de l’uranrue par exeeple es  d’envirron 33 %, au reeen  dr , sur 3 kWh produr , l’utilrsa eur ne 
consoeee que 1 kWh e  2 kWh son  perdus. »

Avis du commissaire enquêteur : il s’agit d’un argument général sur le rendement de l’énergie 
renouvelaile par éoliennes que je ne  commenterai pas dans la mesure où cette politique a fait 
l’oijet d’un choi  politique au plan national.  Cependant, je remariqe iqe le parc  de RIIZ  sera 
installé dans un environnement favoraile en termes de vent, comme l’attestent les différents 
documents démontrant que le secteur est favoraile à l’éolien ( ones de Développement Eolien 
créée par arrêté du 1er juin 2012. La loi Brottes a ensuite mis fn au mécanisme des  DE, le iIE, 
schéma Iégional Eolien, déclinaison « éolien » du ichéma Iégional du Climat, de l’Air et de 
l’Energie (iIAE)).

 Ce parc devrait produire 15 400 MWh par an et couvrir la consommation électrique de plus de 3 
200 foyers (sur la iase d’une consommation moyenne de 4,71 MWh/an par foyer).Dans un 
conte te de iesoin d’électricité et de fermeture programmée de certains groupes à charion 
polluants ou de centrales nucléaires, un développement raisonné de l’éolien en France contriiue à 
diversifer la production électrique française tout en réduisant les émissions de gaz à effet de serre 
et en participant à la sécurité énergétique de notre pays.

Considérant, que la politique énergétique française à travers la loi de transition énergétique pour 
la croissance verte du 18 Août 2015, a pour oijectif de ramener la part du nucléaire à 50% du mi  
électrique à l’horizon 2025, les énergies renouvelailes (dont l’éolien est l’un des piliers), 
contriiuant quant à elles à 40% du mi  à l’horizon 2030, je considère que le projet de Rritz, s’il ne 
comporte pas , par ailleurs, d’inconvénients spécifques, pourra contriiuer à cet oijectif.

6-Baisse de la ivaleqr de l’immobilier dans la zone dq parc

RP5 J et CH QUARTEER, RP10 P ALENOU, M1et M3 L BEAUSSANT, RD33 Anonyme, C3 G MASSONNET

M5 N DHEON et S NOEL

Réponse dq porteqr dq projet :

« Concernant les iniuiétudes relatves àe la valeur des biens immobiliers proches de parcs éoliens, nous pouvons 
préciser iue les résultats de plusieurs études françaises et européennes relatvisent les efets négatfs des parcs 
éoliens iuant àe la baisse des prix de l'immobilier. Dans la plupart des cas étudiés, il n'y a aucun efet sur le 
marché, et le reste du temps, les efets négatfs s'éiuilibrent avec les efets positfs, puisiue l’installaton 
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d’éoliennes est un revenu pour les collectvités, iui peuvent metre en valeur et proposer de meilleurs services 
sur leur territoire.

La valeur d’un bien immobilier dépend de nombreux critères iui sont consttués àe la fois d’éléments objectfs 
(localisaton, surface habitable, nombre de chambres, isolaton, type de chaufage…) et subjectfs (beauté du 
paysage, impression personnelle, coup de cœur…). L’implantaton d’un parc éolien n’a, iuant àe lui, aucun 
impact sur les critères de valorisaton objectfs d’un bien. Il ne joue iue sur les éléments subjectfs, iui peuvent 
varier d’une personne àe l’autre. Diférentes études immobilières menées ces dernières années montrent iue les 
évolutons constatées sur le prix de l’immobilier àe l’échelle locale sont avant tout infuencées par les tendances 
natonales ainsi iue par l’atractvité de la commune (présences de services, terrains atractfs…) plus iue par la
présence des éoliennes. Une étude, réalisée en 2010 dans le Nord Pas-de- Calais avec le souten de la Région et 
de l’ADEME conclut iue, sur les territoires concernés par l’implantaton de deux parcs éoliens, « le volume des 
transactons pour les terrains àe bâtr a augmenté sans baisse signiicatve en valeur au m² et [iue  le nombre de
logements autorisés est également en hausse ».

De nombreuses communes ayant implanté des éoliennes sur leur territoire contnuent de voir des maisons se 
construire et leur populaton augmenter. C’est le cas de la commune de Saint-Georges-sur-Arnon (36) où 19 
éoliennes ont été installées en 2009. Maire de la commune depuis 1996, monsieur Jaciues Pallas, indiiue 
iu’aucune baisse du prix de l’immobilier n’est àe constater et iue les lotssements, avec vue sur le parc, se 
remplissent très bien. 

Par ailleurs, nous avons interrogé maître Jean-Claude Pierre, Notaire de la commune de Bais en Mayenne où 12 
éoliennes sont en service dans un rayon de 5 km. Maitre Pierre indiiue par écrit iue l’installaton d’éoliennes : «
n’a pas eu d’incidence majeure sur le prix de l’immobilier. » En efet, « soit les aciuéreurs potentels sont « 
contre » les éoliennes auiuel cas ils ne font aucune propositon d’achat, soit la présence des éoliennes ne les 
gêne pas et les prix sont alors conformes àe ceux du marché. » Enin, « iuant au délai pour parvenir àe la vente de
biens situés àe proximité des éoliennes je n’ai pas constaté d’allongement sensible. »

Selon un récent sondage (Harris interactve 2018) :

- 80% des riverains de parcs éoliens en ont une image positve

- 73% des citoyens français indiiuent avoir une image positve de l’éolien. »

Avis du commissaire enquêteur : La valeur d’un iien immoiilier dépend de nomireu  critères qui 
sont constitués à la fois d’éléments oijectifs (localisation, surface haiitaile, nomire de chamires, 
isolation, type de chauffage…) et suijectifs (ieauté du paysage, impression personnelle, coup de 
cœur…). 
Il n’est pas démontré que l’implantation d’un parc éolien aurait un impact sur les critères de 
valorisation oijectifs d’un iien. Il ne joue que sur les éléments suijectifs, qui peuvent varier d’une 
personne à l’autre. 
Aucune étude, à ma connaissance, n’a étaili un lien direct entre le niveau de pri  de l’immoiilier et
la présence d’éolienne.

7-Lqmière Clignotante gênante

RP7 CH BESNARD, RP8 C ALENOU, RP15 L POENTEAU, RD47 P et N GASNEER

Les contributons du public portent sur la gêne occasionnée par les balisages lumineux en 
permanence la nuit.

Réponse dq porteqr dq projet :
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« Le dernier arrêté de mars 2018 concernant le balisage est entré en vigueur en février 2019. Il permet une 
avancée signifcaave en permetant la disancaon entre les éoliennes « principales » et « secondaires ». Dans le 
cas du projet de Vritz, les éoliennes E1 et E3 seront considérées comme « principales » et l’éolienne E2 comme 
« secondaire ». De plus, comme indiqué page 157 de l’Etude d’Impact, dans la mesure où le parc éolien voisin 
des Grandes Landes et le parc en projet seront équipés de machines du même constructeur Enercon, le balisage 
des deux parcs sera synchronisé.

Les obligaaons de balisages sont les suivantes :
- Eoliennes principales : 

o 20 éclats par minute

o feux d’obstacle de moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 2 000 cd1) installés sur

le sommet de la nacelle et visibles dans tous les azimuts (360°)

- Eoliennes secondaires :

o Balisage fxe (pas d’éclat)

o feux d’obstacle de moyenne intensité de type B (feux à éclats rouges de 2 000 cd) installés sur

le sommet de la nacelle et visibles dans tous les azimuts (360°)

Par ailleurs, rappelons que ce balisage est obligatoire et indispensable à la sécurité de la navigaaon aérienne. 
L’objecaf de ce disposiaf est de signaler aux aéronefs la présence d’objets staaques et leur hauteur.  Il ne nous 
est pas possible de renseigner la distance à laquelle ces balises sont perçues mais des recherches et 
expérimentaaons sont en cours pour réserver la visibilité de ces signaux aux seuls usagers du ciel :

- coupelles  direcaonnelles  permetant  d’orienter  le  faisceau  lumineux  vers  le  ciel  et  préservant  les

habitaaons au sol, 

- visibilimètre permetant d’adapter l’intensité lumineuse aux condiaons météorologiques,

- radar secondaire permetant de condiaonner le balisage aux seuls passages d’aéronefs,

- balisage infrarouge non visible à l’œil nu. »

Avis du commissaire enquêteur : la réponse technique apportée par le porteur du projet me paraît

claire et adaptée au questionnement des contriiuteurs des oiservations relatives à la gêne liée

au  lumières clignotantes des ialisages.

8-Ateinte à la iaqne : Chaqive-soqris et oiseaqx

RP5 J et CH Quarter, M1et M3  L BEAUSSANT, M6 M DESPLANCHES, RP18 R CELLEER

Réponse dq porteqr dq projet :

«     Ateinte àe l’Avifaune  

Les remariues formulées concernant l’avifaune se concentrent principalement sur le Busard Saint-Martn, le 
Vanneau huppé, le Pluvier doré et l’Œdicnème criard. Il est reproché une minimisaton des impacts et des 
mesures inappropriées.

1 Candela, unité de mesure internatonale de l'intensité lumineuse
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Rappelons au préalable iue l’étude de l’Avifaune a été réalisée par la LPO, organisme indépendant et spécialisé 
dans la protecton de l’environnement, en partculier des oiseaux. Leur étude respecte le cadre réglementaire en
vigueur déinit dans le guide relatf àe l’élaboraton des études d’impact des projets éoliens terrestres élaboré et 
mis àe jour par le Ministère de l’Environnement de l’Energie et de la Mer en 2016. Nous renvoyons aux pages 24 
et suivantes du volet concernant l’avifaune (pièce 4.3), pour toute iueston relatve àe la méthodologie. 
Rappelons iue l’efort d’inventaire est important avec 10 sortes en 2013:14,  complétées de 4 sortes en 2017, 
couvrant l’ensemble du cycle biologiiue des espèces sur site.

Concernant le Busard Saint-Martn. La LPO note iu’il est nicheur prioritaire au niveau régional, espèce 
déterminante et présent en annexe I de la directve « Oiseaux ». Un couple est présent au sein de la ZIP iui est 
utlisée comme terrain de chasse. Même si le nid n’a pas été localisé, il est probable iu’il se situe au sein du 
boisement au sud de la ZIP. Les enjeux patrimoniaux et de conservaton sont donc évalués comme étant forts. 

Concernant le Vanneau huppé. Espèce aux enjeux patrimoniaux et de conservatons fortes, il ne niche 
probablement pas sur le secteur. Les inventaires ornithologiiues en période de migraton et d’hivernage ont 
révélé un nombre important d’individus sur le site durant les deux périodes (2 407 oiseaux cumulés). Les 
rassemblements de vanneaux sont constatés sur le secteur dès le mois de juin. L’intérêt du site pour 
l’alimentaton ou le repos des oiseaux aussi bien durant la période de migraton iu’en saison hivernale est bien 
identié par la LPO iui précise iue des impacts locaux modérés sont envisageables.

Concernant le Pluvier doré. Espèce moyennement sensible àe l’éolien iui présente une valeur patrimoniale plus 
faible iue les autres espèces migratrices. L’étude démontre une abondance relatve de Pluviers dorés (142 
individus cumulés en migraton et hivernage) sur le site, résultat bien en dessous de la populaton régionale 
(entre 31 000 et 65 000 individus).

Concernant l’Œdicnème criard. Espèce prioritaire, déterminante et inscrite àe l’annexe I de la directve « Oiseaux 
». L’enjeu patrimonial et l’enjeu local de conservaton sont faibles. Un couple est observé aux portes de la ZIP.

Concernant ces iuatre espèces, la LPO conclue p.83 : « Eu égard àe la proximité d’un site d’hivernage de Pluvier 
doré et de Vanneau huppé, des impacts locaux modérés sont envisageables. Des impacts sont également 
envisageables sur la reproducton du Busard Saint-Martn et de l’Œdicnème criard. Toutefois, ces impacts ne 
sont pas de nature àe altérer l’état de conservaton des populatons concernées àe l’échelle d’un site Natura 2000 
(àe une distance d’environ 22 km de la ZPS « Vallée de la Loire de Nantes aux Ponts-de-Cé et ses annexes »), et 
ne génèrent pas d’altératon importante des espaces favorables au regard des supericies présentes àe l’échelle 
du site Natura 2000). Ainsi, le projet n’est pas susceptble de porter ateinte aux objectfs de conservaton du 
réseau Natura 2000 pour ces espèces. »

On voit donc àe travers cete synthèse iue les enjeux ne sont en aucun cas minimisés. Face àe ce constat, la LPO a 
émis un certain nombre de recommandatons et energieTEAM a réalisé des choix permetant d’éviter, de 
réduire et de compenser les impacts potentels du projet.

La première mesure prise permet d’éviter les efets du parc en choisissant une variante d’implantaton de 
moindre impact. La LPO analyse ce choix de la manière suivante « Ce scénario a l’avantage de réduire au 
maximum l’efet barrière cumulé avec le parc éolien des Grandes Landes. Le surplomb des pales de l’éolienne E3
arrive en limite d’une haie sans passer au-dessus. Les machines sont implantées sur des assolements 
actuellement en culture. L’éloignement au boisement est le plus important des trois variantes. Des 
déplacements d’oiseaux àe enjeux en hiver et àe l’automne sont enregistrés sur ce secteur. »

Elle permet l’éloignement aux secteurs propices aux Vanneaux huppés et Pluviers dorés dans leur période 
d’hivernaton. 
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La seconde mesure prise concerne la réduction de l’impact du chanter sur les espèces nicheuses grâce àe la 
planiicaton du chanter hors de la période de nidiicaton entre mi-février et in juillet.

Les mesures suivantes sont des mesures dites de compensation permetant de réparer un dommage inévitable 
causé par le parc. A ce ttre 40 mètres linéaires de haie seront plantés àe proximité du projet en compensaton de
l’arrachage de 20 mètres.

Concernant la compensation du dérangement du Ranneau huppé, la LPO afrme iue la seule mesure 
envisageable est l’alimentaton d’un fond dédié àe l’aciuisiton et la geston d’habitats. Concrètement, 
energieTEAM s’engage àe inancer l’aciuisiton de 4 àe 8 Ha de zone protégée pour un montant de 15 000 €. Le 
inancement d’un intermédiaire spécialisé dans la conservaton de l’avifaune àe l’échelle régionale permet 
d’assurer une cohérence dans la localisaton des espaces sécurisés et dans leur geston. L’enjeu dépasse 
d’ailleurs largement l’impact du projet de Vritz puisiue les populatons de Vanneaux huppés sont en très fortes 
régressions en France et en Europe depuis environ 70 ans. 

Enin, ain de s’assurer iue les mesures sont efcaces, un suivi du comportement et de la mortalité sera mis en 
place et exécuté par des experts indépendants durant toute la durée d’exploitaton.

Ateintes aux chiroptères

Les remariues formulées concernant les chiroptères se concentrent àe proximité des parcs éoliens exploités par 
energieTEAM principalement sur la pipistrelle commune et la pipistrelle de Kuhl. Comme pour l’avifaune, il est 
reproché une minimisaton des impacts et des mesures inappropriées, ainsi iu’une proximité trop importante 
avec les boisements.

Tout comme pour le volet avifaune, l’étude des chiroptères a été réalisée par le iureau d’études indépendant 
Calidris et suit les préconisatons du même guide sur l’élaboraton des études d’impacts. 

Calidris a bien identié les enjeux sur les deux espèces concernées par les observatons. Dans sa synthèse des 
enjeux, il est noté iue iuatre espèces ont un enjeu global modéré sur le site : la Pipistrelle commune, la 
Pipistrelle de Kuhl, la Pipistrelle de Nathusius, et la Barbastelle d’Europe. Ces deux dernières ont une actvité 
faible dans tous les habitats mais leur statut patrimonial modéré ainsi iue leur présence dans 3 des 4 habitats 
augmentent leur enjeu. Les pipistrelles ont iuant àe elles une patrimonialité peu importante mais sont très 
fréiuentes sur la zone d’étude. Toutes les espèces dont la patrimonialité est modérée et iui ont été contactées 
ont un enjeu modéré dans au moins un habitat. Néanmoins, ces espèces ne fréiuentant iu’un ou deux habitats,
leur enjeu global est donc faible.

Par ailleurs, le plan d’eau consttue le principal territoire de chasse pour l’ensemble des espèces. Les haies et les 
lisières sont également des habitats où la ressource alimentaire est plus abondante mais elles consttuent 
surtout les uniiues voies de transit pour les chiroptères au milieu des parcelles agricoles. Elles leur permetent 
d’efectuer leurs déplacements entre leur gîte et leurs zones de chasse.

Da la même manière iue pour l’avifaune, des mesures ont été préconisées par le bureau d’études, suivant la 
logiiue ERC (Eviter, Réduire, Compenser).

La première mesure consiste àe éviter un maximum d’impact àe travers le choix d’implantaton. Aussi, concernant
la variante retenue, les pales de l’éolienne E3 seront proches d’une haie d’enjeu fort mais ne la survoleront pas. 
De même, la distance d’implantaton de E2 est sufsante pour iue ses pales ne se retrouvent pas àe l’aplomb 
d’une haie d’enjeu modéré. Enin, les pales d’E1 mordront pour iueliues mètres dans une zone de sensibilité 
forte.

64



Dossier n°E19000001 / 44 du 14 janvier 2019

Précisons iue les distances réelles entre pale et canopée peuvent être calculées selon le protocole Natural 
England. Les résultats présentés page 101 du rapport de Calidris présentent les distances suivantes. E1 : 54,9m ;
E2 : 47,8m et E3 : 37m.

Les risiues d’impacts sont identiés comme réels et des mesures de bridage permetront de réduire l’impact. 
Rappelons iue le choix des conditons météorologiiues déclenchant le bridage est le fruit de multples études 
réalisées outre-Atlantiue et en Europe ces 15 dernières années. De plus, le bridage s’appliiuera aux trois 
éoliennes bien iue seules E1 et E3 sont localisées en zone àe enjeux fort. Enin, en concertaton avec la DREAL 
Pays de la Loire, les mesures initalement prévues ont été étendues dans le temps et les conditons ont été 
durcies.

Enfn, un survir pos -replan ation sera ers en place conforeéeen  au pro ocole oblrea orre en la eatière 
(Pro ocole de survir envirronneeen al des parcs éolrens  erres res, 2018). Tou es les éolrennes feron  l’obje  d’un 
survir de eor alr é au sol doublés d’un survir de l’activir é au nrvieau de la nacelle sur l’éolrenne la plus sensrble sur 
les pérrodes repor ées dans le  ableau survian .

Ce survir pereetra de confreer la pertinence des eesures erses en place e  de les réévialuer en cas de besorn. »

Avis du commissaire enquêteur :

Les remarques formulées concernant l’avifaune se concentrent principalement sur le Busard iaint-Martin, le 
Ranneau huppé, le Pluvier doré et l’Œdicnème criard.

Concernant ces quatre espèces, la LPO, organisme compétent et indépendant, conclue p.83 : « Eu égard à la 
pro imité d’un site d’hivernage de Pluvier doré et de Ranneau huppé, des impacts locau  modérés sont 
envisageailes. Des impacts sont également envisageailes sur la reproduction du Busard iaint-Martin et de 
l’Œdicnème criard. Zoutefois, ces impacts ne sont pas de nature à altérer l’état de conservation des 
populations concernées à l’échelle d’un site Natura 2000 (à une distance d’environ 22 km de la  Pi « Rallée 
de la Loire de Nantes au  Ponts-de-Cé et ses anne es »), et ne génèrent pas d’altération importante des 
espaces favorailes au regard des superfcies présentes à l’échelle du site Natura 2000). Ainsi, le projet n’est 
pas susceptiile de porter atteinte au  oijectifs de conservation du réseau Natura 2000 pour ces espèces. »

L’étude des chiroptères a été réalisée par le iureau d’études indépendant Calidris  qui a suivi les 
préconisations du même guide sur l’élaioration des études d’impacts. De la même manière que pour 
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l’avifaune, des mesures ont été préconisées par le iureau d’études, suivant la logique EIC (Eviter, Iéduire, 
Compenser).

 Face à ce constat, la LPO a émis un certain nomire de recommandations et energieZEAM a réalisé des choi  
permettant d’éviter, de réduire et de compenser les impacts potentiels du projet.

 La première mesure prise permet d’éviter les effets du parc en choisissant une variante 3 d’implantation de 
moindre impact. 

La seconde mesure prise concerne la réduction de l’impact du chantier sur les espèces nicheuses 
grâce à la planifcation du chantier hors de la période de nidifcation entre mi-février et fn juillet 
Des mesures de iridage permettront de réduire l’impact. 

Des mesures dites de compensation permettront de réparer un dommage inévitaile causé par le parc : à ce 
titre 40 mètres linéaires de haie seront plantés à pro imité du projet en compensation de l’arrachage de 20 
mètres.

Enfn, un suivi post-implantation sera mis en place: Zoutes les éoliennes feront l’oijet d’un suivi de 
mortalité, au sol, douilé d’un suivi de l’activité au niveau de la nacelle sur l’éolienne la plus 
sensiile sur des périodes précisées.

Zoutes ces mesures me paraissent proportionnées au  enjeu  décelés dans l’étude de l’état initial.

9-Démantèlement, Pollqton des sols, Béton restant enioqi, Friches indqstrielles, Démantèlement 
non garant, crainte poqr la pérennité dq ionds permetant le démantèlement dq parc éolien si 
celqi-ci était ivendq

RP5 J et CH Quarter, RP9 B Mayet, RP10 P ALENOU, M1et M3 L BEAUSSANT, C3 G MASSONNET

RP14 A-F BOULTAREAU 

Réponse dq porteqr de projet :

« Tout d’abord, rappelons iu’un parc éolien est exploité entre 20 et 30 ans, ce iui lui permet de « rembourser » 
largement sa « dete carbone ». En efet en 2011, l’ADEME estmait iue les économies de rejet de C02 permises 
par la producton éolienne permetent de rembourser cete dete en seulement un an de fonctonnement.

Modalités de remise en état     :   Concernant la geston en in de vie, la réglementaton impose dans un premier 
temps le démantèlement des installatons (artcle L. 515-46 du code de l’environnement, R. 515-106 du code de 
l’environnement et l’arrêté du 26 août 2011 relatf àe la remise en état). Cete remise en état doit être efectuée 
au minimum en conformité avec l’arrêté du 26 août 2011 iuel iue soit le montant de cete remise en état. En 
efet, la loi impose àe l’exploitant le démontage des éoliennes et la remise en état du terrain sur leiuel elles ont 
été implantées. Le l’Arrêté n°2011-985 du 26 août 2011 est venu préciser les obligatons des exploitants de 
parcs éoliens en termes de garantes inancières et de remise en état du site.

En ce iui concerne les modalités de remise en état, la réglementaton dicte les règles suivantes : « Les 
opératons de démantèlement et de remise en état des installatons de producton d'électricité utlisant 
l'énergie mécaniiue du vent prévues àe l'artcle R. 553-6 du Code de l’Environnement comprennent :

1. Le démantèlement des installatons de producton d'électricité, des postes de livraison ainsi iue les câbles 
dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison.
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2. L'excavaton des fondatons et le remplacement par des terres de caractéristiues comparables aux terres en 
place àe proximité de l'installaton :

 sur une profondeur minimale de 30 centmètres lorsiue les terrains ne sont pas utlisés pour un usage

agricole au ttre du document d'urbanisme opposable et iue la présence de roche massive ne permet

pas une excavaton plus importante ;

 sur une profondeur minimale de 2 mètres dans les terrains àe usage forester au ttre du document

d'urbanisme opposable ;

 sur une profondeur minimale de 1 mètre dans les autres cas.

3. La remise en état iui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d'accès sur une 
profondeur de 40 centmètres et le remplacement par des terres de caractéristiues comparables aux terres àe 
proximité de l'installaton, sauf si le propriétaire du terrain sur leiuel est sise l'installaton souhaite leur 
mainten en l'état. »

Sauf menton contraire du propriétaire, une parte du bloc de béton demeurera enfoui dans le sol. Pour 
informaton, dans le cas majorant (dépendant des études géotechniiues réalisées avant les travaux), les 
fondatons des éoliennes de Vritz demanderont respectvement 422m3 de béton et 37 tonnes de ferraillage àe 
une profondeur de 2,5 àe 3m. Lors du démantèlement du parc éolien, sous réserve d’évoluton de la législaton àe 
laiuelle nous devrons nous conformer, le premier mètre devra être supprimé. Le béton restant sera concassé 
ain de ne pas créer de zone de rétenton d’eau. Il faut noter iue ce matériau est inerte et ne peut pas causer de
polluton sur le site. Les gravats sont ensuite recouverts d’un mètre de terre végétale pour permetre de ne pas 
modiier la destnaton de la parcelle.

Une ilière préparée aux enjeux

La iueston du démantèlement est une priorité actuelle et àe venir de la ilière éolienne. En efet, si le sujet est 
peu connu c’est iue la plupart des parcs français ne sont pas arrivés en in de vie. Si le premier démantèlement 
a eu lieu en 2015, le principal du volume est atendu en 2022:23. La Programmaton Pluriannuelle de l’Energie 
proposée par le gouvernement, prévoit d’ailleurs de rendre obligatoire d’ici 2023 le recyclage des matériaux 
consttutfs des éoliennes lors de leur démantèlement et de favoriser la réutlisaton des sites éoliens en in de 
vie pour y réimplanter des machines plus performantes. Ainsi la ilière se met en place avec des solutons déjàe 
identiées.

Quatre postes principaux sont identiés sur une éolienne en in de vie :

 le socle composé de béton et de ferraillage,

 le mât, principalement en acier et:ou béton,

 la nacelle abritant la génératrice. Le transformateur en bas de l’éolienne est aussi inclus dans ce lot,

 les pales, composées de résines et ibres de verre.

Dans une logiiue de sobriété énergétiue, la hiérarchie de traitement est la suivante :

 Allongement de la durée de vie du parc,

 Réutlisaton des machines complètes vers des marchés alternatfs,

 Reconditonnement de composants principaux : génératrices (alternateurs), démultplicateurs et pales

en bon état.
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 Réutlisaton des pièces pour d’autres usages (mobilier urbain ou jeux pour enfants en pales ou secton

de mat recyclé)

 Séparaton des matériaux pour incorporaton dans de nouvelles matères (ibre de verre, granulat, etc.)

 Séparaton des matériaux et épuraton pour retrouver la matère première.

Les solutons sont étudiées dans cet ordre àe travers un prisme techniiue (faisabilité) et économiiue (coûts et 
débouchés).

Garantes de démantèlement

En cas de défaillance de la Ferme Eolienne, ce iui n’est jamais arrivé pour aucun parc éolien, c’est d’abord la 
société mère iui doit prendre en charge la remise en état du terrain, iuel iue soit le coût de cete remise en 
état (artcle L. 515-46 du code de l’environnement). Ce sera donc le propriétaire du parc éolien iui devra 
procéder àe la remise en état.

Si les défaillances se poursuivent, le Préfet dispose de moyens, prévus àe l’artcle L. 171-8 du code de 
l’environnement, pour s’assurer iue l’exploitant et la société mère respectent leur obligaton de remise en état 
(mise en demeure, consignaton, exécuton d’ofce de travaux aux frais de l’exploitant, amende administratve 
et astreinte).

Le montant de 50 000 euros par éolienne n’est pas une provision mais correspond àe une garante iue 
l’exploitant prend au proit de l’Etat pour iue ce dernier puisse prendre en charge la remise en état en cas de 
défaillance de la Ferme Eolienne et de la société mère. Ce montant est actualisé chaiue année ain de s’assurer 
iue le montant soit toujours sufsant pour assurer le démantèlement des installatons en foncton de l’indice 
INSEE des coûts de travaux publics. 

Habituellement, en cas de vente du parc éolien c’est la société Ferme Eolienne iui est transmise àe l’aciuéreur. 
Les garantes et engagements pris par la Ferme Eolienne demeurent et la Ferme Eolienne intègre un nouveau 
groupe avec une nouvelle société mère. »

Avis du commissaire enquêteur : la réponse du porteur du projet me paraît complète et adaptée 
pour répondre au  enjeu  du démantèlement, tant du point de vue de la crainte relative à la 
pollution du sol que de la crainte pour la pérennité du fonds permettant le démantèlement du parc 
éolien si celui-ci était vendu.

10-Ateinte à la santé des hqmains et des animaqx

RP5 J et CH Quarter, RP9  B Mayet, RP10  P ALANOU, M1et M3 L BEAUSSANT, C3 G MASSONNET

M5 N DHEON et S NOEL, M6 M DESPLANCHES, RD46 L LEGAULT, RD47 P et N GASNEER

Réponse dq porteqr dq projet :

« Les effets sanitaires des éoliennes sur les humains et les animaux sont des sujets importants qui préoccupent 
légiamement la populaaon proche des parcs en projet. Le relai de quelques cas, isolés comparés à l’ensemble 
des parcs exploités en France, ont un effet anxiogène sur les riverains qui s’inquiètent pour leur santé ou celle du
bétail. Nous apportons ci-après des réponses quant à ces inquiétudes, portant notamment sur les infrasons, les 
champs électromagnétques, les nuisances sonores et les fashs nocturnes.

Infrasons et champs électromagnéaques
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Concernant les infrasons et les champs électromagnéaques nous renvoyons au développement de l’étude 
d’impact pages 160 et 161. D’ailleurs aujourd’hui, aucune étude scienafque ne permet de metre en corrélaaon 
la présence d’éolienne à des symptômes sanitaires. S’il est avéré que certaines fréquences de résonnance de 
certains organes peuvent avoir un effet sur l’homme (par exemple nausée) aucune preuve n’est apportée quant 
à la généraaon de telles fréquences par des éoliennes, du moins pas avec une amplitude sufsamment élevée 
pour avoir des conséquences.

Patrice Tran Ba Huy ORL et rapporteur de l’étude réalisée par l’Académie naaonale de médecine « Nuisances 
Sanitaires Des Eoliennes Terrestres » (mai 2017) précise d’ailleurs : « Schémaaquement, l’oreille humaine capte 
les sons dont la fréquence est comprise entre 20 Hz et 20.000 Hz : au-delà, il s’agit d’ultrasons, et en dessous 
d’infrasons. Les éoliennes produisent des infrasons, c’est indiscutable. L’intensité émise par les éoliennes 
installées à distance règlementaire des habitaaons, soit 500 mètres, est très faible. Elle est par exemple 
netement inférieure à celle produite par le bruit du métro parisien près du boulevard de Grenelle [une ligne 
aérienne]. »

Nous pouvons également citer un rapport récent de l’ANSES, inatulé « Evaluaaon des effets sanitaires des basses
fréquences sonores et infrasons dus aux parcs éoliens » (mars 2017). A travers cete étude, l’ANSES afrme que 
"l'examen de ces données expérimentales et épidémiologiques ne metent pas en évidence d'argument 
scienafque sufsant en faveur de l'existence d'effets sanitaires liés aux exposiaons au bruit des éoliennes, autres
que la gêne liée au bruit audible et un effet nocebo, qui peut contribuer à expliquer l'existence de symptômes 
liés au stress ressenas par des riverains de parcs éolien".

Principe de précauton

Le principe de précauton, régulièrement invoiué dans les observatons du public est prévu dans la Charte de 
l’Environnement de 2005. Il consiste àe prévenir des risiues irréversibles, graves et encore inconnus ou 
incertains. 

Une des principales caractéristiues de l’éolien est son caractère réversible. Par ailleurs, plus de 591 000 MW de
puissance éolienne sont installés in 2018, ce iui en fait une des énergies les plus installée dans le monde. Ainsi, 
bon nombre d’études scientiiues permetent d’analyser les efets de l’éolien sur son environnement. 

Par conséiuent, les risiues sont connus, réversibles et iuantiables. Le principe de précauton ne semble pas 
s’appliiuer àe ce type de projet. »

Avis du commissaire enquêteur : Aujourd’hui, aucune étude scientifque ne permet de mettre en 
corrélation la présence d’éolienne à des symptômes sanitaires.

En l’état actuel des connaissances sur les champs électromagnétiques, notamment, il est 
aujourd’hui impossiile d’étailir un lien de causalité entre les dysfonctionnements qui ont pu être 
oiservés dans différents élevages et la présence d’éoliennes à pro imité.

Le principe de précaution consiste à prévenir des risques irréversiiles, graves et encore inconnus ou
incertains. Une des principales caractéristiques de l’éolien est son caractère réversiile. Par 
conséquent, les risques sont connus, réversiiles et quantifailes. Le principe de précaution ne 
semile pas s’appliquer à ce type de projet. 

A l’échelle nationale, le Ministère de la Zransition Ecologique et iolidaire (MZEi) mène plusieurs 
études approfondies sur les élevages à pro imité du parc éolien incriminé, celui des Quatre 
ieigneurs : Une étude comportementale et iactériologique a été confée à l'ONEIIi (école 
vétérinaire de Nantes).Une étude a été confée à l'ANiEi et d'autres organismes avec deu  volets : 
1) réanalyser les e pertises sur l'ensemile des données e istantes ; 2) étude iiiliographique, 
nationale et internationale, sur les animau  d’élevage .
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Il sera intéressant de connaître le moment venu les conclusions de ces études mais, en l’état des 
connaissances scientifques, il ne me paraît pas pour autant nécessaire d’attendre les résultats de 
ces études pour permettre de développer l’énergie renouvelaile dont le pays a iesoin.

11-Danger et risiqe de chqte poqr riiverains et randonneqrs ; accidents

RP5 J et CH QUARTEER, RP12 P BOULTAREAU, RP16 P BOULTAREAU

Réponse dq porteqr dq projet :

« Tous les risiues liés aux accidents de chute de pale, projecton de pale, chute de glace, projecton de glace, 
efondrement de la machine ont été étudiés. L’étude de danger conclut àe un risiue acceptable pour chacun des 
risiues. Nous reportons ci-dessous les cartes identiant les dangers inhérents aux éoliennes n°2 et n°3. Elles 
permetent d’identier iue toutes les voies et chemins de randonnée ont bien été pris en compte et reportent 
les conclusions liées àe chacun des risiues. »
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Notons par ailleurs iue l’ensemble des services a été consulté lors de la phase d’examen préalable et aucune 
objecton n’a été émise iuant àe ces éloignements.

Concernant l’éloignement de l’éolienne 3 àe la haie, il convient de rappeler iue les machines ont été positonnées
de manière àe parvenir au meilleur compromis environnemental. La variante inale est retenue au regard du 
paysage, de la producton d’énergie, du respect de la biodiversité, des contraintes techniiue et acoustiue. 

Page 103 de l’étude d’impacts, se trouvent deux tableaux comparatfs analysant les trois variantes d’un point 
de vue environnemental. 

Ainsi, toutes les éoliennes sont positonnées dans des cultures d’enjeu faible. Plus de détails concernant la 
protecton de la faune volante sont donnés dans le thème 6 « Ateintes àe la faune volante » page 24 de ce 
document »
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Avis du commissaire enquêteur : L’étude de danger réalisée selon les dispositions du code de 
l’Environnement relative au  installations classées, conclut à un risque acceptaile pour chacun des 
risques liés au  accidents de chute de pale, projection de pale, chute de glace, projection de glace, 
effondrement de la machine.

12-Non-respect  dq ivote des élqs de VRITZ

RP1 P BOULTAREAU, RP5 J et CH QUARTEER, RP7 CH BESNARD, RP10 P ALENOU

Réponse dq porteqr dq projet :

« Nous souhaitons rappeler iu’initalement, nous avons engagé des études en vue de l’implantaton d’un parc 
éolien sur la commune de Vritz car un potentel éolien avait été identié lorsiue le mécanisme des Zones de 
Développement Eolien était en place. Une ZDE avait en efet été créée par arrêté du 1er juin 2012. Ce 
mécanisme montrait une certaine volonté locale de développer l’énergie éolienne sur son territoire. La loi 
Brotes a ensuite mis in au mécanisme des ZDE.

En février 2013 nous avions ainsi engagé les premières études sur la commune de Vritz, àe savoir l’étude 
écologiiue avec la LPO 44 et Calidris sur le périmètre de la ZDE (cf. carte ci-après). 

Nous souhaitons alors étudier la faisabilité d’un projet éolien au regard des enjeux écologiiues. Pour cela nous 
avions lancé les études sur un cycle biologiiue complet. Les études initales ont donc été menées de février 2013
àe février 2014. Les conclusions de ces études étaient favorables àe la poursuite du projet. 

Néanmoins c’est en mars 2014 iue Monsieur Boultareau Paul a entamé une grève de la faim, installé dans une 
caravane devant la mairie de Vritz, ce iui nous a incité àe nous metre en retrait vis-àe-vis de la municipalité. En 
efet même si la commune avait voté favorablement àe la ZDE et au projet de PTT technologies nous avons 
préféré atendre de rencontrer la mairie étant donné le contexte d’oppositon locale grandissant. 

De même, étant donné les démarches judiciaires engagées àe l’encontre du projet de PTT nous avons contnué àe 
avancer sur le projet (poursuite des études, puis mises àe jour des études naturalistes en 2017) sans pour autant 
déposer notre demande d’autorisaton. Parallèlement, les électons municipales de 2014 ont conduit àe une 
modiicaton de la compositon du conseil.

73



Dossier n°E19000001 / 44 du 14 janvier 2019

Courant 2017, nous avons tout de même souhaité déposer notre dossier pour instructon auprès de 
l’administraton. Le conseil municipal nous a reçu le 16 mars 2017 et a voté défavorablement pour le projet le 
13 avril 2017. Convaincu de la pertnence de notre projet sur ce secteur nous avons néanmoins souhaité 
déposer notre demande d’autorisaton environnementale et en avons informé la populaton au préalable par le 
biais d’une permanence publiiue.

Nous notons aujourd’hui iue si la commune de Vritz demeure opposée au projet, ce n’est pas le cas de 
l’ensemble des communes concernées par le périmètre de l’eniuête. En efet, ces dernières sont amenées àe se 
prononcer sur le projet pendant l’eniuête publiiue. Sur les 8 communes concernées par le périmètre d’eniuête 
publiiue, 2 ont voté défavorablement (Vallon de l’Erdre et Le Pin) et 6 ont voté favorablement. »

Avis du commissaire enquêteur : Historiquement la communauté de communes « COMPA » a déliiéré en 
septemire 2010, favorailement pour la création d’une  DE sur le site du projet actuel, le conseil municipal 
de RIIZ   a voté favorailement en novemire 2010 pour la création d’une  DE sur ce site. De 2012 à 2016, 
après un arrêté d’autorisation pour la création d’une  DE sur le site du projet, des études ont été 
menées- naturalistes, paysagères- des mesures acoustiques auprès des riverains. En mars 2016, 
une permanence d’information a été tenue en mairie de RIIZ  et le projet a été présenté au conseil
municipal ;  Dans le cadre d’une campagne d’information puilique, deu  permanences 
d’information ont été organisées les 2 décemire 2016 et 8  décemire 2017 à la salle Marie 
Brémont de RIIZ  pour permettre la meilleure concertation possiile avec les haiitants de la 
commune. La 2ème permanence d’information s’est déroulée alors qu’entre-temps  le nouveau 
conseil municipal par déliiération du 13 avril 2017,  s’était prononcé contre le projet.

Entre temps la commune de RIIZ  est devenue commune déléguée de RIIZ , en intégrant depuis 
fn 2017, la commune nouvelle de RALLONi de l’EIDIE. La nouvelle commune RALLONi de l’EIDIE
a voté contre le projet ainsi que la commune déléguée  de Le Pin, mais les autres communes situées
dans le périmètre des 6 km et qui devaient à ce titre émettre un vote,  ont e primé un vote 
favoraile au projet de RIIZ .

Il apparaît donc qu’il n’y a pas unanimité contre le projet : 2 votes défavorailes et 6 votes 
favorailes des communes,  ce qui, rapproché de l’e pression du puilic durant l’enquête puilique, 
45 favorailes et 27 défavorailes, démontre l’acceptaiilité sociale majoritaire du projet.

 13-Réiérence abqsiive dans le dossier aq Schéma régional éolien annqlé par le Tribqnal 
administrati de Nantes

RP14 A-F BOULTAREAU

Réponse dq porteqr dq projet :

« Il est en efet précisé page 100 de l’étude d’impact iue « le projet se situe dans une zone identiée comme 
favorable par le Schéma Régional Eolien des Pays de la Loire. » Toutefois nous précisons également iue « les 
informatons trées du SRE des Pays de la Loire sont présentées ici àe ttre indicatf puisiue ce document a été 
annulé par le tribunal administratf de Nantes le 31 mars 2016. En applicaton de l’artcle L.553-1 du code de 
l’environnement, l’instauraton d’un SRE n’est pas une conditon préalable àe l’octroi d’une autorisaton. 
L’annulaton du SRE des Pays de la Loire est sans efet sur les procédures d’autorisaton de construire et 
d’exploiter des parcs éoliens déjàe accordées ou àe venir. Dans le cadre du présent projet, nous avons néanmoins 
tenu àe faire igurer les zones favorables de cet ancien SRE. »  
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En efet les documents comme le SRADDET, le SRCAE ou le SRE ont pour objectf de donner une orientaton 
d’aménagement générale iui doit guider les choix de développement locaux. Le SRADDET (Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires) a justement pour objectf de prendre 
en compte toutes les dimensions de l’aménagement du territoire (économie, éducaton, santé, tourisme, etc.). Il
absorbe en son sein le SRCAE (Schéma Régional Climat Air Energie) iui ixe des orientatons et des objectfs pour
la réducton des gaz àe efet de serre, la maîtrise de l’énergie, la producton d’énergie renouvelable et aussi en 
termes d’adaptaton au changement climatiue. Le volet éolien du SRCAE est le SRE (Schéma Régional Eolien) 
iui a pour objet de déinir les partes du territoire régional favorables au développement de l'énergie éolienne 
en s'assurant iue l'objectf iuanttatf régional puisse être efectvement ateint.

Bien iue ce SRE a été annulé par le tribunal administratf de Nantes en 2016, l’Etat va faire appel de cete 
décision, conirmant la volonté de se doter d’outls d’aide àe la planiicaton énergétiue »

Aivis dq commissaire eniqêteqr : la réiérence aq schéma régional éolien(SRE) alors iqe celqi-ci a 
iait l’objet d’qne annqlaton par le triiunal administratif de Nantes le 31 mars 2016, n’a pas pour 
conséquence d’infuencer aiusivement le puilic car il est très clairement fait état dans le dossier,  
de cette annulation. L’annulation du iIE des Pays de la Loire est sans effet sur les procédures 
d’autorisation de construire et d’e ploiter des parcs éoliens déjà accordées ou à venir. 

14- Maniqe de concertaton en amont aivec les habitants, maqivaise iniormaton des habitants par 
flyers lors des réqnions pqbliiqes organisées

RP14 A-F BOULTAREAU

Réponse dq porteqr dq projet :

« Comme précisé dans l’étude d’impact, deux permanences publiiues d’informaton se sont tenues en mairie de
Vritz en décembre 2016 puis décembre 2017 ain d’informer les habitants de la commune du projet.

Vous trouverez en annexe 3 au mémoire en réponse au PV de synthèse, les deux fyers d’invitaton aux 
permanences (2 décembre 2016 et 8 décembre 2017) ainsi iue le document afché pendant ces permanences 
(panneaux d’informaton). 

Des fyers ont été distribués dans les boites aux letres pour prévenir de la tenue de ces permanences. 
Néanmoins nous ne pouvons pas savoir exactement combien de personnes n’ont pas reçu de fyer. Le 
prestataire « Médiapost » estme àe 13 % le taux de boite mariuées « STOP-PUB » au niveau natonal.  Les devis 
de distributon pour les permanences d’informaton iui ont eu lieu en décembre 2016 puis décembre 2017 
décomptent 293 boites aux letres, ce iui nous donne une estmaton d’environ 38 riverains n’ayant pas reçu 
l’informaton par ce biais. »

Avis du commissaire enquêteur : on ne peut pas dire qu’il y a eu un manque de concertation 
préalaile puisque depuis 2010, diverses démarches ont été effectuées, notamment, en mars 2016, 
une permanence d’information a été tenue en mairie de RIIZ  et le projet a été présenté au conseil
municipal, 2 réunions puiliques les 2 décemire 2016 et 8 décemire 2017, pour lesquelles 
l’invitation à y participer a été faite par distriiution de fyers dans les ioites au  lettres, et 
affichage en vitrine de l’épicerie locale. A chacune de ces réunions, une vingtaine de personnes ont 
participé, principalement des riverains du futur projet.

15-ETUDES FAITES PAR DES ORGANISMES NON INDEPENDANTS DU PORTEUR DE PROJET (exemple 
LPO fnancée par le porteqr dq projet)
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RP14  A-F BOULTAREAU, M1et M3 L BEAUSSANT

Réponse dq porteqr dq projet :

  Bien que nous fnancions les prestatons réalisées par les bureaux d’étude, ces derniers sont indépendants. La
LPO 44 a été missionnée pour réaliser l’état inital. Nous fournissons ensuite les éléments liés au projet 
(implantaton des machines, des plateformes, du tracé du câble, du poste de livraison) et les caractéristques 
des machines implantées (E82 et E92). La LPO rédige ensuite la parte impacts et mesures sur la base de ces 
éléments, et ce de manière totalement indépendante. »

Avis du commissaire enquêteur : l’indépendance des prestataires et notamment de la ligue de protection des 
oiseau  (LPO) ne peut être mise en cause. La LPO est un organisme de défense de la faune et la fore dont 
l’e pertise est reconnue par tous les intervenants en matière de diagnostique écologique et son 
indépendance ne peut être mise en doute.

16-ATTEINTE A L’AGRICULTURE   RP15 L POENTEAU

Réponse dq porteqr dq projet :

  La surface agricole utlisée par le projet est faible. Le parc nécessite les emprises suivantes : 

- Plateformes de stockage temporaire : 2397 m²

- Plateformes de montage : 3710 m²

- Chemins d’accès permanents : 1220 m²

- Chemins d’accès temporaires : 610 m²

- Emprise des fondatons : 704 m²

Au total le projet consommera 8 641 m² de surface agricole.

Les terres agricoles peuvent contnuer à être cultvées, à l’excepton des emprises liées à ces aménagements. 
Rappelons aussi que l’usage agricole des terrains est recouvré en fn d’exploitaton du parc. Nous renvoyons au 
thème 4   démantèlement » p.20 de ce document.

Pour les ateintes aux élevages nous renvoyons à la réponse apportée à la thématque 2, dans le sons-thème   
santé des humains et des animaux ». »

Aivis dq commissaire eniqêteqr : les sqriaces concernées par le projet éolien sont relativement 
iaibles et elles contnqent à être cqltivées.

17-PROJET DE VRITZ MONUMENTAL A MOINS DE 974 M de l’Habitaton 

RP16 P BOULTAREAU 

Réponse dq porteqr dq projet :

« Les éoliennes du projet de Vritz sont projetées àe plus de 500m des habitatons et des zones habitables, 
conformément àe l’Artcle L515-44 du Code de l’Environnement. 

Pour rappel, page 8 de la pièce 5.1-Etude de Dangers, est donné le tableau suivant. »
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Avis du commissaire enquêteur : les distances des éoliennes par rapport au  haiitations sont en 
effet à plus 500m conformément au  dispositions de l’article L 515-44 du code de l’Environnement

i’agissant du logement de M Paul BOULZAIEAU, l’une des éoliennes du projet se trouve à 9m74,4 m 
alors que l’une du projet accepté, dénommé « Grandes Landes »,  se trouve à 570m.

Il n’est pas contestaile cependant qu’aussi iien le projet « Grandes Landes » que le projet oijet de 
la présente enquête puilique, modife sensiilement le paysage dont dispose M BOULZAIEAU 
depuis ses fenêtres de pièces à vivre,  orientées ouest, c’est-à-dire vers les 2 parcs éoliens.

18-Sqrcoût lié à l’obligaton d’achat de l’électricité prodqite payé par les consommateqrs

M1et M3 L BEAUSSANT, RD48 P GASNEER

Réponse dq porteqr dq projet :

« Ain de bien comprendre la contributon des consommateurs au développement de l’éolien, nous apportons 
un éclairage sur le principe de complément de rémunératon en vigueur depuis 2016 pour les nouveaux projets 
éoliens comme celui de Vritz.

Le principe du complément de rémunératon est le suivant : Le bénéiciaire (ici la Ferme Eolienne de Vritz) 
contractualise avec Electricité de France (EdF) un contrat de complément de rémunératon àe un tarif de 
l’électricité connu àe l’avance, ici 70 €:MWh pour une durée de 20 ans. Concrètement, la Ferme Eolienne vendra 
son électricité sur le marché de l’électricité et EdF, dans le cas où le prix du marché est inférieur àe 70 €:MWh, 
compensera la diférence. Un fonds alimenté par la CSPE permet àe EdF de réaliser cete opératon. Le graphiiue 
suivant, donné àe ttre indicatf, illustre la situaton sur une moyenne mensuelle.

 Au-delàe de la période de tarif garant, le prix de vente de l’électricité sera soumis àe la variabilité du marché.

Concernan  le prrncrpe eêee du soutien au dévieloppeeen  des énereres renouvielables, la subviention françarse à
l’éolren peu  ê re coeparée au  arrf d’acha  accordé par le eouvierneeen  brr annrque aux deux réac eurs EPR 
d’Hrnkley Porn  à 130€/MWh sur 35 ans (proje  d’arlleurs aujourd’hur reers en cause par le eouvierneeen  
brr annrque pour des questions de coû ).
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Par arlleurs, un récen  rappor  de l’Oreanrsation de Coopération e  de Dévieloppeeen  Econoerques (OCDE) 
chrfre à 500 erllrards $ (444 erllrards €), au nrvieau eondral, les ardes accordées annuelleeen  par les E a s à la 
production e  à la consoeeation de pé role, de eaz e  de charbon, sous foree de subvientions ou d’alléeeeen s 
fscaux. Sor  crnq fors le eon an  des ardes allouées aux flrères renouvielables. Pour an  la flrère éolrenne a des 
a ou s non néelreeables :

- aviec un coû  de 70€/MWh, c’es  l’énerere la eorns chère derrrère l’hydroélec rrcr é ; 

- elle crée 1,4 eeplor pour chaque eéeawat rns allé ; 

- elle eénère de la  rrchesse pour les   errr orres aviec 11 640 €/MW/an de re oebées fscales pour les

collectivir és  :  fac eur  non  néelreeable  de  dévieloppeeen  e  d’atractivir é  (Source  France  Enerere

Eolrenne).

Enfn, rl es  éealeeen  repor an  de précrser que la CSPE ne ser  pas qu’à sou enrr les énereres renouvielables, 
ears éealeeen  la coeénération, l’efaceeen , la péréquation  arrfarre e  la lute con re la précarr é énereétique. 
La CSPE es  fxée à 22,5 euros/MWh en 2019. L’éolren représen e 17% de la CSPE, ce qur représen e un coû   o al 
pour le con rrbuable de 18 euros/an par foyer (sur la base d’une consoeeation de 4,71 MWh par an par foyer). »

 Avis du commissaire enquêteur : la pratique du soutien au développement des énergies renouvelailes est un
choi  politique au niveau national, qu’il ne m’appartient pas de discuter ici, dans le cadre de la présente 
enquête puilique locale.

19-Aciqisiton ioncière poqr compenser la perte d’habitats dq ivanneaq hqppé considérée comme 
qne mesqre inappropriée     : lieq non précisé  

RP12 P BOULTAREAU

Réponse dq porteqr dq projet :

« Pour iue la mesure soit la plus efcace possible elle ne doit pas être obligatoirement réalisée sur ou àe 
proximité du site. Il est même parfois inopportun de metre en place cete mesure sur le site même 
d’implantaton, celle-ci ayant pour but de protéger une espèce sensible au dérangement.

En efet la mesure consiste en l’aciuisiton de terrains àe vocaton écologiiue ain d’ofrir une zone d’hivernage 
sécurisée au Vanneau huppé. Ceci doit passer par une geston appropriée et une sécurisaton des aciuisitons. 
C’est pouriuoi une conventon a été signée par le porteur de projet avec la LPO 44, organisme le plus 
compétent pour metre en place ce type de mesure. Concrètement, une veille iuotdienne de foncier spéciiiue 
au projet de Vritz sera efectuée une fois les autorisatons obtenues. En cas de difcultés àe trouver des parcelles 
adéiuates proche du projet, des terrains propices àe l’hivernage et àe la nidiicaton des Vanneaux huppés sont 
d’ores et déjàe identiés le long de la Loire vers Ancenis ou Varades àe une vingtaine de kilomètres du projet ou 
encore au sein du Marais Breton au sud-ouest du département. »

Avis du commissaire enquêteur : l’argument qui consiste à dire que la compensation en acquisition de terrain
à vocation écologique afn d’offrir une zone d’hivernage sécurisé au vanneau huppé, est plus efficace si elle 
ne se trouve pas sur ou à pro imité du site, me paraît être de ion sens. C’est avec la LPO 44, organisme 
compétent,  que sera, par convention, mis en place cette mesure. 

Le porteur de projet rappelle que le Ranneau huppé et le Pluvier doré sont oiservés en 
stationnement hivernal principalement sur une grande parcelle (environ 20 ha) au nord-ouest du 
projet. Cette parcelle est située au plus proche à 19m0m de l’E3 et à 550m de l’E2. Zenant compte de 
la valeur moyenne d’effarouchement (Hotlker, 2006), une surface d’environ un hectare est donc 
impactée sur la parcelle de stationnement hivernant des limicoles.
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 Dans un souci de cohérence et de rendre ces mesures compensatoires acceptailes pour les 
porteurs de projet, cette superfcie peut être ramenée à une superfcie comprise entre 4 et 8 ha 
pour de l’acquisition foncière favoraile au Ranneau huppé (Batard e Fleury, 2018).  La différence 
entre les deu  méthodes d’évaluation de la surface impactée nous a amené à considérer une 
surface moyenne à protéger soit environ 6 ha.

La MIAE e primant son point de vue en tant que autorité indépendante, souhaite une 
compensation de 11ha.ii l’on prend en compte l’argumentaire du porteur de projet, prenant en 
compte la valeur moyenne d’effarouchement (selon Hotlker 2016) une surface d’environ un hectare
serait impacté sur la parcelle de stationnement hivernant des limicoles. La superfcie à compenser 
serait en conséquence, pour le porteur du projet,  comprise entre 4 et 8 ha pour l’acquisition 
foncière favoraile au vanneau huppé. 

Il s’agit là d’une iataille d’e perts mais il me paraîtrait raisonnaile, dans ses conditions, en 
prenant en compte les 2 approches, de préconiser une acquisition foncière à vocation écologique,  
compensatrice, d’au moins égale à la fourchette haute de l’approche du porteur de projet soit 8 ha.

20-Homogénéité des éoliennes annoncée alors iqe ce sont des E82 et E 92 non homogènes 

RP12 P BOULTAREAU

Réponse dq porteqr dq projet :

« EnergieTEAM, en tant iue premier exploitant de la Loire Atlantiue installe et exploite des éoliennes parmi les
mariues les plus iables du marché. Le choix des machines du projet de Vritz est conséiuent d’une série de choix
dont la volonté de garder une homogénéité avec le parc des Grandes Landes. On peut d’ailleurs noter iue les 
machines Enercon se distnguent de leurs concurrentes par la forme ovoïde de leur nacelle. Les mâts seront tous
en acier et présenteront une hauteur de 78 mètres et une largeur de 4,45 mètres àe la base. De nuit, les deux 
parcs se confondront du fait de la synchronisaton de leur balisage. Seule la longueur des pales sera diférente 
entre l’éolienne 1 (E1) et les deux autres éoliennes (E2 et E3).  Rappelons iu’en tenant compte de l’alttude des 
implantatons, les alttudes en bout de pale seront respectvement de 209,83m, 209,33m et 205,83 m, soit un 
écart de 4m au maximum iu’il sera difcile de percevoir depuis le sol. »

Avis du commissaire enquêteur : Les arguments présentés par le porteur du projet me paraissent fondés et 
recevailes.

21-Enrichissement des entreprises étrangères plqtôt iqe moyen écologiiqe

C3 G MASSONNET, M5 N DHEON et S NOEL, RD46 L LEGAULT

Réponse dq porteqr dq projet :

« La prèce 3 « descrrption de la deeande » coeprend une partie relativie aux capacr és fnancrères de la socré é 
de proje , déposr arre de la deeande d’au orrsation d’explor er (cf. paees 8 à 10). Il es  explrqué que : « Le présen 
proje ,  ou  coeee la quasr- o alr é des proje s éolrens far  l’obje  d’un fnanceeen  de proje . Ce  ype de 
fnanceeen  es  un fnanceeen  sans recours, basé sur la seule ren abrlr é du proje . La banque qur accorde le 
prê  consrdère arnsr que les fux de  résorerre fu urs son  suifsaeeen  sûrs pour reebourser l’eeprun  en dehors 
de  ou e earantie fournre par les actionnarres du proje . Or ce  ype de fnanceeen  de proje  n’es  possrble que sr 
la socré é eeprun euse n’a pas d’activir é ex érreure au proje . Une socré é ad hoc es  donc créée pour chaque 
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proje  éolren. » Il s’aer  là de la socré é de proje  « Feree éolrenne de Vrr z », flrale à 100 % de FEAG, socré é 
efectivieeen  basée en Sursse.

Il convient néanmoins de préciser iue, les société EnergieTEAM et Ferme Eolienne de Vritz sont des sociétés de 
droit français, immatriculées en France et payent leurs impôts en France (taxées sur le chifre d’afaire). Par 
ailleurs la maintenance du parc éolien sera réalisée par EnergieTEAM Exploitaton iui est également une 
société française, iliale d’energieTEAM.»

Avis du commissaire enquêteur : les arguments du porteur du projet me paraissent fondés et recevailes

22-Nqisance sonore

M5 N DHEON et S NOEL, M6 M DESPLANCHES, RD47 P et N GASNEER

Réponse dq porteqr de projet :

« L’environnement acoustiue d’un parc éolien est un point de vigilance important pour l’administraton et le 
Préfet. La plus grande atenton est portée àe la livraison d’un parc conforme aux réglementatons et 
respectueux du calme du lieu d’implantaton.

Rappelons brièvement la méthodologie des études acoustiues : deux types d’instrument de mesure sont mis en
place, les sonomètres et le mât de mesure météorologiiue de 10m de haut. Le sonomètre enregistre les sons de
l’environnement, tandis iue le mât permet de capter les conditons dans lesiuelles les mesures acoustiues 
sont réalisées. Les émergences du parc éolien sont ensuite calculées ain de connaitre la contributon sonore 
apportée par les machines par rapport au bruit existant avant implantaton du parc. Le parc doit respecter les 
exigences règlementaires iui prévoient une émergence maximale admise en journée de 5 décibels et de 3 
décibels de nuit.

Comme précisé page 157 de l’étude d’impact, une récepton acoustiue est prévue àe la mise en service du parc 
pour vériier iue les émergences réelles sont bien conformes aux prévisions. Si ces émergences ne sont pas 
respectées energieTEAM sera contraint de prendre des mesures (bridage supplémentaire, synonyme de pertes 
d’exploitaton non antcipées) ou sera mis en demeure par le Préfet iui a le pouvoir de contraindre l’exploitant àe
arrêter le parc éolien en cas de non-conformité. Aussi, il n’est pas dans l’intérêt du développeur de minimiser les
calculs lors des études, d’autant plus lorsiu’il est exploitant, comme c’est le cas d’energieTEAM. Ainsi, nous 
avons une pleine coniance dans le bureau d’études Echopsy iui appliiue le protocole approuvé par les services 
instructeurs, conforme àe la méthodologie et en cohérence avec l’état de l’art.

EnergieTEAM, iui rappelons le, exploite ses parcs éoliens, est très sensible àe l’efet de ses installatons sur la 
riveraineté et si des efets sur leur santé trouvaient leur cause dans l’expositon au bruit (ou aux ombres), leur 
cas sera étudié au cas par cas pour trouver la soluton la mieux adaptée et un suivi adéiuat sera réalisé. 
Rappelons aussi iu’entendre le son émis par un parc n’est pas systématiuement gênant. D’ailleurs, 94% des 
riverains entendant les éoliennes de temps en temps ou rarement ne sont pas gênés par ce bruit (d’après les 
réponses àe une étude de satsfacton réalisée entre mai et septembre 2018 auprès d’une centaine de riverains et
d’une trentaine d’élus des communes d’implantaton de parcs éoliens energieTEAM dans l’ouest). »

Aivis dq commissaire eniqêteqr : les mesqres acoqstiqes ont été iaites dans les règles de l’art par 
la Sté ECHOPSY et il est préivq à la mise en serivice dq parc, qne récepton acoqstiqe poqr ivérifer 
iqe les émergences réelles sont bien coniormes aqx préivisions. Si ces émergences n’étaient pas 
respectées, energieTEAM sera contraint de prendre des mesqres de bridage sqpplémentaires, le 
préiet ayant de son côté le poqivoir de contraindre l’exploitant à arrêter le parc en cas de non-
coniormité.
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23-ABSENCE D’ETUDE GEOBIOLOGIQUE / RISQUE DE COURANTS VAGABONDS VIA LE RU DIT DES 
FONTENELLES 

RP16 P BOULTAREAU, RD47 P et N GASNEER

Réponse dq porteqr dq projet :

« EnergieTEAM exploite plus de 800 MW de puissance installée en France, soit plus de 70 parcs éoliens. A ce 
jour, aucun efet néfaste de l’éolien sur les troupeaux de bovins laiters n’a été constaté àe proximité des parcs 
éoliens exploités par energieTEAM. Concernant les diférents artcles relatfs àe l’exploitaton des Quatre 
Seigneurs, ils décrivent un cas isolé dans le département de Loire-Atlantiue. C’est àe ce jour, le seul cas de ce 
genre remonté par une préfecture en France.

L’Etat, la préfecture de Loire-Atlantiue, FEE (France Energie Eolienne) et l’exploitant du parc éolien metent 
tout en œuvre pour trouver des solutons aux problèmes avérés.

Une é ude a é é réalrsée par le GPSE (Groupe pereanen  pour la sécurr é élec rrque en erlreu aerrcole) de févirrer 
2015 à avirrl 2016. Bren que des drsfonctionneeen s aren  é é confreés au sern de l’éleviaee lartier, la source n’a 
pas é é  rouviée. De plus des eéobroloeues son  rn ervienus, on  préconrsé des outils d’aeélroration ears ces 
dernrers n’on  pas  enu dans le  eeps.

A l’échelle nationale, le Mrnrs ère de la Transrtion Ecoloerque e  Solrdarre (MTES) eène plusreurs é udes 
approfondres sur les éleviaees à proxrer é du parc éolren rncrrerné, celur des Qua re Sereneurs :

- Une é ude coepor eeen ale e  bac érroloerque a é é confée à l'ONERIS (école vié érrnarre de Nan es).

- Une é ude a é é confée à l'ANSES e  d'au res oreanrsees aviec deux viole s : 1) réanalyser les expertises

sur l'enseeble des données exrs an es ; 2) é ude brblroeraphrque, nationale e  rn ernationale, sur les

anreaux d’éleviaee 

L’article du journal « l’éclarreur » du 22 févirrer 2019 concernan  l’éleviaee de Puceul éee  l’évien ualr é d’un lren 
en re les éolrennes e  les nursances sur son explor ation : « « le bâtieen  es  cons rur  sur un crorseeen  de 
farlles » explrque l’élevieur. Depurs la cons ruction des éolrennes, des couran s élec roeaenétiques seeblen  
parcourrr ces farlles e  provioquer ce coepor eeen  rnhabr uel des anreaux. ». En l’é a  ac uel des connarssances 
sur les chaeps élec roeaenétiques, rl es  aujourd’hur repossrble d’é ablrr un lren de causalr é en re les 
dysfonctionneeen s qur on  pu ê re observiés dans drféren s éleviaees e  la présence d’éolrennes à proxrer é.»

Aivis dq commissaire eniqêteqr : Il sera intéressant de connaître le moment venu les conclusions de
ces études mais, en l’état des connaissances scientifques, il ne me paraît pas pour autant 
nécessaire d’attendre les résultats de ces études pour permettre de développer l’énergie 
renouvelaile dont le pays a iesoin.

24-L’EOLIENNE N°2 TROP PROCHE DE LA ROUTE COMMUNALE de La TEISSERIE A LA D 134

ET 25-L’EOLIENNE N°3 TROP PROCHE DU SENTIER DE RENDONNEE ET TROP PROCHE DE LA HAIE

 RP16 P BOULTAREAU

Réponse dq porteqr dq projet :
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« Concernant l’éloignement de l’éolienne 2 àe la route communale et de l’éolienne 3 au chemin de randonnée, il 
convient de préciser iue les risiues liés aux accidents iui pourraient survenir en cours d’exploitaton du parc 
sont étudiés dans le cadre de l’étude de danger. Le nombre de personnes àe prendre en compte dans les calculs 
de risiues est encadré par le guide des études de dangers élaboré par l’INERIS et validé par la DGPR.

Ainsi, comme préconisé dans le guide de l’étude de danger, nous sommes parts sur l’hypothèse suivante de 
fréiuentaton des chemins : 100 promeneurs:jour.

Plusieurs voies communales sont également présentes àe proximité des machines, notamment la route 
communale allant de la Teisserie àe la D134. Le reste du réseau est composé de chemins ruraux servant aux 
exploitants agricoles ou usagers du site. Compte tenu de leur ampleur, ces axes routers sont considérés comme 
des voies non-structurantes au sens de la circulaire du 10 mai 2010 (< 2000 véhicules:jour), comme cela est 
préconisé dans le guide de l’INERIS.

Tous les risiues liés aux accidents de chute de pale, projecton de pale, chute de glace, projecton de glace, 
efondrement de la machine ont été étudiés. L’étude de danger conclut àe un risiue acceptable pour chacun des 
risiues. Nous reportons ci-dessous les cartes identiant les dangers inhérents aux éoliennes n°2 et n°3. Elles 
permetent d’identier iue toutes les voies et chemins de randonnée ont bien été pris en compte et reportent 
les conclusions liées àe chacun des risiues. »

Aivis dq commissaire eniqêteqr : Zous les risques liés au  accidents de chute de pale, projection de 
pale, chute de glace, projection de glace, effondrement de la machine ont été étudiés. L’étude de 
danger conclut à un risque acceptaile pour chacun des risques.

26-ATTEINTE AU CADRE DE VIE PAR LE BRUIT DES EOLIENNES aq PLAN D’EAU DES GRANDES 
LANDES

RP18 R CELLEER

Réponse dq porteqr de projet :

« L’environnement acoustiue d’un parc éolien est un point de vigilance important pour l’administraton et le 
Préfet. La plus grande atenton est portée àe la livraison d’un parc conforme aux réglementatons et 
respectueux du calme du lieu d’implantaton.

Rappelons brièvement la méthodologie des études acoustiues : deux types d’instrument de mesure sont mis en
place, les sonomètres et le mât de mesure météorologiiue de 10m de haut. Le sonomètre enregistre les sons de
l’environnement, tandis iue le mât permet de capter les conditons dans lesiuelles les mesures acoustiues 
sont réalisées. Les émergences du parc éolien sont ensuite calculées ain de connaitre la contributon sonore 
apportée par les machines par rapport au bruit existant avant implantaton du parc. Le parc doit respecter les 
exigences règlementaires iui prévoient une émergence maximale admise en journée de 5 décibels et de 3 
décibels de nuit.

Comme précisé page 157 de l’étude d’impact, une récepton acoustiue est prévue àe la mise en service du parc 
pour vériier iue les émergences réelles sont bien conformes aux prévisions. Si ces émergences ne sont pas 
respectées energieTEAM sera contraint de prendre des mesures (bridage supplémentaire, synonyme de pertes 
d’exploitaton non antcipées) ou sera mis en demeure par le Préfet iui a le pouvoir de contraindre l’exploitant àe
arrêter le parc éolien en cas de non-conformité. Aussi, il n’est pas dans l’intérêt du développeur de minimiser les
calculs lors des études, d’autant plus lorsiu’il est exploitant, comme c’est le cas d’energieTEAM. Ainsi, nous 
avons une pleine coniance dans le bureau d’études Echopsy iui appliiue le protocole approuvé par les services 
instructeurs, conforme àe la méthodologie et en cohérence avec l’état de l’art.
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EnergieTEAM, iui rappelons le, exploite ses parcs éoliens, est très sensible àe l’efet de ses installatons sur la 
riveraineté et si des efets sur leur santé trouvaient leur cause dans l’expositon au bruit (ou aux ombres), leur 
cas sera étudié au cas par cas pour trouver la soluton la mieux adaptée et un suivi adéiuat sera réalisé. 
Rappelons aussi iu’entendre le son émis par un parc n’est pas systématiuement gênant. D’ailleurs, 94% des 
riverains entendant les éoliennes de temps en temps ou rarement ne sont pas gênés par ce bruit (d’après les 
réponses àe une étude de satsfacton réalisée entre mai et septembre 2018 auprès d’une centaine de riverains et
d’une trentaine d’élus des communes d’implantaton de parcs éoliens energieTEAM dans l’ouest).

Concernant l’ateinte sonore au plan d’eau des Grandes landes, nous avions en efet relevé dans l’étude 
d’impact la présence d’un terrain privé de loisirs abritant un étang, jouxtant la parte Nord de la ZIP. Une 
éolienne du projet de PTT technologies se trouve d’ailleurs àe proximité immédiate. Notre projet est plus éloigné 
et de l’autre côté de la départementale 134. L’impact de notre parc sera par conséiuent secondaire. »

Avis du commissaire enquêteur : une réception acoustique est prévue à la mise en service du parc 
pour vérifer que les émergences réelles sont iien conformes au  prévisions. ii ces émergences ne 
sont pas respectées energieZEAM sera contraint de prendre des mesures (iridage supplémentaire, 
synonyme de pertes d’e ploitation non anticipées) ou sera mis en demeure par le Préfet qui a le 
pouvoir de contraindre l’e ploitant à arrêter le parc éolien en cas de non-conformité.

27-EFFET STROBOSCOPIQUE (propriété de M et Mme Gasnier) sitqée à 570 m)

RD47 P et N GASNEER

 « Concernant les efets sur les ombres portées, rappelons iue le projet n’est pas réglementairement soumis àe la
réalisaton d’une étude des ombres portées (absence d’établissement recevant du public àe moins de 250 
mètres). Toutefois, une étude d’ombres portées a été réalisée par energieTEAM auprès des riverains les plus 
proches. Les résultats sont présentés pages 158 et 159 de l’étude d’impact.

M. et Mme Gasnier, habitant àe la Croix-David seront efectvement les plus explosés avec environ 70 jours 
d’expositon aux ombres par an. Notons toutefois iue la durée maximale de l’expositon sera de 1 heure par 
jour pour un total de 7 heures cumulées sur l’année. Son temps d’expositon annuel est bien inférieur au seuil 
ixé par l’arrêté du 26 août 2011 iui est de 30h:an. Rappelons enin iue la méthode de calcul est majorante 
puisiue la végétaton n’est pas prise en compte. »

Aivis dq commissaire eniqêteqr : Le projet ne comportant pas d’étailissements recevant du puilic à moins 
de 250m, il n’est pas soumis réglementairement à la réalisation d’une étude des omires portées. Zoutefois, 
M et Mme Gasnier, haiitant à la Croi -David seront effectivement les plus e plosés avec environ 70 jours 
d’e position au  omires par an. Notons toutefois que la durée ma imale de l’e position sera de 1 heure par 
jour pour un total de 7 heures cumulées sur l’année. ion temps d’e position annuel est iien inférieur au seuil
f é par l’arrêté du 26 août 2011 qui est de 30h/an. 

En complément des obserivatons  iqi sont sqffisamment explicites dans le 
tableaq de synthèse générale à traivers les 27 items ci-dessqs,  j’ai estmé iqe 
certaines méritaient qn déiveloppement afn d’être mieqx appréhendées : 

Le porteur du projet a apporté des réponses circonstanciées à certaines observatons de cete parte 
individualisée mais dans le cas où la thématque a déjà été traitée dans les 27 items ci-dessus, il a 
simplement procédé à des renvois ciblés à ces items.
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I-M Paql BOULTAREAU, les Hqberdières à VRITZ,  présent à chaque permanence, a 
déposé des observatons RP1, RP2, RP4, RP12, RP14, RP16 et des  pièces annexes au registre papier, 
annexe n° 1, annexe n°3, annexe n°4, annexe n°12, annexe n°13.

El met en avant les arguments suivants :

1-on ne tent pas compte dq ivote dq conseil mqnicipal  de VRITZ iqi a ivoté le 13 aivril 2017 contre 
ce projet d’éoliennes 

-Se reporter à l’item n° 12 prise en compte du vote des élus

2-il déiend sa campagne et son cadre de ivie 

-Se reporter à l’item n° 1  ateinte au paysage et n°22 nuisance sonore

3-il dépose qne carte illqstrant la satqraton de parcs éoliens dans le secteqr (mais cete carte ne 
donne pas les précisions nécessaires pour distnguer l’existant, les projets autorisés et les projets àe 
venir.) 

-Se reporter à l’item n°4 sur la saturaton visuelle d’éoliennes

4. Il rappelle iq’il a été iaroqchement opposé aq projet P et Technologie « les grandes landes » en 
2014 et iq’il demandait qn moratoire poqr amorcer qne réflexion sqr le bien-iondé dq 
déiveloppement de l’éolien indqstriel. Il estme iqe compte-tenq de la iaible prodqctivité et dq 
coût d’installaton des parcs éoliens, l’éolien indqstriel est qn gâchis enivironnemental. Il déiend la 
beaqté des paysages bocagers. Il a constrqit sa maison il y a 35 ans dans qn paysage sans éoliennes 
et en orientant les oqivertqres de ses pièces à iviivre ivers l’oqest, c’est-à-dire la ivqe la plqs dégagée 
alors iqe maintenant, il iva se retroqiver aivec qne ivqe sqr le projet de parc éolien de « Grandes 
Landes » aivec 6 éoliennes dont la plqs proche est à 530 m,  accepté par la préiectqre de Loire-
Atlantiqe, et le noqiveaq projet d’énergie- team soqmis à la présente eniqête pqbliiqe.

Réponse dq porteqr dq projet :

« Concernant le bienfondé du développement de l’éolien, la productvité et le gâchis environnemental déploré 
par M. Boultareau, nous renvoyons aux éléments apportés dans le thème de notre mémoire, dédié àe la 
pertnence de l’éolien, ainsi iu’au thème  dédié àe la saturaton dans leiuel est rappelé l’engagement natonal et
régional en termes de déploiement des énergies renouvelables. Rappelons iue In ine, c’est bien le préfet iui 
jugera de la bonne intégraton des projets dans leur environnement humain, naturel et paysager, en accordant 
ou non les futurs parcs éoliens. Pour rendre son verdict, il se base sur l’ensemble des avis émis durant 
l’instructon du dossier et sur les éléments de cadrage dont il dispose.

A l’échelle natonale, une commission d’eniuête sur l’impact économiiue, industriel et environnemental des 
énergies renouvelables, sur la transparence des inancements et sur l’acceptabilité sociale, portée pat M. Julien 
Aubert a été créée. Elle apportera peut-être des réponses aux iuestons de M. Boultareau. Pour l’heure nous 
faisons preuve de transparence et lorsiue la ilière sera sollicitée pour cete eniuête nous partciperons 
volonters. »

Avis du commissaire enquêteur : il est en effet opportun d’attendre les résultats de l’enquête 
nationale  confée à une commission d’enquête présidée par M Julien Auiert,  sur l’impact 
économique, industriel et environnementale des énergies renouvelailes, sur la transparence des 
fnancements et sur l’acceptaiilité sociale.
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5- Il se pose la iqeston de saivoir iqi sont les experts iqi sont cités comme ayant donné des 
éléments de réponse aqx argqments de la Mission Régionale de l’Aqtorité Enivironnementale.

Réponse dq porteqr dq projet :

«  L’éiuipe d’experts est la même iue celle iui a réalisé le dossier d’étude d’impact. Il s’agit de l’ensemble des 
bureaux d’étude ayant contribué aux études du dossier de demande d’autorisaton environnementale, àe savoir :

- Calidris pour le volet chiroptérologiiue ;

- la LPO 44 pour le volet avifaune, fore et autre faune ;

- Echopsy pour le volet acoustiue ;

- Vu d’Ici pour l’étude paysagère ;

- Impacts et Environnement pour l’étude d’impact.

La réponse àe l’avis de la MRAE a été rédigée en sollicitant les diférents experts, en foncton des thématiues 
abordées par la MRAE. » 

Aivis dq commissaire eniqêteqr : les experts sollicités sont des proiessionnels reconnqs poqr leqrs 
compétences. Rien n’aqtorise à les metre en doqte.

6-Il conteste le principe de la compensaton à la perte d’habitat poqr le ivanneaq hqppé aq traivers 
d’qn iond dédié à l’aciqisiton ioncière destnée à la consttqton et à la geston d’habitats 
natqrels, si celle-ci n’est pas dans la zone dq bocage local.

Réponse dq porteqr dq projet :

  Pour que la mesure soit la plus efcace possible elle ne doit pas être obligatoirement réalisée sur ou à 
proximité du site. El est même parfois inopportun de metre en place cete mesure sur le site même 
d’implantaton, celle-ci ayant pour but de protéger une espèce sensible au dérangement.

En efet la mesure consiste en l’acquisiton de terrains à vocaton écologique afn d’ofrir une zone d’hivernage 
sécurisée au Vanneau huppé. Ceci doit passer par une geston appropriée et une sécurisaton des acquisitons. 
C’est pourquoi une conventon a été signée par le porteur de projet avec la LPO 44, organisme le plus 
compétent pour metre en place ce type de mesure. Concrètement, une veille quotdienne de foncier 
spécifque au projet de Vritz sera efectuée une fois les autorisatons obtenues. En cas de difcultés à trouver 
des parcelles adéquates proche du projet, des terrains propices à l’hivernage et à la nidifcaton des Vanneaux 
huppés sont d’ores et déjà identfés le long de la Loire vers Ancenis ou Varades à une vingtaine de kilomètres 
du projet ou encore au sein du Marais Breton au sud-ouest du département. »

Aivis dq commissaire eniqêteqr : les argqments aivancés par le porteqr dq projet me paraissent iondés.

Je rappelle mon aivis sqr la sqriace nécessaire à la compensaton poqr la perte d’habitats des ivanneaqx 
hqppés : Il me paraîtrait raisonnaile, en prenant en compte les 2 approches, celle de la MIAE 
à11ha et celle du porteur du projet à 6 ha,  de préconiser une acquisition foncière compensatrice 
d’au moins égale à la fourchette haute de l’approche du porteur de projet soit 8 ha.

7-il conteste l’annonce par le porteqr dq projet,  de l’homogénéité des éoliennes dq projet aivec 
celles dq projet « Grandes Landes » alors iqe ce sont des éoliennes E82 et E92 donc non 
identiqes.

Se reporter à l’item n° 1   ateinte au paysage » et l’item n°20   homogénéité des éoliennes ».
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8-Il met en aivant dans qne annexe n° 12, les cas d’incidents sqr des éoliennes dans le monde ainsi 
iqe 2 arrêtés préiectoraqx iqi aqraient iait arrêter 2 parcs poqr caqse de sqrmortalité de chaqives-
soqris, sans citer toqteiois,  de iqels parcs il s’agit.

Réponse dq porteqr dq projet :

« L’étude de danger du projet de Vritz répond au guide de l’étude de danger réalisé l’INERIS (Insttut natonal de
l’environnement industriel et risiues). Les cas d’incidents sont recensés dans l’étude de danger avec une mise àe 
jour d’une liste complémentaire de l’accidentologie INERIS basée sur la consultaton de la base de données ARIA
au 6 décembre 2017. 

Concernant les arrêtés préfectoraux prescrivant l’arrêt de deux parcs pour cause de surmortalité, cela devrait 
au contraire rassurer Monsieur Boultareau car cela signiie iue lorsiue des surmortalités sont constatées, 
l’inspecton des installatons classées peut prendre des dispositons drastiues sur l’exploitaton des parcs iui ne
seraient pas respectueux de la faune volante. Par ailleurs, nous ne pouvons ajouter de compléments 
d’informaton iuant àe ces deux arrêtés étant donné iue nous ne connaissons pas les parcs cités concernés par 
ces arrêtés. »

Avis du commissaire enquêteur : la possiiilité pour le préfet de prendre des mesures d’arrêt d’un 
parc éolien en cas de surmortalité de chauves-souris  est un moyen efficace de les protéger 

9-il met en aivant le caractère monqmental des éoliennes dans le paysage et conteste l’objectivité 
de la photo  de Freigné,  page 27 de l’étqde d’impact paysagère.

Réponse dq porteqr dq projet :

« La photographie présentée page 27 est une photo réelle. Nous ne comprenons pas en iuoi cete photo ne 
serait pas objectve étant donné iue cete photographie n’est pas un photomontage ayant vocaton àe montrer 
l’inserton des éoliennes dans le paysage. La photographie vient illustrer les propos du paysagiste dans une 
parte décrivant les typologies de bourg. Elle doit permetre de comprendre iue Freigné est un village iui s’est 
développé en haut de coteau : 

« Les bourgs du territoire d’étude adoptent plusieurs typologies : 

- En haut de coteau comme Freigné, ils consttuent un point de repère visuel et disposent de vues en belvédère 
sur le paysage ». »

Avis du Commissaire enquêteur : étant allé sur place, il ne m’est pas apparu que la photo de 
FIEGNIE n’était pas oijective.

10- il regrete iq’il n’y a pas eq d’étqde géo-biologiiqe de iaite et s’iniqiète des difficqltés 
rencontrées par des exploitants agricoles riiverains dq parc des 4 Seigneqrs à Nozay-Pqceql ainsi 
iqe d’aqtres en Cote d’Amor ; il s’iniqiète également des nqisances liées aqx coqrants ivagabonds 
notamment possiblement aivec le rq des Fontenelles iqi traiverse 2 parcs éoliens.

Réponse dq porteqr dq projet :

Se reporter à l’item n° 10 santé des humains et des animaux, n°11, danger et chutes sur les riverains 
et randonneurs,n°22 nuisances sonores, n°23 étude géo-biologique et risque de courants vagabonds 
sur le ru des Fontenelles, 
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 Les trois éoliennes de Vritz et l’ensemble des aménagements nécessaires (câble de raccordement, poste de 
livraison et plateformes) ne sont pas situés sur l’emprise ni àe proximité immédiate des ru identiés dans la zone 
d’implantaton. »

Avis du commissaire enquêteur : les arguments sont en effet présentés dans les items cités

11-il regrete iqe l’éolienne n°2 soit trop proche de la roqte commqnale iqi iva de la Teisserie à la 
D 134 et iqe la n°3 soit trop proche d’qn chemin de randonnée.

Se reporter aux items n°24 et n°25 relatfs à cete proximité.et n°11 danger et risque de chute pour 
les riverains et randonneurs

II-Mme Anne Marie BOULTAREAU Les Hqberdières à VRITZ  -RP14

1-S’iniqiète dq deivenir ionds en ivqe dq démantèlement si le parc est ivendq

Se reporter à l’item n°9 relatf au démantèlement

2-En pièce n° 3 « descripton de la demande » page 13, elle se demande si des dérogatons à 
l’interdicton d’ateinte aqx espèces protégées ont été données dans le cas dq projet de VRITZ 

Réponse dq porteqr de projet :
Comme précisé aux pages 98 de la pièce 4.3 dédié àe la Faune et àe la Flore, et 138 du volet dédié aux chiroptères,
le projet éolien de Vritz ne nécessitera pas de demande de dérogaton d’espèces protégées.

Aivis dq commissaire eniqêteqr : dont acte

3-Elle estme abqsii de iaire réiérence aq Schéma Régional Eolien alors iq’il a été annqlé par le 
tribqnal administrati 
Se reporter à l’item n°13 relatf à la référence au Schéma Régional Eolien

4-Elle regrete le maniqe d’engagement fnancier ierme de BPT France 

Réponse dq porteqr dq projet :

« L’engagement ferme de la Baniue Publiiue d’Investssement n’est pas un préreiuis àe la constructon du parc 
éolien de Vritz. En efet si par extraordinaire un inancement bancaire n’était pas possible, ce iui est hautement
improbable, FEAG a la capacité d’assurer le inancement du parc éolien de Vritz intégralement en fonds 
propres, comme l’ateste la letre d’engagement présentée en annexe 6 de la pièce 3-Descritpton de la 
demande et re-présentée en annexe 4 de ce mémoire. Pour autant, la manifestaton de son intérêt àe inancer le 
projet par la dete témoigne de la coniance iue cet établissement public porte àe energieTEAM et est une 
garante du sérieux du dossier. »

Avis du commissaire enquêteur : il n’y a pas de raisons oijectives de mettre en doute l’engagement
fnancier de BPZ FIANCE
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5-Poqriqoi metre en aivant dans l’étqde paysagère le rôle  de point de repère des éoliennes alors 
iqe dans les photomontages, on tente, selon elle, de  les dissimqler, aq point d’être obligé de 
metre des flèches sqr les photos poqr montrer oq elles sont.

Réponse dq porteqr de projet

« Nous féchons les éoliennes ain de faciliter la lecture des photomontages par le lecteur. Ainsi comme indiiué 
page 83 de l’étude paysagère « dans les légendes, les éoliennes de Vritz sont toujours indiiuées par des fèches 
sauf lorsiu’elles sont toutes visibles et très proches (àe moins de 1,5 km). Les éoliennes des autres parcs sont 
indiiuées par des fèches lorsiu’au moins une parte d’une éolienne est visible. » Le féchage permet aussi de 
bien comprendre iuel parc est visible sur le photomontage, ce iui est d’autant plus nécessaire étant donné la 
proximité du parc des Grandes landes. 

Par ailleurs nous représentons les éoliennes en esiuisse lorsiue ces dernières sont masiuées par la topographie
ou la végétaton, et ce ain iue le lecteur puisse iuand même se rendre compte du gabarit des éoliennes, même
lorsiue ces dernières ne sont pas visibles depuis le point de vue sélectonné par le paysagiste. »

Avis du commissaire enquêteur : La réponse du porteur du projet me paraît de ion sens

6-Elle met en doqte l’indépendance de la LPO iqi serait fnancée par les porteqrs de projets

Se reporter à l’item n°15 relatf à l’indépendance de la LPO

III-M  DAMIEN LEGAUD éleiveqr de boivins-  RP18: 

Demande qne étqde géo biologiiqe des sols, car son site de prodqcton sqit les coqrs d’eaq iqi 
passent aqx pieds des éoliennes, ci ce iqi se passe à Pqceql chez M POTIRON ; il craint l’efet 
stroboscopiiqe, regrete qn maniqe de concertaton aivec le ivoisinage ; 

Se reporter à l’item n°10 santé humaine et animale, n°14 manque de concertaton n°23 absence 
d’étude géo-biologique et risques de courants vagabonds et n°27 efets stroboscopiques

IV- M et Mme GASNIER exploitant agricole -RD47- 

Oqtre les efets de satqraton dans le paysage, ils craignent les efets stroboscopiiqes, le brqit, les 
flashes des lqmières la nqit, ils s’iniqiètent sqrtoqt de l’efet des éoliennes sqr la santé des 
hqmains, et regrete iq’il n’y ait pas d’étqde géo biologiiqe compte tenq de ce iq’ils entendent aq
sqjet de M POTIRON et de leqrs ivoisins

Se reporter à l’item n°1 ateinte aux paysages, n°10 ateinte à la santé humaine et animale

V- M Michel DESPLANCHES  RD51 oq M6

1-Il met en aivant la satqraton dans le secteqr en citant 17 parcs déjà constrqits, accordés oq à 
l’étqde, dans qn rayons de 20 kms, et 9 en plqs si l’on élargit le périmètre de 5 kms soit eniviron 130
éoliennes à terme.

Se reporter à l’item n°1   ateinte au paysage » -et n°4 saturaton visuelle des éoliennes 
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2- il soqligne l’échec de l’éolien dans les objectis iqi lqi était assigné : limiter les émissions de CO² 
et permetre de diminqer la part dq nqcléaire dans la prodqcton électriiqe. Le rapport de la Coqr 
des Comptes en mars 2018 « soqten aqx énergies renoqivelables » a démontré iqe les 2 objectis 
n’étaient pas compatbles, car le nqcléaire aivait déjà permis cete décarbonaton  massiive. On a 
donc engloqt des milliards d’eqros en pqre perte dans qne politiqe iqi ne ionctonne pas pqisiqe
de 2013 à 2018, la pqissance éolienne installée est passée de 8143 à 15108 MW et dans le même 
temps les émissions de CO² stagnent entre 31 et 62 grammes/kwh, sans iqe l’on pqisse dégager de
tendance à la baisse.

Se reporter à l’item n°18 et n°21 

3-il met en exergqe le iait iqe la Sté mère est qne entreprise de natonalité sqisse, iqi est habitqée
à monter des projets éoliens poqr les reivendre aqssitôt après leqr réalisaton.

Se reporter à l’item n°21 sur la non pertnence de l’éolien et enrichissement d’entreprises étrangères

4-il aimerait saivoir si le tarii de rachat de 70 eqros/Mwh est celqi iqi se ratache à l’arrêté dq 6 mai
2017 sqr le complément de rémqnératon oq si qn aqtre contrat a été signé aivec EDF ?

Se reporter à l’item n°18 relatf au surcoût lié à l’obligaton d’achat de l’électricité produite et payé 
par le consommateur et l’item n°21 sur la non pertnence de l’éolien et enrichissement d’entreprises 
étrangères

5-il met en aivant également les nqisances ivisqelles et sonores  poqr les riiverains et regrete iqe les
mesqres acoqstiqes ne soient pas iaites aqssi en été, ce iqi donnerait, selon lqi, des résqltats 
sonores plqs éleivés.

Réponse dq porteqr dq projet :

« Tout d’abord rappelons iue les impacts acoustiues sont encadrés par le guide relatf àe l’élaboraton des 
études d’impacts des projets éoliens terrestres validé par le ministère de la transiton écologiiue et solidaire. Le 
parc de Vritz, tout comme celui des Grandes landes doivent s’y conformer. 

Les mesures acoustiues, efectuées par le bureau d’étude Echopsy, ont été réalisées sciemment en hiver (du 2 
au 29 mars 2017), selon le protocole du guide cité précédemment. En efet, en période estvale, la présence 
d'actvités humaines et agricoles plus mariuées ainsi iue l’actvité animale (grillons, autres insectes nocturnes, 
…) augmentent fortement le bruit de fond par rapport aux autres périodes de l'année. Cete augmentaton peut 
aller au-delàe de la dizaine de décibels. La présence de feuilles dans les arbres est également un facteur de 
diférenciaton. La période dite estvale ne représente iu'une fracton minoritaire d'une année. Des mesures 
réalisées durant ces périodes avec une actvité humaine et:ou agricole et:ou faunistiue caractérisée ne seront 
représentatves iue de cete période. Il est donc intéressant de connaître les enjeux acoustiues sur cete 
période mais ils ne seront certainement pas les plus sévères.

L’impact des éoliennes dans le paysage sonore est ensuite calculé ajoutant la modélisaton du parc àe 
l’environnement acoustiue mesuré. Ainsi, plus l’environnement est calme au moment des mesures, plus 
l’impact des éoliennes est majoré. Echopsy a réalisé ses mesures en dehors de la saison estvale, dans les 
périodes les plus propices au calme. Les résultats de ses calculs d’impacts sont donc majorants pour le projet de 
Vritz. Notons enin iue l’étude acoustiue de récepton àe la mise en place du parc permet de vériier l’exacttude
des calculs et les émergences. En cas d’écart, des mesures coercitves peuvent être prises par l’inspecton des 
sites ou la préfecture.
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Tout comme la période de campagne, le placement des sonomètres fait l’objet d’une réglementaton décrite 
dans l’arrêté du 26 aout 2011 relatf aux installatons éoliennes. Aussi, les mesures ont été réalisées de sorte àe 
prendre en compte les zones àe émergence réglementées, zones habitables et habitées. » 

Avis du commissaire enquêteur : Plus l’environnement est calme au moment des mesures, plus 
l’impact des éoliennes est majoré. Echopsy a réalisé ses mesures en dehors de la saison estivale, 
dans les périodes les plus propices au calme. Les résultats de ses calculs d’impacts sont donc 
majorants pour le projet de Rritz. L’étude acoustique de réception à la mise en place du parc 
permettra  de vérifer l’e actitude des calculs et les émergences. En cas d’écart, des mesures 
coercitives pourront être prises par l’inspection des sites ou la préfecture.

6-il rappelle les désordres constatés dans des éleivages proches de parcs éoliens et soqhaiterait iqe
l’on atende les résqltats d’expertses en coqrs.

Se reporter à l’item n°10 sur la santé humaine et animale, n°23 sur l’absence d’étude géo-biologique 
et le risque de courants vagabonds via le ru des Fontenelles.

7-Il regrete iqe la protecton des oiseaqx ne soit pas mieqx prise en compte, tant poqr les 
ivanneaqx hqppés iqe les plqiviers dorés oq les chiroptères. Des mesqres de bridages sont 
proposées mais il estme iqe leqrs conditons sont trop peq strictes poqr être efficaces.

Se reporter à l’item n°8 ateinte à la faune sauvage 

4-AVANTAGES ET INCONVENIENTS DU PROJET DE PARC EOLIEN A VRITZ

Le commissaire enquêteur doit fonder son avis en prenant en compte l’intérêt général que peut 
présenter le projet par rapport à l’environnement dans son ensemble, en comparant les aspects 
positfs et les aspects négatfs apparus lors de l’enquête publique relatf à ce projet.

Les aspects négatis     :  

1-Le projet impactera le paysage pendant toute sa durée d’exploitaton, notamment pour les villages 
les plus proches LA HUBERDEERE et LA CROEX DAVED. L’acceptaton sociale due à la modifcaton de 
l’identté paysagère du territoire est mise ne cause par les plus proches habitants du projet.

2-El peut être perçu une impression de saturaton visuelle compte tenu du grand nombre de parcs 
dans un rayon de 10 km

3-El peut impacter l’avifaune pendant toute sa durée d’exploitaton, et troubler la tranquillité des 
chiroptères.

 Les aspects positis     :  

-le projet de parc se situe dans une région qui a été considérée par la communauté de commune et 
la mairie de VRETZ en son temps, comme pouvant être une zone de développement éolien

-le projet est compatble avec le SCOT de la communauté de communes du pays d’Ancenis (COMPA) 
et avec le PLU de VRETZ
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-Le choix de la variante n°3 est le moins impactant

-l’impact visuel du projet est limité en raison du fait qu’il se superpose le plus souvant, avec celui des 
Grandes Landes, donnant l’impression d’un seul et même parc.

-Le secteur d’implantaton n’est pas un secteur de tourisme dense

-le public et les élus des communes situées dans un rayon de 6 km expriment une acceptabilité du 
projet 

-L’impact sur l’avifaune sera limité en raison du fait que les aires d’implantaton des éoliennes sont 
essentellement des terres cultvées. En outre, la mesure d’accompagnement consistant à créer 40 m 
de haies en compensaton des 20 m arrachés, l’acquisiton de 6 ou mieux 8 ha de terres à vocaton 
écologique, en compensaton des habitats de vanneaux huppés susceptbles d’être compromis par le 
projet,  aténuera cet impact.

-le  nouveau parc éolien viendra compléter les parcs existants et augmenter la producton électrique 
locale. Plus généralement, il s’inscrit dans le cadre de la politque énergétque défnie à l’échelon 
natonal, pour la poursuite du développement des énergies renouvelables et notamment de l’énergie
de l’éolien terrestre.

-El induira des rentrées fscales notables pour la commune.

-Le projet va contribuer à la lute contre les émissions de gaz à efet de serre.

-L’espace agricole est très peu amputé.

-Un suivi de la mortalité des chiroptères, avec, en tant que de besoin, une mise en place d’un bridage
complémentaire, après une année complète de suivi sera mis en place. 

-La noton de contnuité écologique a été prise en compte lors de l’élaboraton de ce projet à partr 
notamment des éléments du  Schéma Régional de Cohérence Ecologique(SRCE). El a été estmé que le
projet n’aura pas d’impact majeur sur les contnuités écologiques régionales.

En comparant ces éléments négatfs et positfs, je considère que la réalisaton du parc éolien de 
VRETZ accompagnée de l’acquisiton de terres en compensaton des habitats de vanneaux huppés 
compromis par le projet,  est à même de répondre à l’intérêt général.

 En tenant compte de ce bilan, il m’est possible d’émetre un avis motvé sur le présent dossier.

5-AVIS MOTIVE

Vq :
- les aspects réglementaires du projet, du déroulement de l’enquête, 
-les avis de la Mission régionale de l’autorité environnementale,
- les délibératons défavorables de la commune de VALONS de l’ERDRE et de la commune de LE PEN, 
et les délibératons favorables des 6 autres communes concernées par l’enquête publique, 
- le rapport d’enquête
- les observatons du public, majoritairement favorables au projet
-le mémoire en réponse du porteur du projet, 
-le bilan des avantages et des inconvénients du projet, 
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- le dossier du projet très complet et présenté de telle sorte que le public a pu être clairement 
informé,
- les réponses du porteur de projet à l’avis de l’autorité environnementale et au procès-verbal de 
synthèse des observatons du public claires, précises, complètes et parfaitement circonstanciées,

Considérant les avis émis dans ma conclusion ci-dessus, 

 Je donne qn aivis iaivorable à la réalisaton dq parc «  La Ferme éolienne de VRITZ » poqr 3 
éoliennes sqr la commqne de VRITZ,

Avec deux recommandatons :
-que le projet d’acquisiton de 8 ha  au moins de terrain à vocaton écologique,  en compensaton du 
risque de détérioraton des habitats des vanneaux huppés soit efectvement réalisé,
- que des mesures de la mortalité des chiroptères soient réalisées et qu’un bridage complémentaire 
soit envisagé, en tant que de besoin, après une année complète de suivi.

Fait à Nantes le 25 avril 2019

Le commissaire enquêteur

Daniel FELLY
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